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I. INTRODUCTION 

A l’entame de la législature nouvelle 2014-2019, un accent particulier a été mis par le Gouvernement sur la 
résorption de l’encours des dépenses existant sur les différents programmes budgétaires qui sont les siens. Au-
delà des enjeux budgétaires y liés, le Gouvernement souhaite donner le message fort aux entreprises, 
associations, prestataires et bénéficiaires en tout genre d’honorer les paiements auxquels la Wallonie s’est 
engagée. 

C’est ainsi, qu’au sein des programmes relatifs aux Réseaux routiers et autoroutiers, aux Voies hydrauliques, au 
Patrimoine, aux Zonings, à la Santé et à l’Action sociale, une augmentation des moyens budgétaires a pu être 
constatée à hauteur de 52.019 milliers EUR en crédits de liquidation, devant ainsi permettre une résorption 
naturelle de l’encours au sein des articles budgétaires, et ce tous types de dépenses confondus (cofinancements 
européens, crédits classiques,…). Ce faisant, le Gouvernement donne le signal clair de se donner les moyens de 
repartir sur des bases budgétaires stables pour les 5 prochains exercices. 

La crise économique et sociale que nous traversons nécessite des réponses budgétaires à la hauteur de l’attente 
de nos concitoyens. L’exercice budgétaire d’ajustement du Budget 2014 a également permis de dégager, toutes 
compétences confondues du Vice-Président et Ministre des Travaux publics, de la Santé, de l’Action sociale et 
du Patrimoine, un montant de 5.421 milliers EUR en crédits d’engagement. Ces montants devraient ainsi 
permettre de lancer des projets, travaux et actions en faveur d’une économie dynamique, et ce dans une optique 
politique keynésienne, évitant ainsi par là même les effets désastreux que pourrait engendrer une politique 
publique wallonne d’austérité. 

Loin cependant de vouloir éviter la rencontre des objectifs budgétaires européens de la Belgique, le 
Gouvernement wallon a décidé de faire mieux avec les moyens qui sont les siens. C’est pourquoi des arbitrages 
ont également été posés entre les compétences ici évoquées. Ainsi a-t-il été demandé aux administrations 
compétentes de réaliser un « budget vérité » pour les matières qui sont les leurs, et ce en fonction des dossiers 
connus et prévus par ces différentes administrations d’ici à la fin de l’année. Cette demande a ainsi permis de 
connaître les marges de manœuvre éventuelles de chacune des administrations et ainsi de pouvoir ré-aiguiller les 
moyens excédentaires existant en 2014 dans certaines politiques publiques. Procéder de la sorte permettra ainsi 
d’assurer une exécution optimale des crédits mis à la disposition du Ministre chargé des Réseaux routiers et 
autoroutiers, aux Voies hydrauliques, au Patrimoine, aux Zonings, à la Santé et à l’Action sociale par le 
Parlement au travers du vote du décret budgétaire. 
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II. RECETTES
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POUR MÉMOIRE. 
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DIVISION ORGANIQUE 13 

DGO1 – ROUTES ET BATIMENTS 

Moyens budgétaires Titre Sect. DO Art. F 
G 
S 

(En milliers d’euros) 

2010 2011 2012 2013 2014 
initial 

2014 
ajusté 

Recettes résultant des prestations externes des 
bureaux d'études du Service public de 
Wallonie (recettes affectées au Fonds des 
études techniques : article de base 01.03, 
programme 03, division organique 13) 

I III 13 16.01.11 S 641 727 528 680 700 +0 

Produit de la location de biens I III 13 16.01.12 S 253 207 214 254 220 +0 
Redevances liées à l'exploitation des 
établissements annexes situés sur le réseau 
routier 

I III 13 28.02.10 S 0 0 0 0 0 +0 

Remboursements effectués par des tiers en 
matière d'avaries au domaine public du réseau 
routier et autoroutier de la Région - Produit 
des redevances et autorisations domaniales 
consenties sur les routes et autoroutes 
(recettes affectées au Fonds du péage et des 
avaries : article de base 01.01, programme 02, 
division organique 13) 

I III 13 36.02.90 S 10.572 54.819 57.062 50.957 67.469 +0 

Programme CEE Infrastructure Transports - 
Routes 

I III 13 39.01.10 S 0 0 0 0 0 +0 

TOTAL 11.466 55.753 57.804 51.891 68.389 +0 

Légende : 
Titre : I = recettes courantes; II = recettes de capital ; III = recettes d’emprunts ; 
Sect : I = recettes fiscales ; II = recettes générales non fiscales ; III = recettes spécifiques ; 
Article : codification SEC (2er SEC, n° d’ordre, 3 et 4 SEC) 
F.G.S. : recettes fiscales, générales et/ou spécifiques 
2009-2011 : recettes imputées aux exercices de références 
2012 : recettes inscrites au budget 2012 
2014 : crédits évalués, estimations des recettes sur base des droits constatés 
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DIVISION ORGANIQUE 14 

DGO2 – MOBILITE ET VOIES HYDRAULIQUES 

Moyens budgétaires Titre Sect. DO Art. F 
G 
S 

(En milliers d’euros) 

2010 2011 2012 2013 2014 
initial 

2014 
ajusté 

Recettes provenant de l'activitŽ des barrages 
rŽgionaux 

I III 14 16.02.11 S 3 0 0 0 100 +0 

Remboursements effectuŽs par des tiers en 
mati•re d'avaries au domaine public du rŽseau 
des Voies hydrauliques - Produit  des 
redevances et des autorisations domaniales 
consenties sur les cours d'eau (recettes 
affectŽes au Fonds du trafic et des avaries : 
article de base 01.02, programme 11, division 
organique 14) 

I III 14 28.03.10 S 19.789 5.114 2.051 1.758 2.000 +0 

Programme CEE Infrastructure Transports - 
Voies hydrauliques 

I III 14 39.02.10 S 0 0 0 0 0 +0 

TOTAL 19.792 5.114 2.051 1.758 2.100 +0 

Légende : 
Titre : I = recettes courantes; II = recettes de capital ; III = recettes dÕemprunts ; 
Sect : I = recettes fiscales ; II = recettes gŽnŽrales non fiscales ; III = recettes spŽcifiques ; 
Article : codification SEC (2er SEC, n¡ dÕordre, 3 et 4 SEC) ; 
F.G.S. : recettes fiscales, gŽnŽrales et/ou spŽcifiques ; 
2008-2009-2011 : recettes imputŽes aux exercices de rŽfŽrences ; 
2012 : recettes inscrites au budget 2012 ; 
2014 : crŽdits ŽvaluŽs, estimations des recettes sur base des droits constatŽs. 
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DIVISION ORGANIQUE 17 

DGO5 Ð POUVOIRS LOCAUX, ACTION SOCIALE ET SANTE 

Moyens budgŽtaires Titre Sect. DO Art. F 
G 
S 

(En milliers dÕeuros) 

2010 2011 2012 2013 2014 
initial 

2014 
ajustŽ 

Remboursements inhérents à la prise en 
charge des rémunérations du personnel des 
hôpitaux psychiatriques 

I III 17 11.02.11 S 0 0 0 0 0 +0 

Remboursement de cofinancement européen I III 17 39.04.10 S 0 0 0 0 0 +0 
Remboursement d'avances récupérables 
consenties aux hôpitaux psychiatriques 

II III 17 86.02.10 S 0 0 0 0 0 +0 

TOTAL  0 0 0 0 0 +0 

LŽgende : 

Titre : I = recettes courantes; II = recettes de capital ; III = recettes d’emprunts ; 
Sect : I = recettes fiscales ; II = recettes générales non fiscales ; III = recettes spécifiques ; 
Article : codification SEC (2er SEC, n° d’ordre, 3 et 4 SEC) ; 
F.G.S. : recettes fiscales, générales et/ou spécifiques ; 
2008-2009-2011 : recettes imputées aux exercices de références ; 
2012 : recettes inscrites au budget 2012 ; 
2014 : crédits évalués, estimations des recettes sur base des droits constatés. 
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III. DEPENSES
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Art 6 

L’article 23 du décret du 11 décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2014 est modifié comme suit : 

« Par dérogation à l’article 26, §1 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget et de la 
comptabilité des Services du Gouvernement wallon, le Ministre des Travaux publics et le Ministre du Budget 
sont autorisés à transférer les crédits d’engagement et de liquidation entre les programmes 02 et 03 de la division 
organique 13 et le programme 04 de la division organique 18. » 

Justificatif 

Des synergies existant entre les programmes opérationnels des routes (génie civil et électromécanique) et le 
programme d’investissement dans les zonings, un transfert de crédits d’engagement et de liquidation est à 
autoriser afin d’optimiser les investissements régionaux qui seront opérés en la matière. 

Art 8 

A l’article 44 du décret du 11 décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2014, les mentions des subventions reprises aux programmes 11, 12, 13, 14 et 15 de la 
division organique 17 sont modifiées comme suit :  

« Programme 17.11 : Politiques transversales dans le domaine socio-sanitaire : 
Contribution de la Wallonie au financement de la « Cellule Générale de Politique en matière de Drogues ». 
Soutien à des initiatives transversales. 
Soutien au plan Tandem. 
Subventions aux organismes actifs en milieu prostitutionnel et/ou en matière de lutte contre le SIDA. 
Subventions aux communes dans le cadre de la politique du Plan de Cohésion sociale dans les villes et 
communes de Wallonie. 
Subventions transversales en équipement dans les secteurs publics et privés. 
Soutien à des initiatives sportives dans le domaine des politiques transversales dans le domaine socio-
sanitaire. ». 

« Programme 17.12 : Santé : 
Subventions au «centre de recherche de la Défense sociale» du centre Hospitalier «Les Marronniers». 
Subventions pour études, recherches et actions dans le domaine de la santé environnementale. 
Subventions pour recherches, études et actions dans le domaine de la santé et de la santé mentale. 
Subventions aux centres de télé-accueil. 
Subventions en faveur d’organismes et groupements qui participent par leurs actions à la diffusion 
d’informations relatives à la santé. 
Subventions aux organismes d’étude, d’expérimentation et d’actions en santé mentale et en toxicomanie et en 
circuit de soins. 
Subventions en matière de soins palliatifs. 
Subvention d’investissement dans le domaine de la santé, de la santé mentale, de la toxicomanie et des circuits 
de soins. 
Subventions en matière de maladies sociales. 
Subventions d’équipement et d’aménagement des Services de santé mentale relevant du secteur privé et du 
secteur public. 
Subventions aux Relais Santé. 
Subventions pour interventions dans les charges non subventionnées des centres hospitaliers de Mons et Tournai. 
Subventions pour des actions dans le cadre de la Cellule permanente Environnement Santé. 
Subventions aux réseaux d’aide et de soins et aux services spécialisés en assuétudes. 
Subventions en vue du redéploiement de l’offre hospitalière. 
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Subventions pour le renforcement des centres de coordination de soins et de services dÕaides ˆ domicile dans le 
cadre du plan dÕinclusion sociale. 
Subvention pour le renforcement des rŽseaux dÕaide et prise en charge des toxicomanes dans le cadre du Plan 
dÕinclusion sociale.  
DŽpenses liŽes au fonctionnement de lÕobservatoire de la santŽ. 
Subventions aux associations de santŽ intŽgrŽe. 
Subventions aux centres de coordinations de soins et de services ˆ domicile relevant du secteur privŽ et du 
secteur public. 
Intervention dans le cadre du Plan Wallon de Nutrition SantŽ et Bien-•tre. 
Subventions en mati•re dÕinsuffisance rŽnale chronique. 
Soutien ˆ des initiatives sportives dans le domaine de la santŽ. 
ExpŽriences pilotes menŽes dans le cadre des trajets de soins. È. 

Ç Programme 17.13 : Action sociale : 
Soutien ˆ des initiatives menŽes dans le domaine de lÕaction sociale. 
Subventions pour le financement de recherches dans le domaine social. 
Subventions de fonctionnement, de personnel et dÕŽquipement ˆ des relais sociaux publics et privŽs. 
Subventions aux organismes appelŽs ˆ aider religieusement et ou moralement les immigrŽs. 
Soutiens ˆ des initiatives menŽes par le fonds europŽen des rŽfugiŽs (FER). 
Soutien au fonds dÕimpulsion pour la politique de lÕimmigration (FIPI). 
Subventions en mati•re dÕintŽgration sociale des populations dÕorigine Žtrang•re. 
Subventions accordŽes ˆ des organismes de recherche, dÕinformation, de rŽflexion et dÕaction, ˆ caract•re 
rŽgional, transrŽgional et transnational en mati•re dÕintŽgration des migrants. 
Subventions aux maisons dÕaccueil et aux maisons de vie communautaire. 
Subventions accordŽes aux centres rŽgionaux pour lÕintŽgration des personnes Žtrang•res ou dÕorigine Žtrang•re. 
Subventions ˆ des organismes de coordination et de documentation en mati•re sociale. 
Soutien ˆ des initiatives particuli•res des centres publics dÕaction sociale et dÕautres pouvoirs publics. 
Soutien ˆ des formations dÕintervenants sociaux et de fonctionnaires. 
Soutien ˆ la supervision dans les secteurs de lÕaction sociale,  socio-sanitaire et mŽdico-social. 
Subventions aux services dÕaide aux justiciables. 
Soutien du plan national pour lÕŽgalitŽ des chances. 
Soutien des coordinations dÕarrondissement judiciaire. 
Soutien au groupe de rŽflexion dÕaide aux victimes. 
Subventions ˆ des organismes publics dans le cadre des opŽrations Ç ƒtŽ solidaire, je suis partenaire È. 
Subventions en mati•re dÕintŽgration professionnelle des ayants droits ˆ lÕintŽgration sociale. 
Subsides dÕŽquipements dans le domaine de lÕaction sociale. 
Subsides dÕŽquipements et dÕamŽnagement en faveur des Centres Publics dÕAction Sociale et des Chapitres XII. 
Subsides en vue de lÕacquisition, lÕamŽnagement et lÕŽquipement de terrains pour les gens du voyage. 
Soutien ˆ des services privŽs et publics dÕinsertion sociale. 
Soutien ˆ des initiatives privŽes et publiques en mati•re dÕŽgalitŽ des chances. 
Subventions aux asbl partenaires des relais sociaux en voie de constitution. 
Subventions ˆ lÕasbl Ç LÕObservatoire du CrŽdit et de lÕEndettement È. 
Subventions ˆ lÕasbl Ç Osiris-CrŽdal-Plus È. 
Subventions aux Relais sociaux de Namur et Tournai. 
Subventions aux centres de service social. 
Soutien ˆ des initiatives privŽes relatives ˆ la mŽdiation de dettes. 
Subventions en vue de soutenir les initiatives visant ˆ un meilleur fonctionnement des CPAS. 
Soutien ˆ des initiatives sportives dans le domaine de lÕaction sociale. È. 

Ç Programme 17.14 : Famille et Troisi•me ‰ge : 
Subventions ˆ des initiatives menŽes dans le domaine de la famille et du troisi•me ‰ge. 
Subventions ˆ des services agrŽŽs dÕaide aux familles et de maintien ˆ domicile relevant du secteur public et du 
secteur privŽ. 
Subventions pour la formation continue des travailleurs sociaux. 
Subvention supplŽmentaire octroyŽe aux services agrŽŽs dÕaide aux familles et aux personnes ‰gŽes par heure 
prestŽe au bŽnŽfice dÕusagers habitant des communes ˆ faible densitŽ. 
Subventions dÕinfrastructure en mati•re de logement pour le 3•me ‰ge. 
Subventions aux Espaces-Rencontres. 
Subventions dÕinvestissement dans le domaine de la famille et du 3•me ‰ge. 
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Subventions aux centres de planning et de consultation familiale et conjugale pour l’acquisition de moyens 
contraceptifs dans le cadre du Plan Inclusion social. 
Subventions aux services agréés d’aide aux familles et de maintien à domicile relevant du secteur privé pour 
intervention dans les frais de déplacements. 
Subventions pour  des actions dans le cadre de la lutte  contre la maltraitance des personnes âgées. 
Subventions pour le renforcement des centres de planning et de consultation familiale et conjugale dans le cadre 
du plan d’inclusion sociale. 
Intervention régionale en faveur du CRAC dans le cadre du plan d’inclusion sociale. 
Subsides à l’accompagnement de personnes âgées et de particuliers en vue de favoriser la cohabitation entre eux. 
Subvention aux services conseils à l’aménagement du domicile et aux aides techniques du secteur privé et du 
secteur public. 
Subventions aux centres de planning et de consultation familiale et conjugale. 
Subventions aux centres d’accueil de jour pour personnes âgées relevant du secteur privé et du secteur public. 
Contribution à la commission nationale des droits de l’enfant. 
Subventions à la construction, l’aménagement et l’équipement d’établissements d’accueil pour personnes âgées 
gérées par des asbl ou par des pouvoirs publics. 
Subventions d’infrastructure aux institutions privées ou publiques intéressant la naissance et l’enfance.  
Subventions dans le cadre de l’accueil extra-scolaire de la petite enfance. 
Soutien à des initiatives sportives dans le domaine de la famille et du troisième âge. ». 

« Programme 17.15 : Personnes handicapées : 
Subventions en matière de mobilité et d’accessibilité des personnes handicapées. 
Subventions en matière d’accessibilité aux télécommunications pour les personnes handicapées. 
Subventions aux actions relatives à la promotion et l’intégration sociale des personnes handicapées. 
Subventions à des initiatives dans le domaine du langage des signes. 
Subventions d’investissement en matière d’accessibilité des personnes handicapées aux télécommunications, aux 
bâtiments,… 
Soutien à des initiatives sportives dans le domaine de la politique des personnes handicapées. ». 

Justificatif 

Des interventions ministérielles étant nécessaires dans le domaine de la santé, de l’action sociale, de la famille, 
du troisième âge et des personnes handicapées en matière sportives, il convient de permettre ce type de dépenses. 
Par ailleurs, dans le domaine de la santé, des expériences pilotes sont menées par l’INAMI dans le cadre des 
réseaux locaux multidisciplinaires. La matière étant désormais régioanle, une base décrétale est nécessaire à ce 
type de dépenses. 

Art 9 

L’article 45 du décret du 11 décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2014 est modifié comme suit : 

« Par dérogation à l’article 26, §1 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget et de la 
comptabilité des Services du Gouvernement wallon, le Ministre de l’Action sociale et de la Santé et le Ministre 
du Budget sont autorisés à transférer des crédits d’engagement et de liquidation entre les articles de base 51.06, 
51.07, 51.08 du programme 12, l’article de base 63.02 du programme 13, les articles de base, 51.07, 63.02, 63.03 
et 63.04 du programme 14 et l’article de base 51.02 du programme 15 de la division organique 17. » 

Justificatif 

Les modifications proposées sont d’ordre purement techniques, en vue de tenir compte de l’évolution de la 
répartition des compétences au sein du Gouvernement, ainsi que de l’évolution de la maquette budgétaire.  Par 
ailleurs, là où des transferts entre crédits d’engagement étaient permis, il convient également d’autoriser des 
transferts au départ des mêmes articles de base en crédits de liquidation. 

Art 10 

L’article 46 du décret du 11 décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2014 est modifié comme suit : 
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« Par dérogation à l’article 26, §1 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget et de la 
comptabilité des Services du Gouvernement wallon, le Ministre de l’Action sociale et de la Santé et le Ministre 
du Budget sont autorisés à transférer des crédits d’engagement et de liquidation entre les articles de base 41.01 
du programme 13 et 41.04 du programme 12 de la division organique 17. » 

Justificatif 

Les modifications proposées sont d’ordre purement techniques, en vue de tenir compte de l’évolution de la 
répartition des compétences au sein du Gouvernement.  Par ailleurs, là où des transferts entre crédits 
d’engagement étaient permis, il convient également d’autoriser des transferts au départ des mêmes articles de 
base en crédits de liquidation. 

Art 11 

L’article 47 du décret du 11 décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2014 est modifié comme suit : 

« Par dérogation à l’article 26, §1 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget et de la 
comptabilité des Services du Gouvernement wallon, le Ministre de l’Action sociale et de la Santé et le Ministre 
du Budget sont autorisés à transférer des crédits d’engagement et de liquidation entre les articles de base 33.02, 
33.05, 33.06 du programme 12, 33.01 du programme 11, 33.01, 33.05, 33.07, 33.19, 33.22 et 52.82 du 
programme 13, 33.01, 33.02, 33.66 et 52.02 du programme 14, et 41.03 du programme 15 de la division 
organique 17. » 

Justificatif 

Les modifications proposées sont d’ordre purement techniques, en vue de tenir compte de l’évolution de la 
répartition des compétences au sein du Gouvernement, ainsi que de l’évolution de la maquette budgétaire.  Par 
ailleurs, là où des transferts entre crédits d’engagement étaient permis, il convient également d’autoriser des 
transferts au départ des mêmes articles de base en crédits de liquidation. 

Art 12 

L’article 48 du décret du 11 décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2014 est modifié comme suit : 

« Par dérogation à l’article 26, §1 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget et de la 
comptabilité des Services du Gouvernement wallon, le Ministre de l’Action sociale et de la Santé et le Ministre 
du Budget sont autorisés à transférer des crédits d’engagement de l’article de base 01.01 du programme 17.11 
vers les articles de base impliquant des rémunérations au sein de la même division organique, programmes 11 à 
15. »

Justificatif 

Les modifications proposées sont d’ordre purement techniques, en vue de tenir compte de l’évolution de la 
répartition des compétences au sein du Gouvernement. 

Art 13 

L’article 50 du décret du 11 décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2014 est modifié comme suit : 

« L’article 2 du décret du 17 décembre 1992 créant des fonds budgétaires en matière de travaux publics est 
remplacé comme suit : 

« Art.2. Il est créé un Fonds du Péage et des Avaries - Secteur Routes et Autoroutes, lequel constitue un fonds 
budgétaire au sens de l’article 4 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget et de la 
comptabilité des Services du Gouvernement wallon. 
Sont affectées au Fonds les recettes résultant : 
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a) des remboursements effectués par les tiers responsables de dommages causés aux biens meubles et immeubles
du domaine de la Région wallonne géré par la Direction générale des Autoroutes et des Routes et par la 
Direction générale des Services techniques, ainsi que des récupérations des sommes indûment avancées dans le 
cadre du règlement de litiges en matière de responsabilité du fait des biens précités; 
b) de tous paiements imposés par les dispositions législatives et réglementaires, relatives à l’utilisation du réseau
routier et autoroutier, en ce compris l’Eurovignette et la redevance de voirie gaz; 
c) des amendes administratives perçues en vertu de l’article 9 du décret du 19 mars 2009 relatif à la conservation
du domaine public régional routier et des voies hydrauliques, lorsque l’infraction a été commise sur le domaine 
public régional routier; 
d) des versements des aides européennes obtenues dans le cadre du programme CENTRICO.
e) de tous paiements imposés par les dispositions législatives et réglementaires, relatives à l’utilisation du réseau
routier et autoroutier en matière de transport dangereux et transport exceptionnel ; 
f) des amendes administratives perçues en matière de transport dangereux et transport exceptionnel ;
g) des amendes administratives perçues en matière de sûreté, dimensions et signalisation de chargement ;
h) des amendes administratives perçues en matière de placement de signalisation routière ;
i) des amendes administratives perçues en matière de contrôle technique et homologation des véhicules.

Sur le crédit afférent au Fonds visé à l’alinéa 1er, sont seules imputées les dépenses relatives : 
a) à la réparation des dommages survenus au réseau routier et autoroutier;
b) à la construction et l’entretien du réseau précité, en ce compris les interventions en faveur de la Société
wallonne de Financement complémentaire des Infrastructures (SOFICO); 
c) à la mise en oeuvre de la vignette routière;
d) au paiement des chantiers et études réalisés dans le cadre du programme européen CENTRICO;
e) au financement de l’Agence wallonne pour la Sécurité routière ;
f) au financement de programmes de traitement d’obstacles latéraux sur voiries régionales ;
g) au financement des activités et des outils de contrôle de la Police domaniale ;
h) au financement de bases de données et outils de gestion pour le transport dangereux et le transport
exceptionnel ; 
i) au financement de bases de données de signalisation et du point de contact avec les gestionnaires
cartographiques de GPS ; 
j) au financement des activités d’homologation des instruments de mesures dans le cadre de compétences
régionales de contrôle de la sécurité routière. 

En outre, le présent fonds peut enregistrer les versements opérés par la SOFICO pour assurer le financement des 
expropriations auxquelles la Région procèdera en vue de la réalisation de ses projets et les verser aux 
propriétaires expropriés. » 

L’article 3 du décret du 17 décembre 1992 créant des fonds budgétaires en matière de travaux publics est 
remplacé comme suit : 

« Art.3. Il est créé un Fonds du Trafic et des Avaries – Secteur Voies hydrauliques, lequel constitue un fonds 
budgétaire au sens de l’article 4 du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget et de la 
comptabilité des Services du  Gouvernement wallon. 
Sont affectés au Fonds les recettes résultant : 

!" des remboursements effectués par les tiers responsables de dommages causés aux biens meubles et
immeubles du domaine de la Région wallonne géré par la Direction générale Mobilité et Voies
hydrauliques ainsi que des récupérations des sommes indûment avancées, notamment dans le cadre du
règlement de litiges en matière de responsabilité du fait des biens précités ;

#" de tous paiements imposés par les dispositions législatives et réglementaires, relatives à l’utilisation du
réseau des voies hydrauliques et de ses dépendances ;

$" des remboursements effectués dans le cadre des projets faisant l’objet d’un cofinancement européen (tels
que Interreg – RET-T) ;

%" des amendes administratives perçues en vertu de l’article 9 du décret du 19 mars 2009 relatif à la
conservation du domaine public régional routier et des voies hydrauliques, lorsque l’infraction a été
commise sur le domaine public régional des voies hydrauliques ;

&" de la vente des produits manufacturés issus de la Carrière de Gore, en ce compris la rémunération des
agents pour leurs prestations y relatives ;

'" des remboursements effectués par l’institution nationale prévue par l’article 9 de la convention relative à la
collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en navigation rhénane et intérieure, signée à
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Strasbourg le 9 septembre 1996, et ce conformément à l’article 5, §2, 5 de l’Accord de coopération entre 
l’Etat fédéral et les Régions signé le 3 décembre 2009, concernant la mise en œuvre de la Convention 
relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en navigation rhénane et intérieure 
signée à Strasbourg le 9 septembre 1996. 

Sur le crédit afférent au Fonds visé à l’alinéa 1er, sont seules imputées les dépenses relatives : 

a) à la réparation des dommages survenus au réseau des voies hydrauliques ;
b) à l’entretien du réseau précité ;
c) aux projets cofinancés par des fonds européens dont le préfinancement a été pris en charge par la Direction

générale opérationnelle Mobilité et Voies hydrauliques ;
d) à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant sur le réseau des voies hydrauliques  géré par

la Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies hydrauliques, en application de la Convention
relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en navigation rhénane intérieure
signée à Strasbourg le 9 septembre 1996.

Le présent fonds est autorisé à enregistrer les versements opérés par la SOFICO en contrepartie des services 
rendus par le Service public de Wallonie dans le cadre du contrat de services relatif à la gestion du canal du 
Centre. ». ». 

Justificatif 

Les modifications proposées sont d’ordre purement techniques, en vue de tenir compte, en recettes, d’amendes 
administratives perçues par la police domaniale et non spécifiquement visées par le décret aupavant et, en 
dépenses, de répondre au transfert de certaines compétences fédérales depuis le 1er juillet 2014 en matière de 
sécurité routière liées à la 6ème réforme de l’Etat. 

Art. 14 

L’article 51 du décret du 11 décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2014 est modifié comme suit : 

« Le Ministre de la Santé, de l'Action sociale et de l'Égalité des Chances est autorisé à octroyer au CRAC le 
montant de l’intervention régionale prévu aux articles de base 41.01 et 41.02 du programme 12, 41.01,41.02, 
41.03, 41.04 et 41.06 du programme 14 et 41.01 et 41.02 du programme 15 de la division organique 17. » 

Justificatif 

Les modifications proposées sont d’ordre purement techniques, en vue de tenir compte de l’évolution de la 
répartition des compétences au sein du Gouvernement. 

Art. 15 

L’article 52 du décret du 11 décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2014 est modifié comme suit : 

« Le Ministre de la Santé, de l'Action sociale et de l'Égalité des Chances est autorisé à liquider en deux tranches 
la dotation à l’Agence Wallonne pour l’Intégration des Personnes Handicapées prévue à l’article de base 41.03 
du programme 15 de la Division organique 17. » 

Justificatif 

Les modifications proposées sont d’ordre purement techniques, en vue de tenir compte de l’évolution de la 
répartition des compétences au sein du Gouvernement. 

Art. 17 

L’article 65 du décret du 11 décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2014 est modifié comme suit : 
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« Le Ministre du Patrimoine est autorisé à liquider le montant prévu à l’article de base 41.07 du programme 21 
de la division organique 16, au titre de dotation au C.E.S.W. pour couvrir les frais de fonctionnement de la 
C.R.M.S.F. ».  

Justificatif 

Les modifications proposées sont d’ordre purement techniques. 

Art. 18 

L’article 87 du décret du 11 décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2014 est modifié comme suit : 

« L’article 52 du décret du 30 avril 2009 relatif à l’information, la coordination et l’organisation des chantiers 
sous, sur et au-dessus des voiries ou des cours d’eau est remplacé par la disposition suivante : 
« Le présent décret entre en vigueur au plus tard le 31 décembre 2014 sauf pour les dispositions contenues dans 
l’article 49, 3° et 4° qui entrent en vigueur au plus tard le 31 décembre 2011.  
Le Gouvernement peut fixer une date d’entrée en vigueur antérieure à celle mentionnée à l’alinéa 1er pour 
chacune des dispositions. ». » 

Justificatif 

Les modifications proposées sont d’ordre purement techniques et visent à corriger une erreur matérielle. 

Art. 22 

L’article 107 du décret du 11 décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2014 est modifié comme suit : 

« Le Gouvernement wallon est autorisé à accorder la garantie de la Région aux emprunts de la Société wallonne 
de Financement complémentaire des Infrastructures (SOFICO) destinés à assurer le financement des études et 
travaux nécessaires à la réhabilitation, à l’exploitation et aux autres investissements pour le réseau structurant 
dont elle a la charge, pour un montant maximum de 150 millions d’euros au-delà des 150 millions d’euros de 
garantie déjà accordés et utilisés pour les emprunts contractés auprès de la Banque Européenne 
d’Investissement. » 

Justificatif 

Cette augmentation de garantie vise à assurer les investissements de la SOFICO dans le cadre du plan route, et ce 
sans augmentation du déficit de la SOFICO pour l’année 2014. 

Art. 23 

L’article 112 du décret du 11 décembre 2013 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2014 est modifié comme suit : 

« Le Ministre de la Santé, de l'Action sociale et de l'Égalité des Chances peut, moyennant accord du Ministre 
ayant le Budget dans ses attributions, octroyer la garantie régionale pour les emprunts contractés par le Centre 
Hospitalier Psychiatrique (CHP) « des Marronniers » pour l’achat, la construction, la rénovation et l’équipement 
de structures médico-sociales à concurrence d’un montant maximum de 2.000.000 euros.  » 

Justificatif 

Les modifications proposées sont d’ordre purement techniques, en vue de tenir compte de l’évolution de la 
répartition des compétences au sein du Gouvernement. 
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Art .24 

LÕarticle 113 du dŽcret du 11 dŽcembre 2013 contenant le budget gŽnŽral des dŽpenses de la RŽgion wallonne 
pour lÕannŽe budgŽtaire 2014 est modifiŽ comme suit : 

Ç Le Ministre de la SantŽ, de l'Action sociale et de l'ƒgalitŽ des Chances peut, moyennant accord du Ministre 
ayant le Budget dans ses attributions et dans le cadre dÕune convention type entre la RŽgion et les institutions 
financi•res, octroyer la garantie rŽgionale pour les emprunts contractŽs par les h™pitaux pour lÕachat, la 
construction, la rŽnovation et lÕŽquipement de structures mŽdico-sociales ˆ concurrence dÕun montant maximum 
de 125.000.000 euros. È 

Justificatif 

Les modifications proposŽes sont, dÕune part, dÕordre purement techniques, en vue de tenir compte de 
lÕŽvolution de la rŽpartition des compŽtences au sein du Gouvernement et, dÕautre part, au niveau du montant de 
la garantie, afin de permettre lÕoctroi de la garantie rŽgionale pour le projet hospitalier du CHC de Li•ge. 

Art. 25 

LÕarticle 116 du dŽcret du 11 dŽcembre 2013 contenant le budget gŽnŽral des dŽpenses de la RŽgion wallonne 
pour lÕannŽe budgŽtaire 2014 est modifiŽ comme suit : 

Ç Dans le cadre du projet de crŽdit social accompagnŽ entamŽ en 2003, le Ministre de la SantŽ, de lÕAction 
sociale et de lÕƒgalitŽ des chances est autorisŽ ˆ accorder la garantie de la RŽgion wallonne pour un montant 
maximal de 800.000 euros. È 

Justificatif 

Les modifications proposŽes sont dÕordre purement techniques, en vue de tenir compte de lÕŽvolution de la 
rŽpartition des compŽtences au sein du Gouvernement. 
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III.2. LISTE DES PROGRAMMES (VENTILATION PAR PROGRAMME) 

D.
O. Libellé Prog. Libellé CE CL 

(*) 2014 
initial 

2014  
ajusté 

2014 
initial 

2014  
ajusté 

02 Dépenses de Cabinet 02 Subsistance 3.098 -35 3098 +70 

09 

Services du Gouvernement 
wallon et organismes non 
rattachés aux divisions 
organiques. 

01 Conseil économique et social de la Région 
wallonne. 100 100 

10 Secrétariat général 03 Service de la Présidence et Chancellerie. 45 45 

13 Routes et Bâtiments 02 
Réseau routier et autoroutier – 
Construction et entretien du réseau – partie 
génie civil 

277.989 +4.212 278.978 +12.492 

13 Routes et Bâtiments 03 
Réseau routier et autoroutier de la Région - 
Construction et entretien du réseau - partie 
électromécanique 

27.981 29.540 +5.086 

13 Routes et Bâtiments 12 Travaux subsidiés 100 162 

14 Mobilité et voies hydrauliques 01 Fonctionnel 230 410 

14 Mobilité et voies hydrauliques 02 Actions pour une mobilité conviviale et 
coordination des politiques de mobilité 0 0 

14 Mobilité et voies hydrauliques 03 Transport urbain, interurbain et scolaire 350 350 

14 Mobilité et voies hydrauliques 11 
Voies hydrauliques de la Région – 
Construction et entretien du réseau – partie 
génie civil 

53.405 -2.034 57.170 +15.730 

14 Mobilité et voies hydrauliques 12 
Voies hydrauliques de la Région - 
Construction et entretien du réseau - partie 
électromécanique 

15.755 +1.515 16.977 +5.906 

16 Aménagement du territoire, 
logement, patrimoine et énergie 02 Aménagement du territoire et urbanisme 0 0 

16 Aménagement du territoire, 
logement, patrimoine et énergie 21 Monuments, sites et fouilles. 37.226 +7.313 49.109 +9.141 

17 Pouvoirs locaux, action sociale 
et santé 01 Fonctionnel 3 +3 3 +3 

17 Pouvoirs locaux, action sociale 
et santé 11 Politiques transversales dans le domaine 

socio-sanitaire 4.348 -36 4.348 -384 

17 Pouvoirs locaux, action sociale 
et santé 12 Santé 85.597 -3.792 83.067 -370 

17 Pouvoirs locaux, action sociale 
et santé 13 Action sociale 65.376 -1.531 63.502 +81 

17 Pouvoirs locaux, action sociale 
et santé 14 Famille et Troisième âge 213.233 -5.280 210.654 -3.512 

17 Pouvoirs locaux, action sociale 
et santé 15 Personnes handicapées 595.679 +2.955 595.947 +3.213 

18 Entreprises, emploi et recherche 04 Zonings 39.858 +2.096 50.317 +4.633 

TOTAL 1.420.373 +5.386 1.443.777 +52.089 

Légende : 
DO : n° de la Division organique 
Libellé : dénomination de la division 
Prog. : n° du programme 
Libellé : dénomination du programme 
CE 2014 initial : crédits d’engagement prévus au budget 2014 
CE 2014 ajusté: crédits d’engagement budget 2014 ajustés  
CL 2014 initial : crédits de liquidation prévus au budget 2014 
CL 2014 ajusté: crédits de liquidation budget 2014 ajustés  
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III.3. TABLEAU DES DEPENSES (VENTILATION EN ARTICLES DE BASE) 

DIVISION ORGANIQUE 02 

DEPENSES DE CABINET 

PROGRAMME 02 : SUBSISTANCE 

 (En milliers EUR)  

Moyens budgétaires Tit D.O Prog A.B. cd 
 CE CL 

cv 
2014 

initial 
2014 

ajusté 
2014 

initial 
2014 

ajusté 
Traitement et frais de représentation du membre du 
Gouvernement wallon I 2 2 11.01.00 cd 123 123 

(Modifié) Traitements et indemnités du personnel du 
Cabinet du membre du Gouvernement wallon 2009-2014 I 2 2 11.02.00 cd 1.210 -131 1.210 -40 

(Nouveau) Traitements et indemnités du personnel du 
Cabinet du Membre du Gouvernement wallon 2014-2019 I 2 2 11.03.40 cd 850 +128 850 +128 

(Modifié) Indemnités généralement quelconques au 
personnel 2009-2014 I 2 2 11.04.40 cd 64 -23 64 -9 

(Nouveau) Indemnités généralement quelconques au 
personnel 2014-2019 I 2 2 11.05.40 cd 49 49 

Loyer des biens immobiliers pris en location par le Cabinet, 
en ce compris les loyers et charges locatives, rétributions et 
indemnités dus à la Régie des Bâtiments, impôts grevant les 
bâtiments 

I 2 2 12.06.00 cd 4 +3 4 +3 

(Modifié) Frais de fonctionnement du Cabinet 2009-2014 I 2 2 12.19.11 cd 345 -12 345 -12 

(Nouveau) Frais de fonctionnement du Cabinet 2014-2019 I 2 2 12.20.00 cd 228 228 

(Modifié) Dépenses patrimoniales du cabinet 2009-2014 II 2 2 74.01.00 cd 20 20 

(Nouveau) Dépenses patrimoniales du Cabinet 2014-2019 II 2 2 74.02.00 cd 205 205 

TOTAL 3.098 -35 3.098 +70 

Légende 
Moyens budgétaires : libellés des articles 
Tit : I = dépenses courantes; II = dépenses de capital 
A.B. : codes économiques (2erSEC, n° d’ordre, 3 et 4 SEC) 
cd/cv : dissociés ou variables 
CE 2014 initial : crédits d’engagement de l’exercice en cours 
CE 2014 ajusté : crédits d’engagement prévus au budget 2014 ajusté 
CL 2014 initial : crédits de liquidation de l’exercice en cours 
CL 2014 ajusté : crédits de liquidation prévus au budget 2014  ajusté 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Le programme 02 de la division organique 02 du budget est un programme de subsistance comprenant des 
crédits de fonctionnement, d’investissement et de personnel. 
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COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

A.B. 11.02 Ð (ModifiŽ) Traitements et indemnitŽs du personnel du Cabinet du Membre du Gouvernement 
wallon 2009-2014 
(CODE SEC : 11.02.00) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2009 relatif aux Cabinets des Ministres du 

Gouvernement wallon. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 1.210 milliers EUR  
Liquidation : 1.210 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 1.079 milliers EUR 
Liquidation : 1.170 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à couvrir les traitements et indemnités du personnel du Cabinet.

• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 91  91 
Crédits 2014 1.079 1.079 

TOTAUX 1.170 1.170 0 

• Liquidation trésorerie: mensuelle.

A.B. 11.03 Ð (Nouveau) Traitements et indemnitŽs du personnel du Cabinet du Membre du Gouvernement 
wallon 2014-2019 
(CODE SEC : 11.03.40) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Arrêté du Gouvernement wallon du 24 juillet 2014 relatif aux Cabinets des Ministres du 

Gouvernement wallon. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 850 milliers EUR  
Liquidation : 850 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 978 milliers EUR 
Liquidation : 978 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à couvrir les traitements et indemnités du personnel du Cabinet.
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• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 0 0 
Crédits 2014 978 978 

TOTAUX 978 978 0 

• Liquidation trésorerie: mensuelle.

A.B. 11.04 Ð (ModifiŽ) IndemnitŽs gŽnŽralement quelconques au personnel 2009-2014 
(CODE SEC : 11.04.40) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2009 relatif aux Cabinets des Ministres du 

Gouvernement wallon. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 64 milliers EUR 
Liquidation : 64 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 41 milliers EUR 
Liquidation : 55 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à couvrir les traitements et indemnités du personnel du Cabinet.

• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 14 14 
Crédits 2014 41 41 

TOTAUX 55 55 0 

• Liquidation trésorerie: mensuelle pour une part.

A.B. 12.06 Ð Loyer des biens immobiliers pris en location par le Cabinet, en ce compris les loyers et 
charges locatives, rŽtributions et indemnitŽs dus ˆ la RŽgie des B‰timents, imp™ts grevant les b‰timents 
(CODE SEC : 12.06.00) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Arrêté du Gouvernement wallon du 24 juillet 2014 relatif aux Cabinets des Ministres du 

Gouvernement wallon. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 4 milliers EUR  
Liquidation : 4 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 7 milliers EUR 
Liquidation : 7 milliers EUR 
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¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les indemnitŽs de logement accordŽes au Ministre en vertu des dispositions
rŽglementaires.

¥ DŽvolution des crŽdits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 0 

CrŽdits 2014 7 7 

TOTAUX 7 7 0 

¥ Liquidation trŽsorerie: non rŽglementŽe.

A.B. 12.19 Ð (ModifiŽ) Frais de fonctionnement du Cabinet 2009-2014 
(CODE SEC : 12.19.11) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Arr•tŽ du Gouvernement wallon du 17 juillet 2009 relatif aux Cabinets des Ministres du 

Gouvernement wallon. 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 345 milliers EUR 
Liquidation : 345 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 333 milliers EUR 
Liquidation : 333 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les frais de fonctionnement du Cabinet.

¥ DŽvolution des crŽdits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 0 0 

CrŽdits 2014 333 333 

TOTAUX 333 333 0 

¥ Liquidation trŽsorerie: non rŽglementŽe.
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DIVISION ORGANIQUE 09 

SERVICES DU GOUVERNEMENT WALLON ET ORGANISMES 
NON RATTACHES AUX DIVISIONS ORGANIQUES 

PROGRAMME 01 : CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DE LA RÉGION WALLONNE  

Moyens budgétaires Tit. D.O. Prog. A.B. 
ce 
cl 
dp 

R 
I 
E 
P 

(en milliers EUR) 

CE CL 
2014 
initial  

2014 
ajusté 

2014 
initial  

2014 
ajusté 

Dotation complŽmentaire au CESW destinŽe ˆ 
prendre en charge les frais de fonctionnement 
du Conseil wallon de l'ŽgalitŽ des chances entre 
les hommes et les femmes "CAW" 

I 09 01 41.03.40 CE 
CL 100 100 

TOTAL 100 100 

 LŽgende : 
Moyens budgŽtaires : libellŽs des allocations 
Tit : I = dŽpenses courantes;  II = dŽpenses de capital 
D.O. : n¡ de la division organique 
Prog. : n¡ de programme 
A.B. : codes Žconomiques (2erSEC, n¡dÕordre, 3et4SEC) 
CE/CL/DP : crŽdits dÕengagement, crŽdits de liquidation, dŽpense prŽvisionnelles ˆ charge des fonds budgŽtaires 
R= crŽdits consacrŽs (en tout ou en partie) ˆ la recherche 
I= crŽdits consacrŽs ˆ lÕinvestissement public 
E= crŽdits destinŽs aux programmes particuliers cofinancŽs par les fonds europŽens 
P= crŽdits transfŽrŽs (en tout ou en partie) ˆ un pararŽgional 
CE 2014 initial : crŽdits dÕengagement de lÕexercice en cours 
CE 2014 ajustŽ : crŽdits dÕengagement proposŽs pour le budget 2014 ajustŽ 
CL 2014 initial : crŽdits de liquidation de lÕexercice en cours 
CL 2014 ajustŽ : crŽdits de liquidation proposŽs pour le budget 2014 ajustŽ 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Dans les compŽtences du Vice-PrŽsident et Ministre des Travaux publics, de la SantŽ, de lÕAction sociale et du 
Patrimoine, lÕobjectif du programme est dÕoctroyer une dotation au CESW pour la prise en charge des frais de 
fonctionnement du Conseil wallon de l'ŽgalitŽ des chances. 

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

Pour mŽmoire. 
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DIVISION ORGANIQUE 10 

SECRETARIAT GENERAL 

PROGRAMME 03 : SERVICE DE LA PRƒSIDENCE ET CHANCELLERIE  

Moyens budgŽtaires Tit.  D.O. Prog. A.B. 
ce 
cl 
dp 

R 
I 
E 
P 

(en milliers EUR) 
CE CL 

2014 
initial  

2014 
ajustŽ 

2014 
initial  

2014 
ajustŽ 

Participation de la Wallonie à l'Observatoire de 
l'Enfance, de la Jeunesse et de l'Aide à la 
jeunesse 

I 10 03 12.21.11 CE 
CL 45 45 

TOTAL 45 45 

 Légende : 
Moyens budgétaires : libellés des allocations 
Tit : I = dépenses courantes;  II = dépenses de capital 
D.O. : n° de la division organique 
Prog. : n° de programme 
A.B. : codes économiques (2erSEC, n°d’ordre, 3et4SEC) 
CE/CL/DP : crédits d’engagement, crédits de liquidation, dépense prévisionnelles à charge des fonds budgétaires 
R= crédits consacrés (en tout ou en partie) à la recherche 
I= crédits consacrés à l’investissement public 
E= crédits destinés aux programmes particuliers cofinancés par les fonds européens 
P= crédits transférés (en tout ou en partie) à un pararégional 
CE 2014 initial : crédits d’engagement de l’exercice en cours 
CE 2014 ajusté : crédits d’engagement proposés pour le budget 2014 ajusté 
CL 2014 initial : crédits de liquidation de l’exercice en cours 
CL 2014 ajusté : crédits de liquidation proposés pour le budget 2014 ajusté 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Dans les compétences du Vice-Président et Ministre des Travaux publics, de la Santé, de l’Action sociale et du 
Patrimoine, l’objectif du programme est d’octroyer une subvention à l’Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse 
et de l’Aide à la jeunesse. 

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

Pour mémoire. 
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DIVISION ORGANIQUE 13 

ROUTES ET BATIMENTS 

PROGRAMME 02 : RÉSEAU ROUTIER ET AUTOROUTIER – CONSTRUCTION ET ENTRETIEN DU RÉSEAU –  
PARTIE GÉNIE CIVIL  

Moyens budgétaires Tit D.O. Prog A.B. 

C
E/

C
L/

D
P 

R 
I 
E 
P 

(En milliers EUR) 
CE CL 

2014 
initial 

2014 
ajusté 

2014 
initial 

2014 
ajusté 

Achat de biens et services à la SOFICO I 13 2 12.01.00 CE/CL 55.000 +6.617 55.000 +6.617 

Relations publiques, documentation, frais de 
publication, participation à des séminaires, 
colloques et manifestations, frais de réunions et 
missions à l'étranger 

I 13 2 12.02.00 CE/CL 80 -33 80 -50 

Études  I 13 2 12.03.30 CE/CL R 760 73 700 -300 
dont arrêté de réallocation +310 

Loyers de biens immeubles pris en location par la 
Région wallonne dans le cadre de la construction 
du réseau routier 

I 13 2 12.04.12 CE/CL 350 350 

Frais d’études, documentation, frais de publication, 
participation à des séminaires et des manifestations, 
frais de réunion et actions d’information relatifs 
aux déplacements doux, y compris le RAVeL 

I 13 2 12.05.30 CE/CL 260 -158 300 

dont arrêté de réallocation -120 
Achat de biens meubles non durables et prestations 
de tiers  I 13 2 12.06.10 CE/CL 3.910 +90 3.620 

dont arrêté de réallocation +1.410 +1.120 
Développements d’applications informatiques 
spécifiques au département I 13 2 12.09.10 CE/CL 250 800 

dont arrêté de réallocation -300 
Honoraires d'avocats et d'experts judiciaires, frais 
de toute nature résultant de prestations de 
personnes étrangères à l'administration pour le 
réseau non structurant 

I 13 2 12.11.11 CE/CL 950 1.300 

dont arrêté de réallocation +350 
Entretien du réseau non structurant I 13 2 14.01.10 CE/CL 28.000 +300 26.000 +1.175 

dont arrêté de réallocation -2.000 
Achat de fondants chimiques pour le réseau non 
structurant I 13 2 14.03.10 CE/CL 4.500 -297 2.000 -400 

dont arrêté de réallocation -2.500 
Prestations du service d’hiver pour le réseau non 
structurant I 13 2 14.04.10 CE/CL 6.930 5.200 

dont arrêté de réallocation -70 -3.300 
Subventions à des organismes belges ou étrangers I 13 2 33.02.00 CE/CL 43 43 
Subventions et indemnités au secteur privé pour 
promouvoir les infrastructures de déplacements 
doux 

I 13 2 33.04.00 CE/CL 200 250 

Subventions au secteur autre que public en matière 
de sensibilisation à la sécurité routière I 13 2 33.05.00 CE/CL 330 -10 330 +13 

Indemnités diverses à des tiers découlant de 
l'engagement de la responsabilité de la Région 
quant à des faits survenus sur le réseau non 
structurant 

I 13 2 34.02.41 CE/CL 3.500 4.550 

dont arrêté de réallocation +1.000 +2.050 
Subventions au secteur public en matière de 
sensibilisation à la sécurité routière I 13 2 41.01.00 CE/CL 100 +10 100 +10 

Subventions et indemnités au secteur public pour 
promouvoir les infrastructures cyclables I 13 2 43.02.00 CE/CL 70 0 

dont arrêté de réallocation +70 
Fonds du péage et des avaries (décret du 17 
décembre 1992 créant des fonds budgétaires en 
matière de travaux publics) 

II 13 2 01.01.00 DP 

Solde au 1er janvier 
9.795 -7.702  16.528 -7.702  

Recettes de l’exercice 67.469 67.469 
Disponible pour l’exercice 77.264 -7.702  83.997 -7.702  

Dépenses de l’exercice 62.469 62.469 
Solde au 31 décembre 14.795  -7.702 21.528 -7.702 

Subventions en capital à la SOFICO II 13 02 51.01.00 CE/CL 11.000 9.000 
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Moyens budgétaires Tit D.O. Prog A.B. 

C
E/

C
L/

D
P 

R 
I 
E 
P 

(En milliers EUR) 
CE CL 

2014 
initial 

2014 
ajusté 

2014 
initial 

2014 
ajusté 

Subventions au CGT pour le financement 
d’infrastructures routières à vocation touristique II 13 2 63.01.41 CE/CL 0 0 

Subventions pour travaux aux Administrations 
publiques subordonnées bénéficiant du concours du 
FEDER 

II 13 2 63.09.31 CE/CL IE 0 0 

Construction, acquisition, transformation et 
aménagement de bâtiments à affecter à 
l'exploitation et à l'entretien des autoroutes et routes 
de la Région, y compris l'achat de terrains 

II 13 2 72.01.10 CE/CL I 800 -22 950 -500 

Réhabilitation, sécurisation, aménagement, 
équipement du réseau routier non structurant, en ce 
compris les acquisitions et expropriations 
nécessaires à la réalisation des ouvrages ainsi que 
le déplacement des installations appartenant aux 
concessionnaires de voirie 

II 13 2 73.01.11 CE/CL I 66.351 -2.705 73.751 +1.000 

dont arr•tŽ de rŽallocation -5.651 +3.830 
Programmes particuliers cofinancés par l’Union 
européenne II 13 2 73.03.11 CE/CL IE 7.256 10.065 +4.797 

dont arr•tŽ de transfert +5.715 
Construction, acquisition et aménagement du 
réseau de voies lentes. II 13 2 73.05.11 CE/CL I 4.000 3.000 +130 

dont arr•tŽ de transfert -1.000 
Rénovation et réhabilitation des ouvrages d’art du 
réseau routier non structurant II 13 2 73.07.11 CE/CL I 5.400 +50 5.300 

dont arr•tŽ de rŽallocation +1.400 +1.300 
Investissements pour promouvoir les infrastructures 
de déplacements doux II 13 2 73.08.11 CE/CL I 150 120 

Achat de véhicules-tonneaux II 13 2 74.01.22 CE/CL I 150 0 
dont arr•tŽ de rŽallocation 150 -150 

Achat de matériel spécifique destiné à 
l’exploitation et à l’entretien des autoroutes et 
routes 

II 13 2 74.08.00 CE/CL I 2.780 +297 1.300 

dont arr•tŽ de transfert et de rŽallocation +1.280 

Intervention dans le capital de la SOFICO 
II 13 02 81.01.00 CE/CL I 4.000 4.000 

Convention de commissionnement avec la SOFICO 
dans la cadre de la réfection des autoroutes E411 et 
E25 en province de Luxembourg 

II 13 02 93.08.00 CE/CL II 8.400 8.400 

Total 277.989 +4.212 278.978 +12.492 

Légende : 
Moyens budgétaires : libellés des articles 
Tit : I=dépenses courantes; II=dépenses de capital 
D.O. : n° de la division organique 
Prog. : n° de programme 
A.B. : codes économiques (2erSEC, n°d’ordre, 3et4SEC) 
CE/CL/DP : crédits d’engagement, crédits de liquidation, dépenses prévisionnelles à charge des fonds budgétaires 
R= crédits consacrés (en tout ou en partie) à la recherche 
I= crédits consacrés à l’investissement public 
E= crédits destinés aux programmes particuliers cofinancés par les fonds européens 
P= crédits transférés (en tout ou en partie) à un pararégional 
CE 2014 initial: crédits d’engagement de l’année 2014 
CE 2014 ajusté : proposition d’ajustement en moyens d’action 
CL 2014 initial : crédits de liquidation de l’année 2014 
CL 2014 ajusté : proposition d’ajustement en crédits de liquidation 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

La division organique 13, programme 02, comprend tous les moyens d’action et de paiement ayant trait à la 
gestion, à l'entretien et au développement du réseau autoroutier et routier de la Région. 

Depuis le 1er mai 2010, la SOFICO assume la mission de gestion du réseau structurant, tel que défini par l’Arrêté 
du Gouvernement wallon du 29 avril 2010. 
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Pour permettre à la SOFICO d’assurer cette mission, la Région paie pour le compte des utilisateurs une 
redevance via le fonds du péage et des avaries, conformément à la convention de péage adoptée par le 
Gouvernement wallon en octobre 2010.  La redevance d’une année est payée par tranches mensuelles, calculées 
à partir du trafic et des distances parcourues sur le réseau structurant, relevant du financement de la SOFICO. 

Le montant est estimé a priori sur base d’un trafic théorique probable.  On trouvera ci-après le détail du calcul du 
montant annuel estimé pour cette année budgétaire.  

La Région wallonne assume quant à elle cette mission pour le réseau non structurant, résultant de l’arrêté précité. 
Elle continue par ailleurs de prendre en charge tous les frais de fonctionnement et toutes les dépenses qui 
donnent au personnel en place les moyens de préparer puis de contrôler les chantiers et d’intervenir sur les 
tronçons d’autoroutes ou de routes situés dans leurs zones de compétences. 

Le programme 13.02 regroupe les budgets nécessaires pour : 
¥ les travaux routiers proprement dits : investissements, sécurisation, protections sonores, propreté, entretiens,

rénovation, réhabilitation, etc. ;
¥ les travaux d’aménagement du réseau RAVeL sur des anciennes lignes de chemin de fer désaffectées ;
¥ l’achat des fondants chimiques et le paiement des prestations de tiers pour l’épandage hivernal ;
¥ les tâches annexes: études, expropriations, déplacements de concessionnaires, etc. préalables aux travaux

routiers ;
¥ les travaux relatifs aux bâtiments techniques nécessaires pour la gestion et l'entretien du réseau : régies,

ateliers, entrepôts, y compris les études et expropriations, frais de maintenance, dépenses énergétiques… ;
¥ les équipements de la route, hormis les équipements électromécaniques ;
¥ l'acquisition des matériels nécessaires pour l'exploitation et l'entretien des autoroutes et des routes par

l'administration wallonne ;
¥ les loyers de biens immeubles pris en location par la Région wallonne dans le cadre de la construction du

réseau routier.

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

A.B. 12.01 -  Achat de biens et services ˆ la SOFICO 
(Code SEC : 12.01.00) 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Décret relatif à la création de la Société wallonne de Financement    complémentaire des Infrastructures 

(SOFICO). 

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement : 55.000 milliers EUR  
Liquidation : 55.000 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement : 61.617 milliers EUR 
Liquidation : 61.617 milliers EUR 

¥ En premier lieu, ce crédit est destiné à couvrir le péage perçu par la SOFICO pour l’octroi du droit qu’elle
donne aux utilisateurs, d’accéder et d’utiliser les infrastructures autoroutières qu’elle a financées.
La moyenne journalière de la circulation sur l’A8 est estimée à 20.800 véhicules.
La moyenne journalière de la circulation sur l’E25/E40 est estimée à 77.831 véhicules.
Dès lors, le montant à prévoir sous forme de péages s’obtient comme suit :
!  pour l’A8 : 20.800 x 365 x 1,25 EUR = 9.490.000 EUR 
!  pour l’E25/E40 : 77.831 x 365 x 1,25 EUR = 35.510.000 EUR 

soit un total de 45.000.000 EUR
Cependant, il appert que certaines factures antérieures sont restées en souffrance, faute de moyens.
L’augmentation des crédits vise donc à rétablir cette situation et à permettre d’honorer les factures de la
Région wallonne envers la SOFICO.
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Ensuite, ce crédit sert à couvrir le péage permettant de financer l’entretien et l’exploitation du réseau 
structurant par la SOFICO et, plus précisément, la partie du montant, estimée à 10 millions d’euros, qui ne 
peut être honorée par le fonds du péage et des avaries. 

• Dévolution des crédits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 0 
Crédits 2014 61.617 61.617 

TOTAUX 61.617 61.617 0 

• Liquidation trésorerie: sur base des déclarations de créances mensuelles.

A.B. 12.02 – Relations publiques, documentation, frais de publication, participation à des séminaires, 
colloques et manifestations, frais de réunions et missions à l’étranger  
(Code SEC : 12.02.00) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 80 milliers EUR 
Liquidation : 80 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 47 milliers EUR 
Liquidation : 30 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à couvrir l’activité de la Direction générale Routes et Bâtiments en matière de colloques
et séminaires, de frais de fonctionnement, de frais divers et de missions à l’étranger :
!  participation à divers organismes ;
!  documentation, séminaires, colloques ;
!  missions à l’étranger ;
!  expositions, inaugurations et manifestations de la Région ;
!  frais de publications ;
!  frais de réunion et séminaires, de GSM et de représentation ;
!  frais de documentation ;
!  campagne et matériels promotionnels, etc.

• Dévolution des crédits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 0 
Crédits 2014 47 30 17 

TOTAUX 47 30 17 0 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.
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A.B. 12.03 – Études  
(Code SEC : 12.03.30) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Lois et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services. 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 760 milliers EUR 
Liquidation : 700 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 833 milliers EUR 
Liquidation : 400 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les frais dÕŽtudes et de documentation.

Il couvre notamment diverses Žtudes spŽcialisŽes qui ne peuvent •tre rŽalisŽes par le personnel du S.P.W. 
concernant le trafic, la signalisation, divers relevŽs de donnŽes sur les rŽseaux routier et autoroutier rŽgionaux 
(comptage, relevŽs et Žtudes photographiques de carrefours, de signalisation, etc.) et des Žtudes du 
comportement des rev•tements, la cartographie du bruit le long des autoroutes, les mŽthodes de financement 
des infrastructures, les considŽrations socio-Žconomiques liŽes au secteur de la voirie, les Žtudes prospectives 
et dÕimpacts, audits de sŽcuritŽ dÕitinŽraire, etc.  

¥ DŽvolution des crŽdits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 800 250 350 200 

CrŽdits 2014 833 150 500 183 

TOTAUX 1.633 400 850 383 0 

¥ Liquidation trŽsorerie: non rŽglementŽe.

A.B.12.05 –Frais d’études, documentation, frais de publication, participation à des séminaires et des 
manifestations, frais de réunion et actions d’information relatifs aux déplacements doux, y compris le 
RAVeL (cd). 
(Code SEC : 12.05.30) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Lois et arr•tŽs sur les marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services. 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 260 milliers EUR 
Liquidation : 300 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 102 milliers EUR 
Liquidation : 300 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ aux dŽpenses suivantes (ˆ titre indicatif) :
! Fonctionnement de la Commission rŽgionale vŽlo : expŽriences pilotes et Žtudes pilotŽes par la

Commission !
! DŽveloppement des bases de donnŽes et de syst•mes d'information gŽographique sur les

infrastructures cyclable 
! Cofinancement d'une Žtude de dŽfinition d'une structure de coordination du VŽlotourisme "#$%&''(#)"!
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- Publications : réimpression de cartes mises à jour relatives au réseau cyclable régional, de dépliants de
!"#!$%$&$!'($)#*"(*&'*+,%&$-'($)#*."*#),/"',0*),/1'2"!3

- Information et participation : organisation de journées spéciales à destination des autorités locales et
de la population. 

¥ Dévolution des crédits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 238  238  0 
Crédits 2014 102 62 40 

TOTAUX 340 300 40 0 

¥ Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 12.06 – Achat de biens meubles non durables et prestations de tiers 
(Code SEC : 12.06.10) 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement : 3.910 milliers EUR 
Liquidation : 3.620 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement : 4.000 milliers EUR 
Liquidation : 3.620 milliers EUR 

¥ Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses courantes pour la Direction générale opérationnelle Routes et
Bâtiments.  Sont notamment  imputées sur cet article de base, les dépenses suivantes (à titre indicatif) :
!  matériel consommable pour chantiers, ateliers, laboratoires, entretien ;
!  salaires du personnel intérimaire ;
!  réparation du matériel de chantiers, d’ateliers et de laboratoires ;
!  frais de fonctionnement du parc de véhicules spécifiques ou non : assurances, entretien et réparation,

pneumatiques, carburant, taxes… 
!  petit matériel, essais confiés à des tiers, communications, assurances, audit, location de matériel, entretien

et réparation des équipements, frais de fonctionnement des régies… 
!  petites fournitures de bureau ;
!  remboursements téléphoniques ;
!  entretien des machines de bureau ;
!  papier ;
!  signalétique des bâtiments ;
!  impression, poste et timbreuses ;
!  entretien sanitaire ;
!  vêtements de travail et EPI ;
!  uniformes ;
!  tenues de service ;
!  nettoyage et entretien.
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• Dévolution des crédits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 750 750 0 
Crédits 2014 4.000 2.870 1.130 

TOTAUX 4.750 3.620 1.130 0 0 

• Liquidation trésorerie: non réglementée.

A.B. 14.01 - Entretien du réseau non structurant 
(Code SEC : 14.01.10) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire:
! Lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 28.000 milliers EUR 
Liquidation : 26.000 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 28.300 milliers EUR 
Liquidation : 27.175 milliers EUR 

• Ce crédit concerne uniquement les prestations liées au réseau non structurant, à l’exception des divers
dossiers de régularisation et de clôture de chantiers réalisés sur le réseau structurant et terminés avant le 31
décembre 2009 (décomptes, décomptes finaux, révisions, règlement de litige ou transaction amiable,
régularisation d’expropriations, dépenses annexes au chantier, etc.). Il est destiné à couvrir les frais
d’entretien ordinaire et de gestion du réseau routier non structurant au sens très large.
Il comprend notamment les dépenses relatives aux :
- baux généraux d’entretien, y compris les baux pour l’entretien des revêtements (inférieurs à 250 m2 et

d'un seul tenant) et des dépendances de la route et les fournitures de matériaux aux régies pour les travaux 
effectués directement par elles;  

- frais d’entretien des plantations et des espaces verts le long du réseau routier. Il comprend notamment les
dépenses relatives aux baux spécifiques d’entretien des plantations et engazonnements ; 

- aménagements paysagers (en ce compris l’entretien du matériel urbain) ;
- baux spécifiques d’entretien des écrans antibruit ;
- frais de travaux divers tels l’entretien des passages à niveau ou des clôtures à gibier, les campagnes de

dératisation, diverses redevances relatives à l’entretien du réseau et de ses équipements, etc. 
- frais d’entretien ordinaire et de gestion des ouvrages d’art du réseau routier non structurant et dépenses

relatives aux baux d’entretien ordinaire des ouvrages d’art, ainsi qu’aux baux spécifiques de petit 
entretien général d’ouvrages d’art ; 

- opérations de nettoyage et de ramassage de détritus le long des routes et de leurs dépendances ;
- frais de marquage du réseau routier non structurant incluant les baux spécifiques de marquages, y compris

l’acquisition des peintures et perles de saupoudrage, les renouvellements de marquages thermoplastiques, 
les achats de balisettes auto-relevables destinées à renforcer la perception des marquages par les usagers 
et le remplacement de marquages en peinture par du marquage thermoplastique ; 

- baux spécifiques d’entretien des barrières de sécurité ;
- baux spécifiques d’entretien de la signalisation verticale ;
- remplacement global des barrières de sécurité par d’autres, du même type ou non ;
- entretien ordinaire des écrans anti-bruit et palissades ;
- frais d’entretien ordinaire des pistes cyclables, ainsi que des éléments du réseau RAVeL dont l’entretien

reste à charge de la Région tels les ouvrages d’art ou les réparations localisées aux revêtements ; 
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!  toute dŽpense de fonctionnement des districts, laboratoires et rŽgies pas explicitement couverte par un
autre article de base. 

• DŽvolution des crŽdits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 37.000 20.000 17.000 0 

CrŽdits 2014 28.300 7.175 10.000 11.125 

TOTAUX 65.300 27.175 27.000 11.125 0 
 Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe. 

A.B. 14.03 – Achats de fondants chimiques pour le réseau non structurant 
(Code SEC : 14.03.10) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! Lois et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 4.500 milliers EUR 
Liquidation : 2.000 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 4.203 milliers EUR 
Liquidation : 1.600 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ lÕachat de fondants chimiques indispensables pour lÕŽpandage hivernal. Ce crŽdit
concerne uniquement les prestations liŽes au rŽseau non structurant.

• DŽvolution des crŽdits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 940 940 0 

CrŽdits 2014 4.203 660 3.543 

TOTAUX 5.143 1.600 3.543 0 0 

• Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 33.05  – Subventions au secteur autre que public en matière de sensibilisation à la sécurité routière 
(Code SEC : 33.05.00) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! DŽcret budgŽtaire 

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 330 milliers EUR 
Liquidation : 330 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 320 milliers EUR 
Liquidation : 343 milliers EUR 
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¥ Ce crédit est destiné au subventionnement d’associations impliquées dans la sensibilisation à la sécurité
routière.

¥ Dévolution des crédits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 250 250 0 
Crédits 2014 320 93 227 

TOTAUX 570 343 227 0 0 

¥ Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 41.01– Subventions au secteur public en matière de sensibilisation à la sécurité routière . 
(Code SEC : 43.01.21) 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement : 100 milliers EUR 
Liquidation : 100 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement : 110 milliers EUR 
Liquidation : 110 milliers EUR 

¥ Ce crédit est destiné au subventionnement d’acteurs publics (communes, provinces, intercommunales…)
impliquées dans la sensibilisation à la sécurité routière.

¥ Dévolution des crédits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 15 15 0 
Crédits 2014 110 95 15 

TOTAUX 125 110 15 0 0 

¥ Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 72.01 – Construction, acquisition, transformation et aménagement de bâtiments à affecter à 
l’exploitation et à l’entretien des autoroutes et routes de la Région, y compris l’achat de terrains  
(Code SEC : 72.01.10) 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement : 800 milliers EUR 
Liquidation : 950 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement : 778 milliers EUR 
Liquidation : 450 milliers EUR 
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¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les frais de construction, dÕacquisition, de transformation et dÕamŽnagement
des b‰timents ˆ affecter ˆ lÕexploitation et lÕentretien des autoroutes et des routes de la RŽgion (b‰timents des
districts et des rŽgies, hangars, ateliers,É)

Le montant de lÕarticle doit permettre la rŽalisation de divers petits travaux nŽcessaires pour amŽliorer les 
b‰timents techniques ou pour les maintenir ˆ un niveau normal de fonctionnement. Il sÕagit entre autres de la 
construction de hangars et silos ou dÕautres amŽnagements plus limitŽs, mais indispensables pour la sŽcuritŽ, 
par exemple. 

¥ DŽvolution des crŽdits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 500 450 50 0 

CrŽdits 2014 778 0 600 178 

TOTAUX 1.278 450 650 178 0 

¥ Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 73.01 ÐRŽhabilitation, sŽcurisation, amŽnagement, Žquipement du rŽseau routier non structurant, en 
ce compris les acquisitions et expropriations nŽcessaires ˆ la rŽalisation des ouvrages ainsi que le 
dŽplacement des installations appartenant aux concessionnaires de voiries  
(Code SEC : 73.01.11) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Lois et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services. 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 66.351 milliers EUR 
Liquidation : 73.751 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 63.646 milliers EUR 
Liquidation : 74.751 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit concerne uniquement les prestations liŽes au rŽseau non structurant, ˆ lÕexception des divers
dossiers de rŽgularisation et de cl™ture de chantiers rŽalisŽs sur le rŽseau structurant et terminŽs avant le 31
dŽcembre 2009 (dŽcomptes, dŽcomptes finaux, rŽvisions, r•glement de litige ou transaction amiable,
rŽgularisation dÕexpropriations, dŽpenses annexes au chantier, etc.). Il est destinŽ aux :
!  travaux visant ˆ amŽliorer la sŽcuritŽ sur des routes existantes (interventions pour les zones ˆ risque,

crŽation de ronds-points, amŽnagement de carrefours, traversŽes dÕagglomŽrations, etc.) ; 
!  travaux de rŽnovation et de rŽhabilitation du rŽseau, tels que les travaux de rŽhabilitation de chaussŽes en

profondeur, le renouvellement complet dÕun rev•tement, la pose dÕune nouvelle couche dÕusure ou dÕun 
enduisage, etc. ; 

!  travaux de sŽcurisation des abords dÕŽcoles situŽes le long de voiries rŽgionales ;
!  travaux de sŽcurisation de zones dangereuses pour les motards (protection des glissi•res mŽtalliques

notamment) ; 
!  travaux visant ˆ amŽliorer la qualitŽ de la vie (plantations, murs antibruit, mobilier urbain, É) ;
!  travaux de construction de nouvelles infrastructures (routes de liaison, contournements, parkings,É) dans

un souci de sŽcurisation ; 
!  travaux de pose dÕŽquipements divers (signalisation verticale, cl™tures ˆ gibier, barri•res de sŽcuritŽ, É).

En outre, sont inclus dans cet article, tous les frais divers relatifs ˆ ces travaux, cÕest-ˆ-dire: 
!  les rŽvisions, intŽr•ts de retard et dŽcomptes relatifs aux marchŽs ci-dessus;
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- les frais d’essais et de contrôles effectués dans le cadre de ces mêmes marchés (essais de matériaux et
campagnes géotechniques); 

- les frais occasionnés par les impétrants (déplacement des canalisations nécessaire pour la réalisation d’un
chantier, par exemple); 

- les expropriations nécessitées par ces marchés;
- la T.V.A. ;
- les contrats éventuels d’études techniques (constitution des plans, études particulières de détails), non

comprises les études d’impact et socio-économiques éventuelles et autres qui sont reprises à l’article 
12.03 du programme 13.02. 

• Dévolution des crédits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 118.000 59.000 29.500 29.500 0 
Crédits 2014 63.646 15.751 30.541 8.677 8.677 

TOTAUX 181.646 74.751 60.041 38.177 8.677 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 73.03 – Programmes particuliers cofinancés par l’Union européenne 
(Code SEC : 73.03.11) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 7.256 milliers EUR 
Liquidation : 10.065 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 7.256 milliers EUR 
Liquidation : 14.862 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné aux investissements complémentaires des projets cofinancés par l’Union européenne
(programmation 2007-2013 du FEDER). Ce crédit est alimenté en cours d’année à partir de la division
organique 32 et une première avance est inscrite d’emblée au budget.

• Dévolution des crédits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 24.073 14.862 9.211 
Crédits 2014 7.256 0 5.651 

TOTAUX 31.329 14.862 16.467 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 73.05 – Construction, acquisition et aménagement du réseau de voies lentes 
(Code SEC : 73.05.11) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services.  
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• Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 4.000 milliers EUR 
Liquidation : 3.000 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 4.000 milliers EUR 
Liquidation : 3.130 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les dŽpenses dÕinvestissement liŽes ˆ la rŽalisation du rŽseau des voies lentes
constituŽ de voies de chemin de fer dŽsaffectŽes (RAVeL) et des itinŽraires de liaison nŽcessaires ˆ garantir
son bouclage et sa continuitŽ, ˆ lÕexclusion des pistes cyclables situŽes le long des voiries rŽgionales, qui
rel•vent de lÕarticle de base 73.01.02 pour le rŽseau non structurant ou de la SOFICO pour le rŽseau
structurant.

• DŽvolution des crŽdits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 6.000 3.130 2.870 

CrŽdits 2014 4.000 0 1.630 2.370 

TOTAUX 10.000 3.130 4.500 2.370 0 

• Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 73.07 Ð RŽnovation et rŽhabilitation des ouvrages dÕart du rŽseau non structurant 
(Code SEC : 73.07.11) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Lois et arr•tŽs sur les marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services.  

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 5.400 milliers EUR 
Liquidation : 5.300 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 5.450 milliers EUR 
Liquidation : 5.300 milliers EUR 

• Ce crŽdit concerne uniquement les prestations liŽes au rŽseau non structurant, ˆ lÕexception des divers
dossiers de rŽgularisation et de cl™ture de chantiers rŽalisŽs sur le rŽseau structurant et terminŽs avant le 31
dŽcembre 2009 (dŽcomptes, dŽcomptes finaux, rŽvisions, r•glement de litige ou transaction amiable,
rŽgularisation dÕexpropriations, dŽpenses annexes au chantier, etc.). Il est destinŽ ˆ couvrir les dŽpenses pour
les travaux de rŽnovation et rŽhabilitation des ouvrages dÕart.

La liste des ponts est Žtablie par une commission spŽcialisŽe, tant en ce qui concerne les ouvrages ˆ traiter
que le mode de rŽparation.

Cet article de base peut couvrir le renouvellement total ou partiel, pour autant quÕil sÕagisse de la rŽparation
la plus adŽquate.
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¥ DŽvolution des crŽdits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 5.662 4.000 1.662 

CrŽdits 2014 5.450 1.300 3.338 812 

TOTAUX 11.112 5.300 5.000 812 0 

¥ Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 74.08 – Achat de matériel spécifique destiné à l’exploitation et à l’entretien des autoroutes et routes 
(Code SEC : 74.08.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Lois et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services. 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 2.780 milliers EUR 
Liquidation : 1.300 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 3.077 milliers EUR 
Liquidation : 1.300 milliers EUR 

Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir lÕachat de matŽriel spŽcifique destinŽ ˆ Žquiper les divers services de la Direction 
gŽnŽrale opŽrationnelle Routes et B‰timents. 
Ce matŽriel spŽcifique comprend : 

!  divers vŽhicules et Žquipements spŽciaux pour les travaux effectuŽs en rŽgie, y compris les syst•mes de
signalisation des chantiers; 

!  lÕacquisition dÕun syst•me de localisation et de suivi (GPS) du matŽriel de viabilitŽ hivernale;
!  lÕacquisition dÕŽquipements pour la sŽcuritŽ et lÕamŽlioration de la communication avec lÕusager;
!  du matŽriel de laboratoire;
!  divers matŽriels patrimoniaux pour les rŽgies, ateliers et directions territoriales.

¥ DŽvolution des crŽdits (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 850 850 

CrŽdits 2014 3.077 450 2.627 

TOTAUX 3.927 1.300 2.627 0 0 

¥ Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe.
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DIVISION ORGANIQUE 13 

ROUTES ET BATIMENTS 

PROGRAMME 03 : RƒSEAU ROUTIER ET AUTOROUTIER Ð CONSTRUCTION ET ENTRETIEN DU RƒSEAU Ð PARTIE 

ELECTROMƒCANIQUE (MINISTRE PRƒVOT ) 

Moyens budgŽtaires 
Tit D.O Prog A.B. 

C
E

/C
L/

D
P

 R 
I 
E 
P 

(En milliers EUR) 

CE CL 
2014 
initial 

2014 
ajustŽ 

2014 
initial 

2014 
ajustŽ 

Fonds organique : Fonds des ƒtudes techniques. (DŽcret du 17 
dŽcembre 1992 crŽant des fonds budgŽtaires en mati•re de 
travaux publics) 

I 1
3 03 01.03.00 

DP 
Solde au 1er janvier 1.970 +53 2.156 +33 

Recettes de lÕannŽe en cours 700 700 

Disponible pour lÕannŽe 2.723 +53 2.856 +33 

DŽpenses ˆ charge du fonds 700 700 

Solde au 31 dŽcembre  1.970 +53 2.156 +33 

Achat de biens et services ˆ la SOFICO 
I 

1
3 03 12.01.00 

CE
CL 0 0 

Relations publiques, frais de rŽunions et missions ˆ l'Žtranger, 
paiement de fournitures et prestations par avances de fonds I 1

3 03 12.02.00 CE
CL 0 0 

Achat de biens meubles non durables et prestations de tiers 
spŽcifiques  I 

1
3 03 12.03.11 

CE
CL 150 140 

dont arr•tŽ de rŽallocation +50 +40 
Relations publiques, documentation, frais de publication, 
participation ˆ des sŽminaires, colloques et manifestations, frais 
de rŽunions et missions ˆ l'Žtranger 

I 
1
3 03 12.04.11 CE

CL 
65 -27 65 -44 

ƒtudes, prestations de services 
I 

1
3 03 12.06.30 

CE
CL 75 75 

DŽveloppement dÕapplications informatiques spŽcifiques au 
dŽpartement I 1

3 03 12.09.30 CE
CL 0 70 

Frais dÕexploitation, dÕentretien et de gestion des installations 
Žlectriques et ŽlectromŽcaniques sur le rŽseau non structurant I 

1
3 03 14.02.10 

CE
CL 10.220 9.000 +1.000 

dont arr•tŽ de rŽallocation +2.220 +1.000 

DŽpenses ŽnergŽtiques sur le rŽseau non structurant I 1
3 

03 14.03.10 CE
CL 

7.000 7.250 +3.500 

dont arr•tŽ de rŽallocation +1.000 +1.250 
Frais dÕexploitation, dÕentretien et de gestion des Žquipements 
du rŽseau de tŽlŽcommunication, ainsi que des rŽseaux de 
gestion centralisŽe 

I 1
3 

03 14.06.10 CE
CL 

I 270 360 

Gestion des espaces paysagers et urbains I 1
3 03 14.07.10 CE

CL 0 0 

ƒtablissement et dŽplacement lors de travaux, d'installations 
Žlectriques et ŽlectromŽcaniques, sur le rŽseau non structurant 
ainsi quÕaux infrastructures de tŽlŽgestion du trafic, y compris 
les travaux de raccordement au rŽseau de distribution d'Žnergie 

II  1
3 

03 73.01.11 
CE
CL 

I 4.970 458 6.283 

dont arr•tŽ de rŽallocation -3.030 -2.537 
Travaux d'entretien extraordinaire d'installations Žlectriques et 
ŽlectromŽcaniques sur le rŽseau non structurant et dÕentretien 
extraordinaire des infrastructures de tŽlŽgestion du trafic 

II  1
3 

03 73.10.11 CE
CL 

I 3.711 5.450 600 

dont arr•tŽ de rŽallocation +1.211 +2.200 
ƒtablissement et dŽplacement lors de travaux du rŽseau de 
tŽlŽcommunication, y compris les travaux de raccordement au 
rŽseau de distribution dÕŽnergie ainsi que la construction, 
lÕacquisition, la transformation et lÕamŽnagement de b‰timents 
spŽcifiques 

II  1
3 03 73.15.11 

CE
CL 

0 0 

RŽnovation et rŽhabilitation du rŽseau de tŽlŽcommunication et 
des rŽseaux de gestion centralisŽe 

II  1
3 

03 73.25.11 CE
CL 

I 0 289 7 30 

dont arr•tŽ de rŽallocation 7 

Achat de biens meubles durables II  
1
3 03 74.01.00 

CE
CL I 820 -720 140 

dont arr•tŽ de rŽallocation -980 -1.660 

Total 27.981 0 29.540 +5.086 
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Légende : 
Moyens budgétaires : libellés des articles 
Tit : I=dépenses courantes; II=dépenses de capital 
D.O. : n° de la division organique 
Prog. : n° de programme 
A.B. : codes économiques (2erSEC, n°d’ordre, 3et4SEC) 
CE/CL/DP : crédits d’engagement, crédits de liquidation, dépenses prévisionnelles à charge des fonds budgétaires 
R= crédits consacrés (en tout ou en partie) à la recherche 
I= crédits consacrés à l’investissement public 
E= crédits destinés aux programmes particuliers cofinancés par les fonds européens 
P= crédits transférés (en tout ou en partie) à un pararégional 
CE 2014: crédits d’engagement de l’année 2014 
CE 2014aj : proposition d’ajustement en moyens d’action 
CL 2014 : crédits de liquidation de l’année 2014 
CL 2014aj : proposition d’ajustement en crédits de liquidation 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Dédié au secteur de l’électromécanique, le programme 03 comprend la réalisation des missions d'aménagement, 
de modernisation et d’équipement, en rapport avec la construction, l’exploitation et l'entretien du réseau non 
structurant. 
Le programme 13.03 se rapporte donc à l'équipement du réseau et de ses dépendances (tunnels, locaux 
techniques, parkings...) en installations électriques, mécaniques et électroniques, telles que : 

• la signalisation par feux tricolores ou clignotants, balisage éclairé, panneaux éclairés à indications fixes
ou à messages variables... ;

• l’éclairage public et sa modulation;
• la ventilation, le pompage et la téléphonie de secours dans les tunnels;
• l’équipement en moyens informatiques et de transmission du centre PEREX ;
• la centralisation des données des dispositifs des systèmes d’aide électronique à la circulation routière

ainsi que le développement d’outils de gestion de trafic et d’incidents;
• les dispositifs et systèmes d'aides électroniques à la circulation routière, qui visent à améliorer la

mobilité et la sécurité de l'usager : caméras, panneaux à messages variables, systèmes de comptage, de
pesée dynamique des véhicules, micro-météorologie routière, coordination des tricolores en zone
urbaine, téléguidage et télésurveillance du trafic routier, télégestion des ouvrages d'art routier,
télépéage, détection de véhicules, télécomptage du trafic, télécommande de l’éclairage, réseau
téléphonique de secours le long des autoroutes et des routes régionales, ...;

• la construction, l’acquisition, la transformation et l’aménagement de bâtiments spécifiques;
• l’entretien ordinaire (dépenses courantes) et l’entretien extraordinaire (dépenses de capital) des

installations réalisées dans le cadre du présent programme.
Par ailleurs, le programme compte également l'établissement du réseau de cuivre de la Région, tel que : 

• la pose de câbles et l’installation d’équipements pour l'extension du réseau existant pour :
• assurer les besoins propres de la Direction générale opérationnelle Routes et Bâtiments relatifs à la

gestion des infrastructures ;
• valoriser les infrastructures de transmission et développer l’utilisation des techniques de l'information et

de la communication (T.I.C.).
• la construction, l’acquisition, la transformation et l’aménagement de bâtiments spécifiques pour les

réseaux de transmission ;
• la réalisation de réseaux locaux dans les services de la Direction générale et leur raccordement au réseau

général de transmission.
Le programme comprend l’entretien ordinaire et l’entretien extraordinaire des installations précitées.  Il contient 
en outre le fonds budgétaire des études techniques. 
Il regroupe enfin les diverses dépenses de fonctionnement propres aux différentes directions électromécaniques 
de la direction générale. 
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COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE  

A.B. 12.04 Ð Relations publiques, documentation, frais de publication, participation ˆ des sŽminaires, 
colloques et manifestations, frais de rŽunions et missions ˆ l'Žtranger 
(Code SEC : 12.04.11) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! Loi et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services. 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 65 milliers EUR 
Liquidation : 65 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 38 milliers EUR 
Liquidation : 21 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les dŽpenses courantes pour les diverses directions ŽlectromŽcaniques de la
Direction gŽnŽrale opŽrationnelle Routes et B‰timents conformes ˆ lÕintitulŽ de cet article de base,
principalement lÕachat de la documentation nŽcessaire ˆ la bonne marche des diffŽrentes directions, les frais
de participation ˆ des sŽminaires et colloques, ainsi que les frais rŽsultant de la tenue des rŽunions.

¥ DŽvolution du crŽdit (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 0 

CrŽdits 2014 38 21 17 

TOTAUX 38 21 17 0 0 

¥ Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 14.02 Ð Frais d'exploitation, d'entretien et de gestion des installations Žlectriques et 
ŽlectromŽcaniques sur le rŽseau non structurant 
(Code SEC : 14.02.10) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! Loi et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 10.220 milliers EUR 
Liquidation : 9.000 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 10.220 milliers EUR 
Liquidation : 10.000 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit concerne uniquement les prestations liŽes au rŽseau non structurant, ˆ lÕexception des divers
dossiers de rŽgularisation et de cl™ture de chantiers rŽalisŽs sur le rŽseau structurant et terminŽs avant le 31
dŽcembre 2009 (dŽcomptes, dŽcomptes finaux, rŽvisions, r•glement de litige ou transaction amiable,
rŽgularisation dÕexpropriations, dŽpenses annexes au chantier, etc.). Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les
dŽpenses courantes ˆ consentir pour assurer l'entretien pŽriodique des installations du prŽsent  programme,
ainsi que les frais d'exploitation  et de gestion nŽcessaires ˆ lÕexception des dŽpenses ŽnergŽtiques.
L'entretien pŽriodique est indispensable pour que les installations gardent leur caract•re opŽrationnel.
Sont ˆ imputer sur cet article :
- l'achat des lampes pour procŽder au remplacement des ŽlŽments dont la durŽe de vie arrive ˆ expiration;
- les baux d'entretien conclus avec les entrepreneurs de maintenance;
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- les interventions urgentes nécessitées par les circonstances non prévisibles; 
- l’entretien des équipements de gestion de trafic : panneaux à messages variables, caméras, boucles de 

comptage, stations météo,… 
- les dépenses pour faire face aux avaries que les installations subissent; 
- les déplacements d’installations; 
- le contrôle légal des installations. 

¥ Dévolution du crédit (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 13.850 6.300 6.200 1.350 
Crédits 2014 10.220 3.700 3.800 2.720 

TOTAUX 24.070 10.000 10.000 4.070 0 

¥ Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 14.03 Ð DŽpenses ŽnergŽtiques sur le rŽseau non structurant 
(Code SEC : 14.03.10) 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Loi et arrêtés relatifs aux  marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement : 7.000 milliers EUR  
Liquidation : 7.250 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement : 7.000 milliers EUR 
Liquidation : 10.750 milliers EUR 

¥ Ce crédit concerne uniquement les prestations liées au réseau non structurant, à l’exception des divers
dossiers de régularisation et de clôture de chantiers réalisés sur le réseau structurant et terminés avant le 31
décembre 2009 (décomptes, décomptes finaux, révisions, règlement de litige ou transaction amiable,
régularisation d’expropriations, dépenses annexes au chantier, etc.).  Ce crédit est destiné à couvrir les
dépenses de consommation énergétique des installations du réseau non structurant.

¥ Dévolution du crédit (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 5.050 5.050 
Crédits 2014 7.000 5.700 1.300 

TOTAUX 12.050 10.750 1.300 0 0 

¥ Liquidation trésorerie : non réglementée.
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A.B. 73.01 Ð ƒtablissement et dŽplacement lors de travaux, d'installations Žlectriques et 
ŽlectromŽcaniques, sur le rŽseau non structurant ainsi quÕaux infrastructures de tŽlŽgestion du trafic, y 
compris les travaux de raccordement au rŽseau de distribution d'Žnergie 
(Code SEC : 73.01.11) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Loi et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 4.970 milliers EUR  
Liquidation : 6.283 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 5.428 milliers EUR 
Liquidation : 6.283 milliers EUR 

• Ce crédit concerne uniquement les prestations liées au réseau non structurant, à l’exception des divers
dossiers de régularisation et de clôture de chantiers réalisés sur le réseau structurant et terminés avant le 31
décembre 2009 (décomptes, décomptes finaux, révisions, règlement de litige ou transaction amiable,
régularisation d’expropriations, dépenses annexes au chantier, etc.). Ce crédit est destiné à couvrir les
dépenses de capital à consentir, tant en fournitures, en travaux qu'en services, pour réaliser :
- l'établissement des installations précisées au programme;
- le déplacement de ces installations lorsqu'il s'avère nécessaire par suite de travaux routiers ou autres;
- le raccordement de ces installations, tant lors de leur établissement qu'après leur déplacement, aux

réseaux de fourniture d'énergie électrique des producteurs et distributeurs d'électricité ; 
- les travaux dans les locaux du centre PEREX ou de ses dépendances, en ce compris sa succursale

liégeoise, Avenue des Tilleuls. 

• Dévolution du crédit (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 12.756 6.283 4.473 2.000 
Crédits 2014 5.428 0 2.000 3.428 

TOTAUX 18.184 6.283 6.473 5.428 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 73.10 ÐTravaux d'entretien extraordinaire d'installations Žlectriques et ŽlectromŽcaniques sur le 
rŽseau non structurant et dÕentretien extraordinaire des infrastructures de tŽlŽgestion du trafic 
(Code SEC : 73.10.11) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Loi et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 3.711 milliers EUR  
Liquidation : 5.450 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 3.711 milliers EUR 
Liquidation : 6.050 milliers EUR 

• Ce crédit concerne uniquement les prestations liées au réseau non structurant, à l’exception des divers
dossiers de régularisation et de clôture de chantiers réalisés sur le réseau structurant et terminés avant le 31
décembre 2009 (décomptes, décomptes finaux, révisions, règlement de litige ou transaction amiable,
régularisation d’expropriations, dépenses annexes au chantier, etc.). Ce crédit est destiné à couvrir les
dépenses de capital à consentir, tant en fournitures et en travaux qu'en services, pour intervenir de façon non
périodique, afin de prolonger la durée de vie ou restaurer la fonctionnalité d'un équipement installé dans le
cadre du présent programme sans accroître notablement les performances de l'équipement revu, ainsi que
pour aménager les bâtiments spécifiques.
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Entrent dans cette catŽgorie, ˆ titre indicatif : 
- le remplacement des panneaux lumineux vŽtustes; 
- le remplacement des faces de tels panneaux suite ˆ la modification d'itinŽraires; 
- le remplacement de poteaux en bŽton vŽtustes et dangereux par des poteaux mŽtalliques; 
- l'optimalisation d'une installation de coordination existante de signalisation tricolore de carrefours; 
- le remplacement des outils de gestion de trafic : camŽras, PMV, boucles de comptage, stations 

mŽtŽo,É; 
- les travaux de raccordement au rŽseau de distribution d'Žnergie, que de telles interventions rendent 

indispensables. 
- les travaux du centre PEREX, de ses succursales et dŽpendances. 

¥ DŽvolution du crŽdit (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 11.120 6.050 3.120 1.950 

CrŽdits 2014 3.711 0 2.380 1.331 

TOTAUX 14.831 6.050 5.500 3.281 0 

¥ Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 73.25 – Rénovation et réhabilitation du réseau de télécommunication et des réseaux de gestion 
centralisée 
(Code SEC : 73.25.11) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! Loi et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services. 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 0 millier EUR 
Liquidation : 7 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 289 milliers EUR 
Liquidation : 37 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les dŽpenses ˆ consentir, tant en fournitures et en travaux qu'en services, pour
intervenir de fa•on non pŽriodique, afin de prolonger la durŽe de vie ou restaurer la fonctionnalitŽ d'un
Žquipement, sans en accro”tre notablement les performances.
Entrent dans cette catŽgorie (ˆ titre indicatif) :
- la restructuration des rŽseaux de tŽlŽcommunication avec faible extension de capacitŽ;
- les extensions et adaptations limitŽes des rŽseaux de tŽlŽcontr™le et de tŽlŽcommunication, afin de se

conformer aux demandes des utilisateurs; 
- les dŽplacements de c‰bles de tŽlŽcommunication de la RŽgion nŽcessitŽs par les travaux de gŽnie civil

sur routes, autoroutes et voies navigables. 

¥ DŽvolution du crŽdit (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 74 37 37 

CrŽdits 2014 289 0 63 226 

TOTAUX 363 37 100 226 0 

¥ Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe
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A.B. 74.01 - Achats de biens meubles durables 
(Code SEC : 74.01.00) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! Loi et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 820 milliers EUR 
Liquidation : 140 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 100 milliers EUR 
Liquidation : 140 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir lÕachat de matŽriel spŽcifique afin dÕŽquiper les Directions
Ç ŽlectromŽcaniques È et le DŽpartement des Expertises techniques de la Direction gŽnŽrale opŽrationnelle
Routes et B‰timents Ïuvrant dans des domaines tr•s spŽcialisŽs.
Sont ˆ imputer notamment sur cet article les dŽpenses relatives ˆ lÕachat de (ˆ titre indicatif) : matŽriel
informatique spŽcifique, matŽriel dÕinspection dÕouvrages dÕart, matŽriel de topographie et de cartographie,
matŽriel de mesure et contr™le, etc.

• DŽvolution du crŽdit (en milliers EUR) :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 115 115 

CrŽdits 2014 100 25 75 

TOTAUX 215 140 75 0 0 

• Liquidation trŽsorerie: non rŽglementŽe.
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DIVISION ORGANIQUE 13 

ROUTES ET BATIMENTS 

PROGRAMME 12 : TRAVAUX SUBSIDIƒS  

Moyens budgŽtaires Tit.  D.O. Prog. A.B. 
ce 
cl 
dp 

R 
I 
E 
P 

(en milliers EUR) 

CE CL 

2014 
initial  

2014 
ajustŽ 

2014 
initial  

2014 
ajustŽ 

Subventions aux administrations publiques 
subordonnŽes pour des travaux dans le cadre de 
la phase II du plan d'action pluriannuel visant ˆ 
rŽduire l'habitat permanent dans les Žquipements 
touristiques de Wallonie 

I 13 12 63.07.21 
CE 
CL 100 162 

TOTAL 100 162 

 LŽgende : 
Moyens budgŽtaires : libellŽs des allocations 
Tit : I = dŽpenses courantes;  II = dŽpenses de capital 
D.O. : n¡ de la division organique 
Prog. : n¡ de programme 
A.B. : codes Žconomiques (2erSEC, n¡dÕordre, 3et4SEC) 
CE/CL/DP : crŽdits dÕengagement, crŽdits de liquidation, dŽpense prŽvisionnelles ˆ charge des fonds budgŽtaires 
R= crŽdits consacrŽs (en tout ou en partie) ˆ la recherche 
I= crŽdits consacrŽs ˆ lÕinvestissement public 
E= crŽdits destinŽs aux programmes particuliers cofinancŽs par les fonds europŽens 
P= crŽdits transfŽrŽs (en tout ou en partie) ˆ un pararŽgional 
CE 2014 initial : crŽdits dÕengagement de lÕexercice en cours 
CE 2014 ajustŽ : crŽdits dÕengagement proposŽs pour le budget 2014 ajustŽ 
CL 2014 initial : crŽdits de liquidation de lÕexercice en cours 
CL 2014 ajustŽ : crŽdits de liquidation proposŽs pour le budget 2014 ajustŽ 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Dans les compŽtences du Vice-PrŽsident et Ministre des Travaux publics, de la SantŽ, de lÕAction sociale et du 
Patrimoine, lÕobjectif du programme est de permettre le subventionnement ˆ des administrations publiques 
suboordonnŽes pour des travaux dans le cadre du plan dÕaction pluriannuel visant ˆ rŽduire l'habitat permanent 
dans les Žquipements touristiques de Wallonie. 

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

Pour mŽmoire. 
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DIVISION ORGANIQUE 14 

MOBILITE ET VOIES HYDRAULIQUES 

PROGRAMME 01 : FONCTIONNEL  

Moyens budgétaires Tit. D.O. Prog. A.B. 
ce 
cl 
dp 

R 
I 
E 
P 

(en milliers EUR) 

CE CL 
2014 
initial  

2014 
ajusté 

2014 
initial  

2014 
ajusté 

Prestations de services rŽalisŽes dans le cadre de 
projets informatiques spŽcifiques Ð Programme 
ˆ plus dÕun an Ð Mati•res : Voies hydrauliques 
(GŽnie civil et ElectromŽcanique) 

I 14 01 12.02.00 
CE 
CL 90 270 

Prestations de services rŽalisŽes dans le cadre de 
projets informatiques spŽcifiques - programme ˆ 
moins d'un an ; mati•res : Voies hydrauliques 
gŽnie civil et ŽlectromŽcanique 

I 14 01 12.06.00 CE 
CL 0 0 

Acquisition de matŽriel et logiciels 
informatiques et maintenances associŽes dans le 
cadre de la rŽalisation de projets informatiques Ð 
Mati•res : Voies hydrauliques (GŽnie civil et 
ElectromŽcanique) 

II 14 01 74.02.00 CE 
CL 

140 140 

Acquisition de matŽriel et logiciels 
informatiques et maintenances associŽes dans le 
cadre de la rŽalisation de projets informatiques - 
Mati•res : ElectromŽcanique 

II 14 01 74.03.00 
CE 
CL 0 0 

TOTAL 230 410 

 LŽgende : 
Moyens budgŽtaires : libellŽs des allocations 
Tit : I = dŽpenses courantes;  II = dŽpenses de capital 
D.O. : n¡ de la division organique 
Prog. : n¡ de programme 
A.B. : codes Žconomiques (2erSEC, n¡dÕordre, 3et4SEC) 
CE/CL/DP : crŽdits dÕengagement, crŽdits de liquidation, dŽpense prŽvisionnelles ˆ charge des fonds budgŽtaires 
R= crŽdits consacrŽs (en tout ou en partie) ˆ la recherche 
I= crŽdits consacrŽs ˆ lÕinvestissement public 
E= crŽdits destinŽs aux programmes particuliers cofinancŽs par les fonds europŽens 
P= crŽdits transfŽrŽs (en tout ou en partie) ˆ un pararŽgional 
CE 2014 initial : crŽdits dÕengagement de lÕexercice en cours 
CE 2014 ajustŽ : crŽdits dÕengagement proposŽs pour le budget 2014 ajustŽ 
CL 2014 initial : crŽdits de liquidation de lÕexercice en cours 
CL 2014 ajustŽ : crŽdits de liquidation proposŽs pour le budget 2014 ajustŽ 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Par la circulaire 2008/01, le Gouvernement a entendu que les projets et achats informatiques spŽcifiques ˆ la 
direction gŽnŽrale, et pris en charge financi•rement par celle-ci, puissent clairement •tre identifiŽs au travers 
dÕallocations de base spŽcifiques, rŽunies au sein du programme fonctionnel. 
Le cas ŽchŽant, ces allocations sont alimentŽes au dŽpart des programmes spŽcifiques de la division organique 
suivant les projets et matŽriels repris dans le cahier des charges informatique de lÕannŽe. 

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

Pour mŽmoire. 
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DIVISION ORGANIQUE 14 

MOBILITE ET VOIES HYDRAULIQUES 

PROGRAMME 02 : ACTIONS POUR UNE MOBILITE CONVIVIALE ET COORDINATION  DES POLITIQUES DE 

MOBILITE  

Moyens budgŽtaires Tit.  D.O. Prog. A.B. 
ce 
cl 
dp 

R 
I 
E 
P 

(en milliers EUR) 

CE CL 

2014 
initial  

2014 
ajustŽ 

2014 
initial  

2014 
ajustŽ 

Subvention pour un bateau-Žcole au bŽnŽfice de 
la Province de Li•ge II 14 02 61.01.00 

CE 
CL 0 0 

TOTAL 0 0 

LŽgende : 
Moyens budgŽtaires : libellŽs des allocations 
Tit : I = dŽpenses courantes;  II = dŽpenses de capital 
D.O. : n¡ de la division organique 
Prog. : n¡ de programme 
A.B. : codes Žconomiques (2erSEC, n¡dÕordre, 3et4SEC) 
CE/CL/DP : crŽdits dÕengagement, crŽdits de liquidation, dŽpense prŽvisionnelles ˆ charge des fonds budgŽtaires 
R= crŽdits consacrŽs (en tout ou en partie) ˆ la recherche 
I= crŽdits consacrŽs ˆ lÕinvestissement public 
E= crŽdits destinŽs aux programmes particuliers cofinancŽs par les fonds europŽens 
P= crŽdits transfŽrŽs (en tout ou en partie) ˆ un pararŽgional 
CE 2014 initial : crŽdits dÕengagement de lÕexercice en cours 
CE 2014 ajustŽ : crŽdits dÕengagement proposŽs pour le budget 2014 ajustŽ 
CL 2014 initial : crŽdits de liquidation de lÕexercice en cours 
CL 2014 ajustŽ : crŽdits de liquidation proposŽs pour le budget 2014 ajustŽ 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Pour mŽmoire. 

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

Pour mŽmoire. 
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DIVISION ORGANIQUE 14 

MOBILITE ET VOIES HYDRAULIQUES 

PROGRAMME 03 : TRANSPORT URBAIN, INTERURBAIN ET SCOLAIRE  

Moyens budgŽtaires Tit.  D.O. Prog. A.B. 
ce 
cl 
dp 

R 
I 
E 
P 

(en milliers EUR) 

CE CE 

2014 
initial  

2014 
ajustŽ 

2014 
initial  

2014 
ajustŽ 

DŽpenses de toute nature relatives ˆ la mise en 
Ïuvre de synergies avec la politique ferroviaire 
et ˆ la prise en charge des prŽfinancements 
wallons en mati•re d'infrastructures ferroviaires 

I 14 03 01.03.00 CE 
CL 

350 350 

TOTAL 350 350 

LŽgende : 
Moyens budgŽtaires : libellŽs des allocations 
Tit : I = dŽpenses courantes;  II = dŽpenses de capital 
D.O. : n¡ de la division organique 
Prog. : n¡ de programme 
A.B. : codes Žconomiques (2erSEC, n¡dÕordre, 3et4SEC) 
CE/CL/DP : crŽdits dÕengagement, crŽdits de liquidation, dŽpense prŽvisionnelles ˆ charge des fonds budgŽtaires 
R= crŽdits consacrŽs (en tout ou en partie) ˆ la recherche 
I= crŽdits consacrŽs ˆ lÕinvestissement public 
E= crŽdits destinŽs aux programmes particuliers cofinancŽs par les fonds europŽens 
P= crŽdits transfŽrŽs (en tout ou en partie) ˆ un pararŽgional 
CE 2014 initial : crŽdits dÕengagement de lÕexercice en cours 
CE 2014 ajustŽ : crŽdits dÕengagement proposŽs pour le budget 2014 ajustŽ 
CL 2014 initial : crŽdits de liquidation de lÕexercice en cours 
CL 2014 ajustŽ : crŽdits de liquidation proposŽs pour le budget 2014 ajustŽ 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

LÕobjectif du crŽdit unique repris dans le programme est de prendre en charge les annuitŽs ˆ charge de la RŽgion 
wallonne dans le cadre du prŽfinancement rŽgional des projets d'infrastructures ferroviaires de la SNCB.  Ces 
projets visent la modernisation de lÕaxe Bruxelles Luxembourg, ainsi quÕaux travaux dÕamŽnagements du 
parking de la gare de Louvain-la-Neuve. 

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

Pour mŽmoire. 
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DIVISION ORGANIQUE 14 

MOBILITE ET VOIES HYDRAULIQUES 

PROGRAMME 11 : VOIES HYDRAULIQUES DE LA REGION Ð 
CONSTRUCTION ET ENTRETIEN DU RESEAU Ð PARTIE GENIE CIVIL   

Moyens budgŽtaires Tit.  D.O. Prog. A.B. 
ce 
cl 
dp 

R 
I  
E 
P 

(en milliers EUR) 

MA  MP 

2014 
initial  

2014 
ajustŽ 

2014 
initial  

2014 
ajustŽ 

Fonds organique : Fonds du trafic et des avaries (dŽcret 
du 17 dŽcembre 1992 crŽant des fonds budgŽtaires en 
mati•re de Travaux publics) 

I 14 11  01.02.00 DP 

Solde au 1er janvier  11.239 -958 18.235 -3.646 

Recettes de lÕannŽe en cour 2.000 2.000 

Disponible pour lÕannŽe  13.239 -958 20.235 -3.646 

DŽpenses ˆ charge du fonds 2.000 2.000 

Solde au 31 dŽcembre  11.239 -958 18.235 -3.646 

DŽpenses de toute nature relatives ˆ la mise en Ïuvre du 
programme europŽen pour le secteur de la p•che 2007-
2013 

Dont arrêté de réallocation 

I 14 11 01.03 CE 
CL 0 103 

+103 

Achats de biens et services (SOFICO) I 14 11 12.01.30 CE 
CL  12.100 12.100 +4.500 

Relations publiques, participation ˆ des sŽminaires et 
colloques, frais de rŽunions, de manifestations, de 
missions, de reprŽsentation, frais divers. 

Dont arrêté de réallocation 
Dont arrêté de transfert 

I 14 11 12.02.00 CE 
CL 68 

+18 
64 

+14 

+4 

ƒtudes 
Dont arrêté de transfert I 14 11 12.03.30 CE 

CL 
475 

-245 
825 

+150 
+500 

Entretien ordinaire des cours d'eau, des ports, des 
barrages et de leurs dŽpendances, y compris les 
b‰timents techniques, et frais divers des services 

I 14 11 12.04.11 
CE 
CL 0 0 

Achat de biens meubles non durables et prestations de 
tiers spŽcifiques au programme 

I 14 11 12.05.11 CE 
CL 

126 -80 126 -80 

Honoraires dÕavocats et dÕexperts judiciaires et frais de 
toute nature rŽsultant de prestations de personnes 
Žtrang•res ˆ lÕadministration 

I 14 11 12.10.11 
CE 
CL 150 190 +25 

Entretien ordinaire des cours d'eau, des ports, des 
barrages et de leurs dŽpendances, y compris les 
b‰timents techniques 

Dont arrêté de réallocation 
Dont arrêté de transfert 

I 14 11 14.03.10 CE 
CL 

12.050 
+2.000 
+3.050 

-760 9.150 
+500 

+1.650 

+3.500 

Intervention dans le cadre des frais de personnel du Port 
autonome de Li•ge 

I 14 11 31.01.22 CE 
CL 

0 0 

Intervention en faveur de lÕITB dans le cadre de la mise 
en Ïuvre de la Convention de Strasbourg 

Dont arrêté de réallocation 
I 14 11 33.01.00 

CE 
CL 49 100 

+100 

Subventions ˆ des organismes belges ou Žtrangers  I 14 11 33.02.00 CE 
CL 

10 -3 10 -3 

IndemnitŽs diverses ˆ des tiers dŽcoulant de 
lÕengagement de la responsabilitŽ de la RŽgion 

I 14 11 34.02.41 CE 
CL 

500 500 

Subventions ˆ lÕISSEP I 14 11 41.01.55 
CE 
CL 600 450 +300 
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Subvention ˆ lÕITB dans le cadre de la mise en Ïuvre de 
la Convention de Strasbourg 

Dont arrêté de réallocation 
I 14 11 41.02.55 CE 

CL 0 
-18 

43 
+25 

Intervention dans les frais de fonctionnement du Fonds 
belge de dŽchirage I 14 11 45.01.40 

CE 
CL 0 0 

Intervention de la RŽgion dans le cožt des travaux ˆ 
exŽcuter aux ports de Charleroi, de Namur, de Li•ge et 
du Centre et de lÕOuest gŽrŽs par les administrations 
publiques subordonnŽes 
Dont arrêté de transfert 

II 14 11 51.14.11 
CE 
CL 3.660 

+160 
3.977 
+477 

+1.023 

Intervention de la RŽgion dans le cožt des travaux ˆ 
exŽcuter aux ports gŽrŽs par les administrations 
publiques subordonnŽes cofinancŽs par lÕU.E. dans le 
cadre de la programmation 2000-2006 du Phasing out 

II 14 11 51.15.11 
CE 
CL 0 0 

Intervention de la RŽgion au profit de la Sowafinal dans 
le cožt des travaux ˆ exŽcuter aux ports gŽrŽs par les 
administrations publiques subordonnŽes dans le cadre 
des actions prioritaires pour lÕavenir wallon  

II 14 11 51.16.11 CE 
CL  1.829 1.829 

Intervention de la RŽgion dans les cožts des travaux ˆ 
exŽcuter aux ports de Charleroi, de Namur, de Li•ge et 
du Centre et de lÕOuest gŽrŽs par les administrations 
publiques subordonnŽs cofinancŽs par lÕUE dans le 
cadre de la programmation 2007-2013 des fonds 
FEDER 

Dont arrêté de transfert 

II 14 11 51.17.11 
CE 
CL 0 +513 331 

+231 

 Intervention de la RŽgion en faveur de la Sowafinal 
dans le cadre du Plan Marshall 2.vert 

II 14 11 51.18.11 CE 
CL 

50 50 

Subventions ˆ des organismes belges en mati•re 
dÕinvestissements II 14 11 61.01.00 

CE 
CL 0 0 

Subventions ˆ des organismes belges reprŽsentant 
lÕintervention de la RŽgion dans les cožts de projets 
cofinancŽs par lÕUE dans le cadre de la programmation 
2007-2013 

Dont arrêté de transfert 

II 14 11 61.02.00 
CE 
CL 0 

-3.000 

948 

-1.052 

RŽnovation et rŽhabilitation des ponts 
Dont arrêté de réallocation 

Dont arrêté de transfert 
II 14 11 73.01.21 CE 

CL 

1.600 
-1.200 
-1.700 

4.070 +422 

Acquisition de terrains, construction, amŽnagement et 
Žquipement ˆ rŽaliser sur le rŽseau des voies 
hydrauliques  

Dont arrêté de réallocation 
Dont arrêté de transfert 

II 14 11 73.03.21 
CE 
CL I 7.400 

+1.400 
-1.000 

-50 5.000 

-2.000 

+2.000 

SŽcurisation, amŽnagement et Žquipement ˆ rŽaliser 
dans les barrages-rŽservoirs, adductions et bassins-
rŽservoirs, y compris les acquisitions de terrains 

Dont arrêté de réallocation 

II 14 11 73.04.21 CE 
CL 

I 
500 -250 1.000 

+500 
+1.050 

Acquisition de terrains, sŽcurisation, amŽnagement et 
Žquipement ˆ rŽaliser sur le rŽseau des voies 
hydrauliques et ses dŽpendances, cofinancŽs par lÕU.E. 

II 14 11 73.05.21 
CE 
CL I 0 0 

Acquisition de terrains, sŽcurisation et amŽnagement et 
Žquipement ˆ rŽaliser sur le rŽseau des voies 
hydrauliques cofinancŽs par lÕUE (Programmation 
2007-2013 et suivante) 

Dont arrêté de transfert 

II 14 11 73.06.21 CE 
CL I 3.013 

+513 

-1.032 5.965 

+4.765 

+1.636 

Travaux de rŽhabilitation de conduites dÕeau (PIP) II 14 11 73.08.21 CE 
CL I 0 0 +3 

Construction, acquisition et amŽnagement du rŽseau de 
voies lentes le long des voies hydrauliques 

II 14 11 73.09.21 CE 
CL 

I 1.500 -270 1.200 +200 

Construction, acquisition et amŽnagement du rŽseau de 
voies lentes le long des voies hydrauliques cofinancŽs 
par lÕUnion EuropŽenne  

II 14 11 73.10.21 
CE 
CL I 0 0 
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RŽnovation, rŽhabilitation et reconditionnement des 
voies hydrauliques, des barrages et de leurs 
dŽpendances y compris les b‰timents techniques 

Dont arr•tŽ de rŽallocation 
Dont arr•tŽ de transfert 

II 14 11 73.21.21 
CE 
CL I 5.385 

-2.200 
-1.015 

-142 6.839 
-1.228 

-533 

+500 

Achat de matŽriel spŽcifique destinŽ ˆ l'exploitation et ˆ 
l'entretien des voies hydrauliques II 14 11 74.01.00 CE 

CL 340 +40 300 +150 

Intervention dans le capital de la SOFICO II 14 11 81.01.00 CE 
CL I 0 0 

TOTAL 53.405 -2.034 57.170 +15.730 

LŽgende : 
Moyens budgŽtaires : libellŽs des allocations 
Tit : I = dŽpenses courantes;  II = dŽpenses de capital 
D.O. : n¡ de la division organique 
Prog. : n¡ de programme 
A.B. : codes Žconomiques (2erSEC, n¡dÕordre, 3et4SEC) 
CE/CL/DP : crŽdits dÕengagement, crŽdits de liquidation, dŽpenses prŽvisionnelles 
R= crŽdits consacrŽs (en tout ou en partie) ˆ la recherche 
I= crŽdits consacrŽs ˆ lÕinvestissement public 
E= crŽdits destinŽs aux programmes particuliers cofinancŽs par les fonds europŽens 
P= crŽdits transfŽrŽs (en tout ou en partie) ˆ un pararŽgional 
CE 2014 initial : crŽdits dÕengagement de lÕexercice en cours 
CE 2014 ajustŽ : crŽdits dÕengagement proposŽs pour le budget 2014 ajustŽ 
CL 2014 initial : crŽdits de liquidation de lÕexercice en cours 
CL 2014 ajustŽ : crŽdits de liquidation proposŽs pour le budget 2014 ajustŽ 

OBJECTIFS DU PROGRAMME  

Le programme 11 regroupe les moyens dÕaction et de paiement pour la partie gŽnie civil du rŽseau des voies 
hydrauliques. 

Le programme comprend la rŽalisation des missions d'amŽnagement, de modernisation et dÕŽquipement, 
lesquelles concernent : 

¥ l'Žtude des projets, la direction et le contr™le des travaux relatifs ˆ l'amŽnagement et ˆ la modernisation des
voies hydrauliques, ainsi que lÕŽquipement en vue de l'amŽlioration de la navigation et de la gestion des eaux.
Ces travaux peuvent Žgalement concerner d'autres aspects de la valorisation des voies hydrauliques
(alimentation en eau, loisirs, hydroŽlectricitŽ, etc.);

¥ l'amŽnagement, la modernisation et lÕŽquipement des grands barrages et de leurs installations annexes
(centrales Žlectriques, Žquipements et conduites d'adduction, ...);

¥ la participation ˆ l'amŽnagement, ˆ la modernisation et ˆ l'Žquipement des ports ˆ la demande des autoritŽs
portuaires et sous la forme de subventions pour les investissements (80% maximum).

Ce programme concerne Žgalement la maintenance courante, l'entretien ordinaire et extraordinaire des voies 
hydrauliques, des ports, des barrages et de leurs dŽpendances par des travaux, par l'achat de bien meubles 
durables et non durables spŽcifiques et par des prestations de tiers spŽcifiques.  

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

A.B. 12.01 Ð Achats de biens et services (SOFICO) 
(CODE SEC : 12.01.30) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
- dŽcret du 10 mars 1994 portant crŽation de la SociŽtŽ wallonne de Financement complŽmentaire  des 

infrastructures (SOFICO), 
- arr•tŽ du Gouvernement wallon du 27 mai 2010 modifiant les arr•tŽs des 8 fŽvrier 1996, 26 mars 1998, 

9 juillet 2007, fixant la liste des infrastructures ˆ mettre en Ïuvre par  la SociŽtŽ wallonne de 
financement complŽmentaire des infrastructures. 

¥ Montant du crŽdit en cours :
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Engagement : 12.100 milliers EUR 
Liquidation : 12.100 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 12.100 milliers EUR 
Liquidation : 16.600 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ rŽmunŽrer la SOFICO pour les services matŽriels de gestion du fonctionnement des
infrastructures fluviales dÕintŽr•t rŽgional dont elle a la charge. Ce montant est calculŽ en tenant compte de
la mise ˆ disposition des deux bacs des ascenseurs de StrŽpy-Thieu et de leur utilisation rŽelle. Il est
Žgalement destinŽ ˆ rŽmunŽrer la SOFICO pour la charge dÕemprunt assumŽe pour les Žtudes et travaux des
Žcluses de Lanaye, Ivoz-Ramet et Ampsin-Neuville.

• DŽvolution des crŽdits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 3.693 3.693 

CrŽdits 2014 12.100 12.100 

TOTAUX 15.793 15.793 0 

• Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 12.02 Ð Relations publiques, participation ˆ des sŽminaires et colloques, frais de rŽunions, de 
manifestations, de mission, de reprŽsentation, frais divers 
(CODE SEC : 12.02.00) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! Loi et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 68 milliers EUR 
Liquidation : 64 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 68 milliers EUR 
Liquidation : 68 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir lÕactivitŽ de la Direction gŽnŽrale en mati•re dÕorganisation ou de
participation ˆ des colloques et sŽminaires, de frais de rŽunion, de missions en ce compris ˆ lÕŽtranger, de
frais divers (notamment participation ˆ des organismes belges et internationaux, expositions,
manifestations, campagnes promotionnelles, frais de gsm).

• DŽvolution des crŽdits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 6 6 

CrŽdits 2014 68 62 6 

TOTAUX 74 68 6 0 

• Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe.
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A.B. 12.03 Ð Etudes 
(CODE SEC : 12.03.30) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Loi et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services 

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 475 milliers EUR 
Liquidation : 825 milliers EUR

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 475 milliers EUR 
Liquidation :  1.325 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les Žtudes qui ne sont pas directement liŽes ˆ un investissement. Il sÕagit
essentiellement dÕŽtudes dans le domaine de lÕhydrologie en liaison avec le plan PLUIES, du contr™le-
qualitŽ, des statistiques de trafic et de lÕhydraulique pour lÕŽtablissement de cartes dÕinondations, mais
Žgalement des Žtudes ˆ caract•re plus gŽnŽral portant sur les retombŽes socio-Žconomiques et
environnementales de grands projets ainsi que les dŽveloppements informatiques spŽcifiques. La
constitution dÕune planoth•que des ouvrages dÕart a ŽtŽ entamŽe en 2012 et doit •tre poursuivie, ainsi que
lÕŽtude dÕune permanence dÕexploitation centralisŽe du rŽseau des voies hydrauliques.

• DŽvolution des crŽdits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 2.090 1.325 555 210 

CrŽdits 2014 475 0 0 475 

TOTAUX 2.565 1.325 555 685 0 

• Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 12.05 Ð Achat de biens meubles non durables et prestations de tiers spŽcifiques au programme 
(CODE SEC : 12.05.11) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Loi et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 126 milliers EUR 
Liquidation : 126 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 46 milliers EUR 
Liquidation : 46 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir lÕachat de biens meubles non durables tels que matŽriaux, outillage É, ainsi
que des prestations de tiers spŽcifiques, plus particuli•rement lÕexamen des ouvrages dÕart et le
(dŽ)montage dÕun syst•me de protection contre les inondations.
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• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 0 
Crédits 2014 46 46 

TOTAUX 46 46 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 12.10 – Honoraires d’avocats et d’experts judiciaires et frais de toute nature résultant de prestations 
de personnes étrangères à l’administration 
(CODE SEC : 12.10.11) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Loi et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 150 milliers EUR 
Liquidation : 190 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 150 milliers EUR 
Liquidation : 215 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à rémunérer les prestations des avocats engagés par le département, que ce soit par
abonnement ou prestation. Il est ajusté en fonction de l’avancement des dossiers particulièrement nombreux
suite aux recours introduits dans différents dossiers dont particulièrement Trilogiport.

• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 73 73 
Crédits 2014 150 142 8 

TOTAUX 223 215 8 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 14.03 - Entretien ordinaire des cours d'eau, des ports, des barrages et de leurs dépendances, y 
compris les bâtiments techniques 
(CODE SEC : 14.03.10) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Loi et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 12.050 milliers EUR 
Liquidation : 19.150 milliers EUR 
• Montant du crédit ajusté :

Engagement : 11.290 milliers EUR 
Liquidation : 12.650 milliers EUR 
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• Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses d’entretien ordinaire des cours d’eau, des ports, des barrages et
de leurs dépendances (y compris les bâtiments techniques), hormis celles réalisées par avances de fonds.  Il
constitue également un article d’alimentation par transfert vers l’AB 11.03 du programme 01 pour la
couverture des rémunérations de sept plongeurs à engager pour former une équipe interne (décision du
Gouvernement wallon du 23 mars 2012).

• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 14.800 8.600 6.200 
Crédits 2014 11.290 4.050 1.470 5.770 

TOTAUX 26.090 12.650 7.670 5.770 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 33.02. – Subventions à des organismes belges ou étrangers 
(CODE SEC : 33.02.00) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire : Décret budgétaire.
• Montant du crédit en cours :

Engagement : 10 milliers EUR 
Liquidation : 10 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 7 milliers EUR 
Liquidation : 7 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à subventionner divers organismes professionnels nationaux et étrangers.

• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 0 
Crédits 2014 7 7 

TOTAUX 7 7 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 41.01 - Subventions à l’ISSEP 
(CODE SEC : 41.01.55) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :.
! Décret budgétaire 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 600 milliers EUR 
Liquidation : 450 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 600 milliers EUR 
Liquidation : 750 milliers EUR 
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• Ce crédit est destiné au subventionnement de l’ISSEP dans le cadre du suivi de la qualité des sédiments des
voies hydrauliques.

• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 1.007 750 423 
Crédits 2014 600 0 161 439 

TOTAUX 1.607 750 584 439 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 51.14 - Intervention de la RŽgion dans le cožt des travaux ˆ exŽcuter aux ports de Charleroi, de 
Namur, de Li•ge et du Centre et de lÕOuest gŽrŽs par les administrations publiques subordonnŽes 
(CODE SEC : 51.14.11) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Arrêté royal du 24 avril 1970 et décision du Conseil des Ministres du 31 octobre 1986. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 3.660 milliers EUR 
Liquidation : 3.977 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 3.660 milliers EUR 
Liquidation : 5.000 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à couvrir l’intervention de la Région s’élevant à 80% au maximum du coût des travaux
à exécuter dans les zones portuaires qui sont de la compétence des Ports autonomes de Charleroi, Namur,
Liège, du Centre et de l’Ouest.

• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 7.925 5.000 2.925 
Crédits 2014 3.660 0 575 3.085 

TOTAUX 11.585 5.000 3.500 3.085 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 51.17. Ð Intervention de la RŽgion dans les cožts des travaux ˆ exŽcuter aux ports gŽrŽs par les 
administrations publiques subordonnŽes cofinancŽs par lÕUnion EuropŽenne dans le cadre de la 
programmation 2007-2013 et suivante des fonds FEDER 
(CODE SEC : 51.17.11) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Arrêté royal du 24 avril 1970 et décision du Conseil des Ministres du 31 octobre1986. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 0 millier EUR 
Liquidation : 331 milliers EUR 
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¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement : 513 milliers EUR 
Liquidation : 331 milliers EUR 

¥ Ce crédit est destiné à cofinancer les projets bénéficiant d’une participation européenne, dans le cadre des
nouvelles programmations. L’allocation alimentée par transfert au départ de la division organique 32.

¥ Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 5.062 331 3.118 1.613 
Crédits 2014 513 0 0 513 

TOTAUX 5.575 331 3.118 2.126 0 

¥ Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 73.01 - Rénovation et réhabilitation des ponts 
(CODE SEC : 73.01.21) 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Loi et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services!"

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement : 1.600 milliers EUR 
Liquidation : 4.070 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement : 1.600 milliers EUR 
Liquidation : 4.492 milliers EUR 

¥ Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses pour les travaux d’entretien extraordinaire et de réhabilitation
des ponts. Ces travaux sont définis par une commission spécialisée tant en ce qui concerne les ouvrages à
traiter, que le mode de réparation. Ce crédit peut couvrir le renouvellement total ou partiel, pour autant qu’il
s’agisse de la réparation la plus adéquate.

¥ Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 5.469 4.492 977 
Crédits 2014 1.600 0 1.600 

TOTAUX 7.069 4.492 2.577 0 

¥ Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 73.03 - Acquisition de terrains, construction, aménagement et équipement à réaliser sur le réseau des 
voies hydrauliques  
(CODE SEC : 73.03.21) 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Loi et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services!"
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• Montant du crédit en cours :
Engagement : 7.400 milliers EUR 
Liquidation : 5.000 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 7.350 milliers EUR 
Liquidation : 7.000 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses relatives à l’acquisition de terrains, aux travaux nouveaux
d’aménagement du réseau des voies hydrauliques et à l’équipement en vue de sa gestion (en ce compris les
dépendances telles que les bâtiments de 1er échelon).  Les contrats de services et de fournitures (études,
faisabilité, équipement) en vue de la réalisation et de la gestion de ces investissements ainsi que les
décomptes, révisions, intérêts de retard, indemnités connexes aux mêmes entreprises sont également
imputés sur cet article.

• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 20.496 7.000 13.496 0 
Crédits 2014 7.350 0 504 6.846 

TOTAUX 27.846 7.000 14.000 6.846 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B 73.04 - SŽcurisation, amŽnagement et Žquipement ˆ rŽaliser dans les barrages-rŽservoirs, adductions 
et bassins-rŽservoirs, y compris les acquisitions de terrains 
(CODE SEC : 73.04.21) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Loi et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 1.500 milliers EUR 
Liquidation : 1.000 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 2.250 milliers EUR 
Liquidation : 2.050 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses relatives à l’acquisition de terrains et aux travaux nouveaux de
construction et d’aménagement, ainsi qu’à l’équipement des barrages, des réservoirs, des centrales
hydroélectriques, des conduits d’adduction, etc., gérés par la Région. Il s’agit des complexes de la Vesdre,
de la Gileppe, de l’Ourthe, de l’Eau d’Heure et du Ry de Rome. Le crédit de liquidation est augmenté
sensiblement pour honorer les factures relatives au dossier prioritaire de l’installation des piézomètres et de
débitmètres aux barrages du district de l’est engagé en 2013.

• Dévolution des crédits
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Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 2.982 2.050 836 96 
Crédits 2014 250 0 0 250 

TOTAUX 3.232 2.050 836 346 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 73.06.  –  Acquisition de terrains, sécurisation et aménagement et équipement à réaliser sur le réseau 
des voies hydrauliques cofinancés par l’Union Européenne (Programmation 2007-2013 et suivante) 
(CODE SEC : 73.06.21) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 3.013 milliers EUR 
Liquidation : 5.965 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 1.981 milliers EUR 
Liquidation : 7.601 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à cofinancer les projets bénéficiant d’une participation européenne. Dès qu’une
décision est prise à cet égard par le Gouvernement, l’allocation est alimentée par arrêté de transfert au
départ de la division organique 32. Le crédit de liquidation est augmenté pour honorer les factures relatives
à Trilogiport et à la passerelle Guillemin-Boverie.

• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 14.893 7.601 7.292 
Crédits 2014 1.981 0 1.981 

TOTAUX 16.874 7.601 9.273 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 73.08.  – Travaux de réhabilitation de conduites d’eau (PIP) 
 (CODE SEC : 73.08.21) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement :  /
Liquidation : / 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : /
Liquidation : 3 milliers EUR 
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• Ce crédit est destiné à couvrir l’apurement de l’encours de la quote-part régionale dans des travaux de
réhabilitation de réseaux de distribution d'eau détériorés par les dégâts miniers dans la région de Charleroi.

• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 3 3 
Crédits 2014 0 0 

TOTAUX 3 3 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 73.09  - Construction, acquisition et aménagement du réseau de voies lentes le long des voies 
hydrauliques 
(CODE SEC : 73.09.21) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Loi et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 1.500 milliers EUR 
Liquidation : 1.200 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 1.230 milliers EUR 
Liquidation : 1.400 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses d’investissement liées à la réalisation du réseau de voies lentes
sur les chemins de halage ou le long des voies d’eau gérées par la direction générale.

• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 2.473 1.400 1.073 
Crédits 2014 1.230 0 227 1.003 

TOTAUX 3.703 1.400 1.300 1.003 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 73.21  - Rénovation, réhabilitation et reconditionnement des voies hydrauliques, des barrages et de 
leurs dépendances y compris les bâtiments techniques 
(CODE SEC : 73.21.21) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Loi et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 5.385 milliers EUR 
Liquidation : 6.839 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
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Engagement : 5.243 milliers EUR 
Liquidation : 7.339 milliers EUR 

¥ Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses permettant d’intervenir, de manière non récurrente, sur les voies
navigables et les barrages afin de restaurer ou de prolonger la durée de vie de certains équipements. Sont,
notamment, à charge de cet article, hormis les prestations financées par avances de fonds :

- les travaux d’entretien extraordinaire d’ouvrages d’art, la remise en état de portes d’écluses, de vannes, 
peinture de parties métalliques, … 

- les travaux de réparation des berges et des chemins de halage, etc. 
- les travaux d’entretien extraordinaire et de réparation des bâtiments techniques et maisons éclusières. 

Le crédit couvre également les décomptes, révisions, intérêts de retard, etc., connexes aux marchés imputés 
sur cet article. 

¥ Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 10.710 7.339 3.371 
Crédits 2014 5.243 0 5.243 

TOTAUX 15.953 7.339 8.614 0 

¥ Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 74.01  - Achat de matériel spécifique destiné à l'exploitation et à l'entretien des voies hydrauliques 
(CODE SEC : 74.01.00) 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Loi et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement : 340 milliers EUR 
Liquidation : 300 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement : 380 milliers EUR 
Liquidation : 450 milliers EUR 

¥ Ce crédit est destiné à couvrir l’achat de matériel scientifique ou technique spécifique pour les mesures
hydrologiques, hydrauliques et topographiques, de systèmes d’acquisition, de transmission et de traitement
des données, de véhicules nécessaires pour des tâches spécifiques ou pour l’exploitation, d’embarcations,
d’engins pour travaux divers, etc.

¥ Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 355 355 0 
Crédits 2014 380 95 285 

TOTAUX 735 450 285 0 

¥ Liquidation trésorerie : non réglementée.
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DIVISION ORGANIQUE 14 

MOBILITE ET VOIES HYDRAULIQUES 

PROGRAMME 12 : VOIES HYDRAULIQUES DE LA REGION – 
CONSTRUCTION ET ENTRETIEN DU RESEAU – PARTIE ELECTROMECANIQUE  

Moyens budgétaires Tit. D.O. Prog. A.B. 
ce 
cl 
dp 

R 
I 
E 
P 

(en milliers EUR)  

CE CL 

2014 
initial  

2014 
ajusté 

2014 
initial  

2014 
ajusté 

Relations publiques, documentation, participation à des 
séminaires et colloques, frais de réunions I 14 12  12.02.00 ce 

cl 20 20 

Achat de biens meubles non durables et prestations de tiers I 14 12 12.03.11 ce 
cl 25 -10 25 -10 

Frais d’exploitation, d’entretien ordinaire et de gestion des 
installations électriques et électromécaniques sur les cours 
d’eau et les barrages 

Dont arrêté de réallocation 

I 14 12 14.04.10 ce 
cl 3.670 -600 2.700 

-1.000 
+1.000 

Dépenses énergétiques I 14 12 14.05.10 ce 
cl 4.000 3.800 +800 

Frais d’exploitation, d’entretien ordinaire et de gestion des 
équipements du réseau de télécommunication, ainsi que des 
réseaux de gestion centralisée 

I 14 12 14.06.10 ce 
cl 100 100 

Établissement et déplacement lors de travaux d’installations 
électriques et électromécaniques sur les cours d’eau et les 
barrages, y compris les travaux de raccordement au réseau de 
distribution d’énergie 

Dont arrêté de réallocation 
Dont arrêté de transfert 

II 14 12 73.01.21 ce 
cl I 4.550 

+800 
+750 

+2.250 6.242 
+1.000 

+242 

2.628 

Établissement et déplacement lors de travaux du réseau de 
télécommunication, y compris les travaux de raccordement au 
réseau de distribution d’énergie ainsi que la construction, 
l’acquisition, la transformation et l’aménagement de bâtiments 

II 14 12 73.15.11 ce 
cl I 0 0 

Rénovation et réhabilitation d’installations électriques et 
électromécaniques sur les cours d’eau et barrages 

Dont arrêté de réallocation 
II 14 12 73.19.21 ce 

cl I 3.300 
-800 

-150 4.000 +1.500 

Travaux d’entretien extraordinaire du réseau de 
télécommunication et des réseaux de gestion centralisée II 14 12 73.25.11 ce 

cl I 40 40 

Achat de biens meubles durables spécifiques II 14 12 74.01.00 ce 
cl 50 +25 50 -12 

TOTAL 15.755 +1.515 16.977 +5.906 

Légende :
Moyens budgétaires : libellés des allocations
Tit : I = dépenses courantes;  II = dépenses de capital
D.O. : n° de la division organique
Prog. : n° de programme
A.B. : codes économiques (2erSEC, n°d’ordre, 3et4SEC)
CE/CL/DP : crédits d’engagement, crédits de liquidation, dépenses prévisionnelles
R= crédits consacrés (en tout ou en partie) à la recherche
I= crédits consacrés à l’investissement public
E= crédits destinés aux programmes particuliers cofinancés par les fonds européens
P= crédits transférés (en tout ou en partie) à un pararégional
CE 2014 initial : crédits d’engagement du budget de l’exercice en cours
CE 2014 ajusté : crédits d’engagement proposés pour le budget 2014 ajusté
CL 2014 initial : crédits de liquidation du budget de l’exercice en cours
CL 2014 ajusté : crédits de liquidation proposés pour le budget 2014 ajusté

 OBJECTIFS DU PROGRAMME 
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Le programme 12 regroupe les moyens dÕaction et de paiement de la partie ŽlectromŽcanique du rŽseau des voies 
hydrauliques. 
Il sÕagit donc de l'Žquipement des cours d'eau et des barrages, tant en rivi•re que de retenue, de la RŽgion, ainsi 
que leurs dŽpendances (locaux techniques, maisons Žclusi•res...) en installations Žlectriques, ŽlectromŽcaniques 
et Žlectroniques, tels que : 

- Žquipement, commande et dispositifs de sŽcuritŽ des ouvrages d'art (Žcluses de navigation intŽrieure, 
stations de pompage et de dŽmergement, barrages en rivi•re, ponts mobiles,...); 

- m•mes fonctions pour le rachat de fortes chutes : ascenseurs et plans inclinŽs pour bateaux; 
- m•mes fonctions pour les barrages de retenue; 
- m•mes fonctions pour les centrales hydro-Žlectriques associŽes aux ouvrages prŽcitŽs; 
- installations auxiliaires des prŽcŽdents ouvrages : Žclairage intŽrieur et extŽrieur, signalisation fluviale, 

tŽlŽphonie et interphonie, tŽlŽvision industrielle, engins de levage et de manutention,... 
¥ des infrastructures de tŽlŽgestion, de tŽlŽcommande et de tŽlŽcontr™le des voies hydrauliques.
¥ des engins de levage et de manutention de toute nature.
¥ de la construction, de lÕacquisition et de lÕamŽnagement des b‰timents spŽcifiques.

Le programme comprend Žgalement lÕentretien ordinaire et lÕentretien extraordinaire des installations. 

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

A.B. 12.03  Ð Achat de biens meubles non durables et prestations de tiers 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! Loi et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services. 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 25 milliers EUR 
Liquidation : 25 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 15 milliers EUR 
Liquidation : 15 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les dŽpenses courantes des directions de lÕŽlectromŽcanique. Sont ˆ imputer
sur cet article les dŽpenses suivantes (ˆ titre indicatif) : matŽriel consommable pour imprimantes, chantier,
atelier, laboratoires, entretien et rŽparation du matŽriel de chantier, dÕatelier et de laboratoires, petit
matŽriel, essais confiŽs ˆ des tiers, communications, assurances, audit, location de matŽriel,
dŽveloppements informatiques spŽcifiques,É

¥ DŽvolution des crŽdits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 3 3 

CrŽdits 2014 15 12 3 

TOTAUX 18 15 3 0 

¥ Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe.

14.04 Ð Frais dÕexploitation, dÕentretien et de gestion des installations Žlectriques et ŽlectromŽcaniques sur 
les cours dÕeau et les barrages 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! Loi et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services. 
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• Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 3.670 milliers EUR 
Liquidation : 2.700 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 3.070 milliers EUR 
Liquidation : 3.700 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les dŽpenses courantes, hormis celle par avances de fonds, ˆ consentir tant en
fournitures et en travaux quÕen services, pour intervenir de fa•on pŽriodique sur les installations Žtablies ou
reconditionnŽes, ainsi que les frais dÕexploitation et de gestion nŽcessaires.
LÕentretien pŽriodique est indispensable pour que les installations gardent leur caract•re opŽrationnel.
Sont ˆ imputer sur ce crŽdit :

- lÕachat des divers composants, lampes É, devant permettre au personnel des ateliers de dŽpanner les 
installations ; 

- les baux dÕentretien conclus avec des entrepreneurs de maintenance ; 
- les interventions urgentes qui sont dÕampleur telles que le personnel desdits ateliers ne peut seul y 

faire face ; 
- les dŽplacements dÕinstallations ; 
- le contr™le lŽgal des installations. 

• DŽvolution des crŽdits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 4.844 3.700 1.144 0 

CrŽdits 2014 3.070 0 2.556 514 

TOTAUX 7.914 3.700 3.700 514 0 

• Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 14.05  Ð DŽpenses ŽnergŽtiques 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! Loi et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 4.000 milliers EUR 
Liquidation : 3.800 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 4.000 milliers EUR 
Liquidation : 4.600 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les dŽpenses de consommation  ŽnergŽtique des installations ainsi que les
Žtudes particuli•res y relatives.
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• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 947 947 
Crédits 2014 4.000 3.653 347 

TOTAUX 4.947 4.600 347 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 73.01  Ð Etablissement et dŽplacement lors de travaux, dÕinstallations Žlectriques et 
ŽlectromŽcaniques sur les cours dÕeau et les barrages, y compris les travaux de raccordement au rŽseau de 
distribution dÕŽnergie 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Loi et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 4.550 milliers EUR 
Liquidation : 6.242 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement : 6.800 milliers EUR 
Liquidation : 8.870 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de capital à consentir, tant en fournitures et en travaux qu’en
services, pour réaliser :

- l’établissement des installations précisées au programme ; 
- le déplacement de ces installations lorsqu’il s’avère nécessaire par suite de travaux ; 
- le raccordement de ces installations, tant lors de leur établissement qu’après leur déplacement, aux 

réseaux  de fourniture d’énergie électrique des producteurs et distributeurs d’électricité. Le crédit est 
ajusté en fonction de l’avancement des dossiers et pour permettre l’engagement des travaux de la 
télécommande de l’alternat et du pont Notre Dame de Tournai. 

• Dévolution des crédits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 10.206 8.870 1.336 
Crédits 2014 6.800 0 4.000 2.800 

TOTAUX 17.006 8.870 5.336 2.800 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.

A.B. 73.19  Ð RŽnovation et rŽhabilitation dÕinstallations Žlectriques et ŽlectromŽcaniques sur les cours 
dÕeau et les barrages 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Loi et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement : 3.300 milliers EUR 
Liquidation : 4.000 milliers EUR 
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• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement : 3.150 milliers EUR 
Liquidation : 5.500 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les dŽpenses de capital ˆ consentir, tant en fournitures, quÕen travaux et quÕen
services, pour intervenir de fa•on pŽriodique afin de prolonger la durŽe de vie ou restaurer la fonctionnalitŽ
dÕun Žquipement sans en accro”tre notablement les performances.
Entrent dans cette catŽgorie, ˆ titre dÕexemples :
- la modernisation dÕŽquipements olŽohydrauliques ;
- la modernisation des mŽcanismes de manÏuvre ;
- la rŽvision globale de groupes moto-pompes ;
- la modernisation dÕarmoires Žlectriques de commande ;
- lÕachat de rails pour chemin de roulement, et de leur remplacement ;
- la rŽvision dÕune vanne dÕouvrage dÕart ;
- lÕachat de c‰bles mŽtalliques pour pont levant et leur remplacement ;
- le remplacement de poteaux dÕŽclairage vŽtustes sur Žcluses ;
- les travaux de raccordement au rŽseau de distribution dÕŽnergie, que de telles interventions rendent

indispensables. 
Peuvent •tre Žgalement engagŽs sur ce crŽdit, les travaux dÕadaptation et de transformation des b‰timents
spŽcifiques affectŽs ˆ la gestion et ˆ lÕentretien des ouvrages dÕart hydrauliques (ateliers, permanencesÉ).

• DŽvolution des crŽdits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 8.276 5.500 2.776 0 

CrŽdits 2014 3.150 0 1.224 1.926 

TOTAUX 11.426 5.500 4.000 1.926 0 

• Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 74.01  - Achats de biens meubles durables spŽcifiques 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Loi et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services. 

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement : 50 milliers EUR 
Liquidation : 50 milliers EUR 
• Montant du crŽdit ajustŽ :

Engagement : 75 milliers EUR 
Liquidation : 38 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ aux achats de biens meubles spŽcifiques au programme.

• DŽvolution des crŽdits

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 3 3 0 

CrŽdits 2014 75 35 40 

TOTAUX 78 38 40 0 

• Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe.

	
  



	
   64	
  

DIVISION ORGANIQUE 16 

AMƒNAGEMENT DU TERRITOIRE, LOGEMENT, PATRIMOINE ET ƒNERGIE 

PROGRAMME 02 : TRAVAUX SUBSIDIƒS  

Moyens budgŽtaires Tit.  D.O. Prog. A.B. 
ce 
cl 
dp 

R 
I 
E 
P 

(en milliers EUR) 

CE CL 

2014 
initial  

2014 
ajustŽ 

2014 
initial  

2014 
ajustŽ 

Etudes et publications relatives au Ravel (CAW) I 16 02 12.07.30 
CE 
CL 0 0 

DŽmolition d'immeubles dans le cadre du plan 
habitat permanent - Travaux exŽcutŽs pour 
compte de tiers - Avances rŽcupŽrables 

II 16 02 85.03.00 CE 
CL 0 0 

TOTAL 0 0 

 LŽgende : 
Moyens budgŽtaires : libellŽs des allocations 
Tit : I = dŽpenses courantes;  II = dŽpenses de capital 
D.O. : n¡ de la division organique 
Prog. : n¡ de programme 
A.B. : codes Žconomiques (2erSEC, n¡dÕordre, 3et4SEC) 
CE/CL/DP : crŽdits dÕengagement, crŽdits de liquidation, dŽpense prŽvisionnelles ˆ charge des fonds budgŽtaires 
R= crŽdits consacrŽs (en tout ou en partie) ˆ la recherche 
I= crŽdits consacrŽs ˆ lÕinvestissement public 
E= crŽdits destinŽs aux programmes particuliers cofinancŽs par les fonds europŽens 
P= crŽdits transfŽrŽs (en tout ou en partie) ˆ un pararŽgional 
CE 2014 initial : crŽdits dÕengagement de lÕexercice en cours 
CE 2014 ajustŽ : crŽdits dÕengagement proposŽs pour le budget 2014 ajustŽ 
CL 2014 initial : crŽdits de liquidation de lÕexercice en cours 
CL 2014 ajustŽ : crŽdits de liquidation proposŽs pour le budget 2014 ajustŽ 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Pour mŽmoire. 

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

Pour mŽmoire. 
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DIVISION ORGANIQUE 16 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, LOGEMENT, PATRIMOINE ET ÉNERGIE 

PROGRAMME 21 : MONUMENTS, SITES ET FOUILLES 

Moyens budgétaires Tit. D.O. Prog. A.B. 

CE/
CL 

- 
DP 

R 
I 
E 
P 

(En milliers EUR) 

CE CL 
2014 
initial 

2014 
ajusté 

2014 
initial 

2014 
ajusté 

Dépenses de toute nature afférentes à la maintenance du 
patrimoine wallon I 16 21 01.02.00 

CE 
CL 500 400 

Dépenses de toute nature afférentes au petit patrimoine 
populaire de la Wallonie I 16 21 01.03.00 

CE 
CL 570 300 

Dont arrêté de réallocation -30 -100 

Relations publiques, documentation, organisation de et 
participation à des séminaires, colloques et expositions, 
frais de réunions, frais de justice 

I 16 21 12.02.00 
CE 
CL 212 354 

Dont arrêté de réallocation 
+62 +204 

Inventaire du patrimoine immobilier culturel  I 16 21 12.04.30 
CE 
CL 100 100 

Honoraires d’avocats et d’experts judiciaires, frais de 
justice 

I 16 21 12.07.11 
CE 
CL 40 40 

Frais de gestion et de fonctionnement du Département du 
Patrimoine 

I 16 21 12.09.00 
CE 
CL 400 400 

Dépenses de fonctionnement pour l’archéologie (achats, 
études, restaurations objets et fouilles) 

Dont arrêté de réallocation 

Études géomatiques 

I 

I 

16 

16 21 

12.10.00 

12.12.30 

CE 
CL 

CE 
CL 

1.750 

+250 

20 

1.650 

+150 

20 

Études  
Dont arrêté de réallocation  I  16  21 12.13.00 

CE 
CL 612 

+112 
1.173 
+673 

Dépenses de fonctionnement transversales part du 
Département Patrimoine 

Dont arrêté de réallocation 

Exécution de jugements et arrêts condamnant la Région 
au paiement d’indemnités – Cautionnements 

Dont arrêté de réallocation 

I 

I 

16 

16 

21 

21 

12.15.00 

33.03.00 

CE 
CL 

CE 
CL 

30 

+30 

350 

+200 

30 

+30 

350 

+200 

Subventions liées au programme européen Leader 2007-
2013 

Subventions au secteur privé concernant les monuments 
et sites et à la mise en valeur des objets et sites 
archéologiques  

Dont arrêté de réallocation 

I 

I 

16 

16 

21 

21 

33.05.00 

33.08.00 

CE 
CL 

CE 
CL 

E 0 

932 

+332 

30 

781 

+181 

Subventions relatives aux programmes et initiatives 
communautaires dans le cadre de la programmation 
2007-2013 (cofinancement) – secteur privé 

I 16 21 33.11.00 CE 
CL 

E 100 100 
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Subventions au secteur public concernant les 
monuments, sites et fouilles et la mise en valeur des 
objets et sites archéologiques 

I 16 21 41.01.00 CE 
CL 

0 95 

Quote-part dans le financement du programme d'aide à la 
promotion de l'emploi APE 

I 16 21 41.02.10 CE 
CL  

0 0 

Subventions au secteur public concernant les 
monuments, sites et fouilles et la mise en valeur des 
objets et sites archéologique 

Dont arrêté de réallocation 

I 16 21 41.03.10 CE 
CL 

475 270 

-110 

Subvention à l’Institut du Patrimoine wallon I 16 21 41.04.40 CE 
CL 

6.774 6.774 

Quote-part dans le financement du programme de 
transition professionnelle  

I 16 21 41.06.40 CE 
CL 

101 101 

Dotation au C.E.S.R.W. pour couvrir les frais de 
fonctionnement de la C.R.M.S.F. 

I 16 21 41.07.40 CE 
CL 

351 351 

Subvention complémentaire à l’Institut du Patrimoine 
wallon 

I 16 21 41.08.00 CE 
CL 

2.085 2.085 

Subventions relatives aux programmes et initiatives 
communautaires dans le cadre de la programmation 
2007-2013 et suivante (cofinancement) – secteur public 

Dont arrêté de transfert 

I 16 21 41.11.00 CE 
CL 

E 100 200 

+200 

Dotation à la Communauté germanophone I 16 21 45.01.21 CE 
CL 

 2.130 -11 2.130 -11 

Subventions pour la restauration de monuments classés 
relevant du secteur privé – Travaux de sauvegarde, y 
compris les fouilles 

Dont arrêté de réallocation 

II 16 21 53.11.10 CE 
CL 

5.350 

+850 

+1.210 4.940 

+440 

+1.300 

Subventions pour la restauration de monuments classés 
relevant du secteur public, travaux de sauvegarde, y 
compris les fouilles, à l’exclusion des monuments relatifs 
aux cultes 

Dont arrêté de réallocation 

II 16 21 63.11.21 CE 
CL 

I 4.648 

+148 

+1.490 5.066 

+566 

+2.100 

Subventions pour la restauration de monuments classés 
ouverts aux cultes, travaux de sauvegarde, y compris les 
fouilles 

Dont arrêté de réallocation 

II 16 21 63.12.21 CE 
CL 

I 3.595 +4.105 3.845 

+750 

+1.530 

Subventions liées aux accords-cadres pour la restauration 
des biens immobiliers classés du patrimoine exceptionnel 
– secteur public et cultes

Dont arrêté de réallocation 

II 16 21 63.13.21 CE 
CL 

I 2.000 0 

-1.500 

Subventions pour la restauration de la Cathédrale de 
Tournai 

II 16 21 63.14.21 CE 
CL 

I 3.000 3.000 +1.820 

Subventions pour la restauration de monuments et sites 
classés cofinancés par l’Union européenne dans le cadre 
de la programmation 2000-2006 

II 16 21 63.19.21 CE 
CL 

I, 
E 

0 0 

Subvention cofinancées par le FEDER, dans le cadre de 
la programmation 2007-2013 et suivante 

Dont arrêté de transfert 

Mise en œuvre des accords de coopération 

II 

II 

16 

16 

21 

21 

63.21.21 

63.22.22 

CE 
CL  

CE 
CL 

E 0 

0 

+519 13.201 

+9.483 

0 

+2.402 

Acquisitions, restauration et mise en valeur de 
monuments, de sites et d’ensembles architecturaux 
classés et de sites d’intérêt archéologique ou scientifique 
appartenant à la Région, y compris les fouilles 

II 16 21 70.01.00 CE 
CL 

I    796 1.123 
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Dont arr•tŽ de rŽallocation -1.954 -1.484 

Achats de biens meubles durables spŽcifiques au 
programme 

II 16 21 74.06.00 CE 
CL 

200 320 

DŽpenses dÕinvestissements transversales - part du 
DŽpartement du Patrimoine 

Avances rŽcupŽrables en vue de lÕexŽcution de fouilles 
ou de travaux de restauration de monuments, Ždifices et 
sites classŽs 

II 

II 

16 

16 

21 

21 

74.15.00 

85.02.32 

CE 
CL  

CE 
CL 

5 

0 

0 

0 

TOTAL 37.226 +7.313 49.109 +9.141 

LŽgende : 
Moyens budgŽtaire : libellŽs des articles de base 
Tit : I=dŽpenses courantes; II=dŽpenses de capital 
D.O. : n¡ de la division organique 
Prog. : n¡ de programme 
A.B. : codes Žconomiques (2erSEC, n¡dÕordre, 3et4SEC) 
cnd/cd/cv : crŽdits non dissociŽs, dissociŽs ou variables 
R= crŽdits consacrŽs (en tout ou en partie) ˆ la recherche 
I= crŽdits consacrŽs ˆ lÕinvestissement public 
E= crŽdits destinŽs aux programmes particuliers cofinancŽs par les fonds europŽens 
P= crŽdits transfŽrŽs (en tout ou en partie) ˆ un pararŽgional 
CE 2014 initial : crŽdits dÕengagement de l'exercice en cours 
CE 2014 ajustŽ : ajustement des crŽdits dÕengagement  
CL 2014 initial : crŽdits de liquidation de l'exercice en cours 
CL 2014 ajustŽ : ajustement des crŽdits de paiement 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

La Division du Patrimoine vise quatre objectifs principaux : 

1. dŽvelopper les connaissances en mati•re de protection, de conservation et de restauration du patrimoine,
ainsi quÕen mati•re archŽologique;

2. assurer la protection du patrimoine immobilier remarquable au point de vue historique, archŽologique,
scientifique, artistique, social, technique ou paysager, entre autre par la procŽdure de classement ;

3. assurer la pŽrennitŽ et la rŽaffectation de biens immobiliers par lÕoctroi de subsides aux travaux de
conservation et de restauration rŽalisŽs sur biens publics ou privŽs.

4. lÕŽtude, lÕentretien, la conservation, la restauration des monuments, sites et sites archŽologiques en
Wallonie.

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

A.B. 45.01. Ð Dotation ˆ la CommunautŽ germanophone 
(Code SEC : 45.01.21) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  DŽcrets des 23 dŽcembre 1993 et 4 mai 1999 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 2.130  milliers EUR 
Liquidation 2.130  milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 2.119  milliers EUR 
Liquidation 2.119  milliers EUR 
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• Ce crŽdit est destinŽ au transfert, ˆ la CommunautŽ germanophone, des moyens indispensables ˆ lÕexercice
de sa mission en mati•re de monuments et sites et dÕarchŽologie.

• DŽvolution des crŽdits :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 0 0 

CrŽdits 2014 2.119 2.119 

TOTAUX 2.119 2.119 0 

• Liquidation trŽsorerie : 1er mai.

A.B. 53.11. – Subventions pour la restauration de monuments classés relevant du secteur privé – Travaux 
de sauvegarde, y compris les fouilles  
(Code SEC : 53.11.10) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! CWATUPE, livre III. 

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement 5.350 milliers EUR 
Liquidation 4.940 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 6.560 milliers EUR 
Liquidation 6.240 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir tous les actes et les travaux de restauration des parties classŽes dÕun
monument appartenant ˆ une personne de droit privŽ.
Les crŽdits dÕengagement sont ajustŽs en fonction des projets de restauration dont les travaux ont ŽtŽ
adjugŽs.
Les crŽdits de liquidation sont ajustŽs en fonction de lÕencours et du rythme des liquidations.

• DŽvolution des crŽdits :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 17.276 6.240 4.000 4.571 2.205 

CrŽdits 2014 6.560 0 4.000 2.500 320 

TOTAUX 23.836 6.240 8.000 7.071 2.525 0 

• Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe

A.B. 63.11. – Subventions pour la restauration de monuments classés relevant du secteur public, travaux 
de sauvegarde, y compris les fouilles, à l’exclusion des monuments relatifs aux cultes   
(Code SEC : 63.11.21) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! CWATUPE, livre III. 

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement 4.648 milliers EUR 
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Liquidation 5.066 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement 6.138 milliers EUR 
Liquidation 7.166 milliers EUR 

¥ Ce crédit a la même destination que l’A.B. 53.11 pour ce qui concerne les monuments relevant du secteur
public.Les crédits d’engagement sont ajustés en fonction des projets de restauration dont les travaux ont été
adjugés. Les crédits de liquidation sont ajustés en fonction de l’encours et du rythme des liquidations.

¥ Dévolution des crédits :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 30.271 7.000 5.000 7.000 11.271 
Crédits 2014 6.138 166 2.000 2.000 1.972 

TOTAUX 36.409 7.166 7.000 9.000 13.243 0 

¥ Liquidation trésorerie : non réglementée

A.B. 63.12. – Subventions pour la restauration de monuments classés ouverts aux cultes, travaux de 
sauvegarde, y compris les fouilles  
(Code SEC : 63.12.21) 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
! CWATUPE, livre III. 

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement 3.595 milliers EUR 
Liquidation 3.845 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement 7.700 milliers EUR 
Liquidation 5.375 milliers EUR 

¥ Ce crédit a la même destination que l’A.B. 53.11 pour ce qui concerne les monuments ouverts aux cultes.
Les crédits d’engagement sont ajustés en fonction des projets de restauration dont les travaux ont été
adjugés. Les crédits de liquidation sont ajustés en fonction de l’encours et du rythme des liquidations.

¥ Dévolution des crédits :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 14.993 5.000 5.000 2.393 2.600 
Crédits 2014 7.700 375 2.000 4.500 825 

TOTAUX 22.693 5.375 7.000 6.893 3.425 0 

¥ Liquidation trésorerie : non réglementée

A.B. 63.14. – Subventions pour la restauration de la cathédrale de Tournai 
(Code SEC : 63.14.21) 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
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!  CWATUPE, livre III. 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 3.000 milliers EUR 
Liquidation 3.000 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 3.000 milliers EUR 
Liquidation 4.820 milliers EUR 

¥ La destination de ce crŽdit est enti•rement dŽcrite dans son intitulŽ. LÕimportance de cette opŽration de
restauration justifie la crŽation dÕune allocation budgŽtaire spŽcifique. Les crŽdits de liquidation sont
ajustŽs en fonction de lÕencours et du rythme des liquidations.

¥ DŽvolution des crŽdits :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 12.960 4.800 3.000 5.000 160 

CrŽdits 2014 3.000 20 2.000 980  0 

TOTAUX 15.960 4.820 5.000 5.980  160 0 

¥ Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe

A.B. 63.21 – Subventions, cofinancées par le FEDER dans le cadre de la programmation 2007-2013 et 
suivante 
(Code SEC : 63.21.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
!  DŽcret budgŽtaire 
!  Programme FEDER 2007-2013 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement       0 millier EUR 
Liquidation 13.201 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement      519 milliers EUR 
Liquidation 15.603 milliers EUR 

¥ Les crŽdits nŽcessaires au cofinancement des interventions FEDER sont transfŽrŽs de la D.O. 32 au fur et ˆ
mesure des besoins. Les crŽdits dÕengagement sont ajustŽs compte tenu de la modification apportŽe au
projet de restauration de la Chapelle du Couvent des Ursulines ˆ Mons. Les crŽdits de liquidation sont
ajustŽs en fonction de lÕencours et du rythme des liquidations.

¥ DŽvolution des crŽdits :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 24.509 15.603 8.000 906 

CrŽdits 2014 519 0 519 0 

TOTAUX 25.028 15.603 8.519 906 0 

¥ Liquidation trŽsorerie : non rŽglementŽe
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DIVISION ORGANIQUE 17 

POUVOIRS LOCAUX, ACTION SOCIALE ET SANTE 

PROGRAMME 01. : FONCTIONNEL 

(En milliers EUR) 

Moyens budgŽtaire Titre DO Prog AB 
CE/CL 

DP 
RIE
P CE CL 

 2014 
initial 

2014 
ajustŽ 

2014 
initial 

2014 
ajustŽ 

Prestations de service rŽalisŽes dans le cadre de projets 
informatiques spŽcifiques programme ˆ  plus dÕun an  

Dont arrêté(s) de transfert 
I 17 11 12.03.11 CE/CL 3 

+3 

+3 3 

+3 

+3 

TOTAL 3 3 3 3 

LŽgende : 
Moyens budgŽtaire : libellŽs des articles de base 
Tit : I=dŽpenses courantes; II=dŽpenses de capital 
D.O. : n¡ de la division organique 
Prog. : n¡ de programme 
A.B. : codes Žconomiques (2erSEC, n¡dÕordre, 3et4SEC) 
CE/CL- DP : crŽdits dÕengagement, crŽdits de liquidation, dŽpenses prŽvisionnelles ˆ charge des fonds budgŽtaires 
R= crŽdits consacrŽs (en tout ou en partie) ˆ la recherche 
I= crŽdits consacrŽs ˆ lÕinvestissement public 
E= crŽdits destinŽs aux programmes particuliers cofinancŽs par les fonds europŽens 
P= crŽdits transfŽrŽs (en tout ou en partie) ˆ un pararŽgional 
CE 2014 initial : crŽdits dÕengagement de lÕexercice en cours 
CE 2014 ajustŽ : crŽdits dÕengagement proposŽs pour lÕajustement 
CL 2014 initial : crŽdits de liquidation de lÕexercice en cours 
CL 2014 ajustŽ : crŽdits de liquidation proposŽs pour lÕajustement 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Les politiques liŽes aux compŽtences Ç action sociale È et Ç santŽ È entrainent la mise en Ïuvre de projets 
dÕinformatique administrative ainsi que des cožts de maintenance rŽcurrents. 

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

A.B. 12.03 - Prestations de service réalisées dans le cadre de projets informatiques spécifiques - 
programme de plus d’un an 
(CODE SEC : 12.03.00) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! Dispositions lŽgales et rŽglementaires en mati•re de marchŽs publics. 

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement 3 milliers EUR 
Liquidation 3 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 6 milliers EUR 
Liquidation 6 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ financer les projets informatiques en mati•re dÕaction sociale et de santŽ. Les crŽdits
sont transfŽrŽs en cours dÕexercice sur base des besoins de financement. La majoration est justifiŽe par le
renouvellement dÕun contrat de maintenance.
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• Dévolution des crédits, en milliers EUR :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 3 0 0 3 
Crédits 2014 6 6 0 0 

TOTAUX 9 6 0 3 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementée.
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DIVISION ORGANIQUE 17 

Pouvoirs locaux, Action sociale et santé 

PROGRAMME 11 : POLITIQUES TRANSVERSALES DANS LE DOMAINE SOCIO-SANITAIRE 

Moyens budgŽtaires Tit D.O. Prog A.B. CE/CL 
DP 

R 
I 
E 
P 

(En milliers EUR) 

CE CL 

2014 
initial 

2014 
ajustŽ 

2014 
initial 

2014 
ajustŽ 

Provisions pour lÕindexation des emplois subsidiŽs et les 
accords du non marchand I 17 11 01.01.00 CE/CL 1 657 - 218 1.756 - 509 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation - 190 - 91 

Etudes, relations publiques, documentation, participation ˆ 
des sŽminaires et colloques, frais de rŽunions, honoraires 
non spŽcifiques 

I 17 11 12.02.00 CE/CL  192  172 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation + 60 + 40 

Soutien ˆ des initiatives transversales I 17 11 33.01.00 CE/CL  350  172  350  290 

Subventions aux organismes actifs en milieu prostitutionnel 
et/ou en mati•re de lutte contre le SIDA I 17 11 33.02.00 CE/CL  413 - 19  413 - 209 

(Nouveau) Soutien ˆ des initiatives diverses I 17 11 33.03.00 CE/CL  0  50  0  50 
APE et PTP dans les services d'accueil et d'aide aux 
personnes (Marshall 2.vert) I 17 11 41.01.00 CE/CL  0  0 

Subventions accordŽes au FOREM pour des mati•res 
transversales 

I 17 11 41.02.00 CE/CL 0 0 

Subventions aux communes pour des actions menŽes par 
des associations dans le cadre de la politique du Plan de 
CohŽsion sociale  

I 17 11 43.01.00 CE/CL 1 462 - 20 1 383 - 5 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation + 79 

Subvention aux pouvoirs locaux pour les initiatives 
transversales  

I 17 11 43.02.00 CE/CL  200  200 

Contribution de la RŽgion wallonne au financement de la 
Ç Cellule GŽnŽrale de Politique en mati•re de Drogues È  I 17 11 45.02.40 CE/CL  23 - 1  23 - 1 

Subside d'Žquipement pour des initiatives transversales - 
Secteur privŽ II 17 11 51.01.00 CE/CL  0  0 

Subside d'Žquipement pour des initiatives transversales - 
Secteur public 

II 17 11 63.01.00 CE/CL  51  51 

TOTAL 4 348 - 36 4 348 - 384 

LŽgende : 
Moyens budgŽtaire : libellŽs des articles de base 
Tit : I=dŽpenses courantes; II=dŽpenses de capital 
D.O. : n¡ de la division organique 
Prog. : n¡ de programme 
A.B. : codes Žconomiques (2erSEC, n¡dÕordre, 3et4SEC) 
CE/CL- DP : crŽdits dÕengagement, crŽdits de liquidation, dŽpenses prŽvisionnelles ˆ charge des fonds budgŽtaires 
R= crŽdits consacrŽs (en tout ou en partie) ˆ la recherche 
I= crŽdits consacrŽs ˆ lÕinvestissement public 
E= crŽdits destinŽs aux programmes particuliers cofinancŽs par les fonds europŽens 
P= crŽdits transfŽrŽs (en tout ou en partie) ˆ un pararŽgional 
CE 2014 initial : crŽdits dÕengagement de lÕexercice en cours 
CE 2014 ajustŽ : crŽdits dÕengagement proposŽs pour lÕajustement 
CL 2014 initial : crŽdits de liquidation de lÕexercice en cours 
CL 2014 ajustŽ : crŽdits de liquidation proposŽs pour lÕajustement 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Les politiques transversales regroupent notamment des activitŽs qui sont en relation avec les compŽtences du 
Ministre en charge de la SantŽ, de lÕAction sociale et de lÕEgalitŽ des chances, mais sans y •tre directement 
subordonnŽes, en particulier, en mati•re de dialogue social. 
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COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

A.B. 01.01 - Provisions pour l'indexation des emplois subsidiŽs et les accords du non marchand 
(CODE SEC : 01.01.00) 

¥ Bases lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  !DŽcret budgŽtaire 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 1.657 milliers EUR 
Liquidation 1.756 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 1.439 milliers EUR 
Liquidation 1.247 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit se compose :

"  Des moyens indexŽs rŽservŽs dans le cadre des accords du non marchand public soit 1 061 milliers 
EUR. 

"  Les moyens rŽservŽs pour les mesures 2.4 et 2.5 (concertation sociale et primes syndicales) des 
accords du non marchand privŽ soit 378 milliers dÕEUR. 

La variation de crŽdits se traduit : 

"  Par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 9 milliers dÕEUR ; 
"  Par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels pour le solde. 

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 1.434 1.135 125 85 4 

CrŽdits 2014 1.439 112 1.135 150 42 

TOTAUX 2.873 1.247 1.260 235 46 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 33.01 - Soutien ˆ des initiatives transversales 
(CODE SEC : 33.01.00) 

¥ Bases lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
!  DŽcret budgŽtaire 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 350 milliers EUR 
Liquidation 350 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 522 milliers EUR 
Liquidation 640 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir des subventions allouŽes ˆ des organismes qui Ïuvrent de mani•re commune
dans les secteurs repris dans les programmes budgŽtaires SantŽ, Action sociale, Famille et 3•me ‰ge et
Personnes handicapŽes, notamment :
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Agence Alter ; 
Texto ; 
Agricall Wallonie ; 
UNIPSO ; 
Plateforme francophone du volontariat. 

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs. 

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 334 275 59 0 

CrŽdits 2014 522 365 98 59 

TOTAUX 856 640 157 59 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 33.02 - Subventions aux organismes actifs en milieu prostitutionnel et /ou en mati•re de lutte contre 
le SIDA 
(CODE SEC : 33.02.00) 

¥ Bases lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
!  DŽcret budgŽtaire 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 413 milliers EUR 
Liquidation 413 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 394 milliers EUR 
Liquidation 204 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir des subventions allouŽes ˆ des organismes intervenant en milieu
prostitutionnel et dans le domaine de la lutte contre le sida et les discriminations ˆ lÕŽgard des personnes
sŽropositives, tels que par exemple :

Espace P ; 
ICAR Wallonie ; 
Plate-Forme PrŽvention SIDA ; 
Collectif des Femmes de Louvain la Neuve ; 
Entre2Wallonie. 

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs. 

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 86 70 16 0 0 0 

CrŽdits 2014 394 134 90 70 50 50 

TOTAUX 480 204 106 70 50 50 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.
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A.B. 33.03 – (Nouveau) Soutien à des initiatives diverses 
(CODE SEC : 33.03.00) 

¥ Bases lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
!  DŽcret budgŽtaire 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 0 millier EUR 
Liquidation 0 millier EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 50 milliers EUR 
Liquidation 50 milliers EUR 

¥ Ce nouveau crŽdit est destinŽ ˆ couvrir des subventions allouŽes ˆ des organismes oeuvrant dans les divers
secteurs de lÕaction sociale et de la santŽ.

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 0 0 

CrŽdits 2014 50 50 

TOTAUX 50 50 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 43.01 – Subventions aux communes pour des actions menées par des associations dans le cadre de la 
politique du Plan de Cohésion sociale  
 (CODE SEC : 43.01.00) 

¥ Bases lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
!  DŽcret du 6 novembre 2008 relatif au Plan de cohŽsion sociale dans les villes et communes de Wallonie 
(M.B. 26/11/2008); 
!  Arr•tŽ du Gouvernement wallon du 12 dŽcembre 2008 portant exŽcution du dŽcret du 6 novembre 2008 
relatif au Plan de cohŽsion sociale dans les villes et communes de Wallonie (M.B. 23/12/2008). 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 1.462 milliers EUR 
Liquidation 1.383 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 1.442 milliers EUR 
Liquidation 1.378 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ encourager le partenariat "communes-associations" au dŽpart des communes et,
moyennant des incitants financiers nouveaux.

Le dŽcret relatif au Plan de cohŽsion sociale (PCS) dans les villes et communes de Wallonie vise ˆ soutenir
les communes pour qu'elles Žlaborent et mettent en Ïuvre un Plan de cohŽsion sociale qui rŽpond aux
besoins diagnostiquŽs. Le Plan de cohŽsion sociale reprend, dans un ensemble coordonnŽ, toutes les actions
menŽes par tous les acteurs concernŽs sur la commune dans le domaine des droits fondamentaux,
Žconomiques, sociaux et culturels, dont la compŽtence rel•ve de la Wallonie. Les plans couvrent une
pŽriode de six ans avec une Žvaluation tous les trois ans.

Les actions reprises dans le Plan de cohŽsion sociale devront rŽpondre aux deux objectifs suivants:
!  la lutte contre toutes les formes de prŽcaritŽ, de pauvretŽ et dÕinsŽcuritŽ ;
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!  le dŽveloppement social des quartiers ;
et s'inscrire, dans la limite des compŽtences rŽgionales, dans les axes suivants visant ˆ favoriser l'acc•s aux 
droits fondamentaux : 

!  l'insertion socio-professionnelle ;
!  l'acc•s ˆ un logement dŽcent ;
!  l'acc•s ˆ la santŽ et le traitement des assuŽtudes ;
!  le retissage des liens sociaux, intergŽnŽrationnels et interculturels.

Les plans Ç PCS È sont approuvŽs par le Gouvernement qui mesure le niveau de cohŽsion sociale de 
chacune des communes wallonnes, sur la base dÕun indicateur synthŽtique dÕacc•s aux droits fondamentaux 
calculŽ par lÕIWEPS. 

Le dŽcret prŽvoit en son article 18 : Ç Le Gouvernement peut octroyer des moyens supplŽmentaires qu'il 
dŽtermine, dans la limite des crŽdits disponibles, et qu'il revoit ˆ chaque ŽchŽance du Plan, aux communes 
ayant signŽ une convention de partenariat avec des associations. 

Ces moyens supplŽmentaires seront rŽtrocŽdŽs aux associations concernŽes selon les modalitŽs fixŽes par le 
Gouvernement. È 

Les actions ˆ mettre en Ïuvre pour bŽnŽficier de ces moyens sÕinscrivent dans les axes repris ˆ lÕarticle 3,¤3 
du dŽcret. 

Elles prŽsentent un caract•re innovant, rŽpondent aux faiblesses structurelles rŽvŽlŽes par le diagnostic de 
cohŽsion sociale dŽfini ˆ lÕarticle 2,3¡ du dŽcret et sont dŽveloppŽes par une association. 

Elles sont inscrites dans la convention conclue entre la commune et lÕassociation. 

Les moyens supplŽmentaires octroyŽs ˆ cet effet sont rŽtrocŽdŽs ˆ lÕassociation concernŽe. 

¥ La variation de crŽdits se traduit :

!  Par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 20 milliers dÕEUR ;
!  Par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels pour le solde.

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 342 328 14 0 

CrŽdits 2014 1.442 1.050 328 64 

TOTAUX 1.784 1.378 342 64 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 45.02 Ð Contribution de la RŽgion wallonne au financement de la Ç Cellule GŽnŽrale de Politique en 
mati•re de Drogues È  
(Code SEC : 45.02.40) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
"  DŽcret budgŽtaire

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 23 milliers EUR 
Liquidation 23 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 22 milliers EUR 
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Liquidation 22 milliers EUR 

¥ LÕaccord de coopŽration entre lÕEtat, les CommunautŽs, la Commission Communautaire Commune, la
Commission Communautaire Fran•aise et les RŽgions pour une politique de drogue globale et intŽgrŽe
stipule que, pour la premi•re annŽe et aussi longtemps quÕelle nÕa pas fixŽ de dotation adaptŽe ˆ son cožt
rŽel, un budget global annuel de 250.000 euros est mis ˆ disposition de la ConfŽrence interministŽrielle en
mati•re de drogues par toutes les parties signataires afin de couvrir les frais inhŽrents ˆ la crŽation et au
fonctionnement de la Ç Cellule GŽnŽrale de Politique en mati•re de Drogues È, ainsi que de son secrŽtariat.
La participation de la Wallonie est inchangŽe en 2014.

¥ La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs.

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 0 0 

CrŽdits 2014 22 22 

TOTAUX 22 22 0 

¥ Liquidation trŽsorerie : rŽglementŽe.
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DIVISION ORGANIQUE 17 

Pouvoirs locaux, Action sociale et santŽ 

PROGRAMME 12 :SANTƒ  

Moyens budgŽtaires Tit D.O. Prog A.B. CE/CL 
DP 

R 
I 
E 
P 

(En milliers EUR) 
CE CL 

2014 
initial 

2014 
ajustŽ 

2014 
initial 

2014 
ajustŽ 

Soutien ˆ des initiatives particuli•res menŽes dans le 
domaine de la santŽ dans le cadre des fonds structurels 
europŽens 

I 17 12 01.01.00 CE/CL  274  680 

Dont arr•tŽ(s) de transfert + 24 + 300 

Relations publiques, documentation, participation ˆ des 
formations, sŽminaires et colloques, frais de consultance, 
dŽpenses relatives aux groupes d'experts et frais de 
fonctionnement de la Cellule permanente Environnement-
SantŽ 

I 17 12 12.01.00 CE/CL  35  46 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation + 35 + 46 

Etudes, relations publiques, documentation, participation ˆ 
des sŽminaires et colloques, frais de rŽunions, honoraires 

I 17 12 12.02.00 CE/CL  67  67 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation + 3 + 3 

DŽpenses liŽes ˆ la mise en Ïuvre dÕun observatoire de la 
santŽ  

I 17 12 12.03.00 CE/CL  116  116 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation -11 -11 

Intervention dans les charges non subventionnŽes des 
centres hospitaliers de Mons et Tournai  

I 17 12 31.02.00 CE/CL  240  240 

Subventions au "Centre de recherche de la DŽfense sociale" 
du Centre Hospitalier Psychiatrique "Les Marronniers" 

I 17 12 31.03.22 CE/CL R  202  202 

Subventions pour Žtudes, recherches et actions dans le 
domaine de la santŽ et de la santŽ mentale 

I 17 12 33.01.00 CE/CL R  540  150  605  300 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation + 100 + 165 

Subventions aux centres de tŽlŽ-accueil I 17 12 33.02.00 CE/CL 1 361 - 193 1 361 - 240 

Subventions ˆ des associations ou groupements qui 
participent, par leurs actions, ˆ la diffusion d'informations 
relatives ˆ la santŽ 

I 17 12 33.03.00 CE/CL  50 - 25  50 - 15 

Subventions aux associations de santŽ intŽgrŽe (CAW - 
F48) 

I 17 12 33.04.00 CE/CL 2 901  101 2 901  22 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation -3 -3 

Subventions aux services de santŽ mentale relevant du 
secteur privŽ 

I 17 12 33.05.00 CE/CL 21 013 - 164 21 013 - 356 

Subventions aux centres de coordination de soins et de 
services ˆ domicile relevant du secteur privŽ 

I 17 12 33.06.00 CE/CL 4 239 - 9 4 244 - 9 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation -25 -20 

Subventions aux organismes dÕŽtude, dÕexpŽrimentation et 
d'actions en santŽ mentale, en toxicomanie et en circuits de 
soins 

I 17 12 33.07.00 CE/CL 1 323  200 1 323  775 

Subventions octroyŽes ˆ l'intervention de la Cellule 
permanente Environnement-SantŽ - Secteur privŽ 

I 17 12 33.08.00 CE/CL  0  20 - 6 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation + 20 

Subventions en mati•re de soins palliatifs I 17 12 33.09.00 CE/CL  955  857 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation + 98 

Subventions pour Žtudes, recherches et actions dans le 
domaine de la santŽ environnementale 

I 17 12 33.10.00 CE/CL  451 - 251  451 - 300 

Formation continue des travailleurs sociaux des centres de 
coordinations de soins et de services ˆ domicile 

I 17 12 33.11.00 CE/CL  40  40 
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Subventions aux rŽseaux dÕaide et de soins et des services 
spŽcialisŽs en assuŽtude 

I 17 12 33.12.00 CE/CL 2 045 - 19 1 980 - 19 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation -100 -165 

Subventions pour des actions menŽes dans le cadre du 
commissariat SantŽ Environnement 

I 17 12 33.13.00 CE/CL  96  65 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation -54 -85 

Subventions pour la coordination, lÕanalyse et le 
redŽploiement de lÕoffre hospitali•re 

I 17 12 33.14.00 CE/CL 1 090 - 500  880 - 200 

Plan wallon de nutrition - santŽ et Bien •tre I 17 12 33.17.00 CE/CL  100 - 1  97 - 1 

Plan Alzheimer I 17 12 33.18.00 CE/CL  228  228 - 2 

Subventions en mati•re d'insuffisance rŽnale chronique I 17 12 34.02.03 CE/CL  327  327 

Intervention rŽgionale en faveur du CRAC I 17 12 41.01.40 CE/CL 21 605 21 605 

Intervention rŽgionale en faveur du CRAC dans le cadre du 
plan de cohŽsion sociale  

I 17 12 41.02.40 CE/CL 9 140 9 140 

Soutien ˆ des missions particuli•res attribuŽes par le 
Gouvernement ˆ l'Institut Scientifique de Service Public 
(ISSeP) 

I 17 12 41.03.40 CE/CL  0  0 

Mise en Ïuvre du programme de transition professionnelle 
(CAW mesure 11 ) 

I 17 12 41.04.40 CE/CL  46  46 

Subvention au profit de lÕIWEPS dans le cadre de la mise 
en Ïuvre dÕun observatoire de la santŽ  

I 17 12 41.05.40 CE/CL  115 - 1  115 - 1 

Subventions aux rŽseaux d'aide et de soins et des services 
spŽcialisŽs en assuŽtude relevant du secteur public 

I 17 12 43.01.00 CE/CL  767 - 4  647 - 89 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation + 120 

Subventions aux services de santŽ mentale relevant du 
secteur public  

I 17 12 43.02.52 CE/CL 11 054 - 90 11 054 - 190 

Subventions aux centres de coordination de soins et de 
services ˆ domicile relevant du secteur public 

I 17 12 43.03.52 CE/CL  221 - 2  216 - 2 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation + 25 + 20 

Subventions aux associations de santŽ intŽgrŽes relevant du 
secteur public 

I 17 12 43.04.00 CE/CL  42  42  27 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation + 3 + 3 

Subventions octroyŽes ˆ l'intervention de la Cellule 
permanente Environnement-SantŽ - Secteur public 

I 17 12 43.05.00 CE/CL  19  19 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation + 19 + 19 

Subventions pour Žtudes, recherches et actions dans le 
domaine de la santŽ environnementale - secteur public 

I 17 12 43.07.00 CE/CL  35  35 - 10 

Contribution de la RŽgion wallonne au financement de la 
"Cellule politique francophone santŽ-assuŽtudes 

I 17 12 45.01.00 CE/CL  26  26 

Point de contact National des soins de santŽ transfrontaliers I 17 12 45.02.40 CE/CL  8  8 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation + 8 + 8 

ExŽcution de la garantie du Fonds de constructions 
d'institutions hospitali•res et mŽdicosociales 

II 17 12 51.04.22 CE/CL  0  0 

ExŽcution de garanties et de cautions, r•glement de sinistres 
en principal, intŽr•ts et charges accessoires 

II 17 12 51.05.22 CE/CL  0  0 

Subventions ˆ la construction, lÕamŽnagement et 
lÕŽquipement des h™pitaux privŽs 

II 17 12 51.06.12 CE/CL 1 456 -1 080  524 -54 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation -120 -300 

Subventions ˆ la construction, l'amŽnagement et 
l'Žquipement du centre hospitalier psychiatrique de Tournai 

II 17 12 51.07.11 CE/CL 1 248 1 361 

Subventions ˆ la construction, lÕamŽnagement et 
lÕŽquipement des h™pitaux publics 

II 17 12 51.08.11 CE/CL 2 122 -1 904  436 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation -98 -200 

Subventions d'investissement dans le domaine de la santŽ, 
de la santŽ mentale, de la toxicomanie et des circuits de 
soins 

II 17 12 52.02.10 CE/CL  0  0 

Subventions dÕŽquipement aux Services de santŽ mentale 
relevant du secteur privŽ 

II 17 12 52.82.10 CE/CL  0  0 
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Subvention d'investissement et d'Žquipement dans le 
domaine de la santŽ 

II 17 12 52.83.51 CE/CL  0  0 

Frais d'Žquipement de la Cellule permanente 
Environnement-SantŽ 

II 17 12 74.01.00 CE/CL  0  0 

TOTAL 85 597 -3 792 83 067 - 370 

LŽgende : 
Moyens budgŽtaire : libellŽs des articles de base 
Tit : I=dŽpenses courantes; II=dŽpenses de capital 
D.O. : n¡ de la division organique 
Prog. : n¡ de programme 
A.B. : codes Žconomiques (2erSEC, n¡dÕordre, 3et4SEC) 
CE/CL- DP : crŽdits dÕengagement, crŽdits de liquidation, dŽpenses prŽvisionnelles ˆ charge des fonds budgŽtaires 
R= crŽdits consacrŽs (en tout ou en partie) ˆ la recherche 
I= crŽdits consacrŽs ˆ lÕinvestissement public 
E= crŽdits destinŽs aux programmes particuliers cofinancŽs par les fonds europŽens 
P= crŽdits transfŽrŽs (en tout ou en partie) ˆ un pararŽgional 
CE 2014 initial : crŽdits dÕengagement de lÕexercice en cours 
CE 2014 ajustŽ : crŽdits dÕengagement proposŽs pour lÕajustement 
CL 2014 initial : crŽdits de liquidation de lÕexercice en cours 
CL 2014 ajustŽ : crŽdits de liquidation proposŽs pour lÕajustement 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Ce programme est destinŽ ˆ intervenir dans le cožt des services agrŽŽs en santŽ mentale, des centres de tŽlŽ-
accueil, des associations de santŽ intŽgrŽe, des services de soins palliatifs, des rŽseaux dÕaide et de soins et des 
services spŽcialisŽs en assuŽtudes ; complŽmentairement, il permet lÕintervention de la RŽgion dans le cožt du 
traitement de maladies dites Ç sociales È (insuffisance rŽnale), de recherches et dÕinitiatives particuli•res menŽes 
dans le domaine de la santŽ, dans le cadre notamment des fonds europŽens, ainsi que dÕenqu•tes sur la santŽ 
environnementale. 

Par ailleurs il permet la subsidiation des investissements en infrastructures hospitali•res. Enfin, il couvre les 
subventions dÕinvestissement ainsi que de fonctionnement de lÕh™pital psychiatrique Ç Les Marronniers È. 

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

A.B. 33.01 - Subventions pour études, recherches et actions dans le domaine de la santé et de la santé 
mentale 
(CODE SEC : 33.01.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  DŽcret budgŽtaire

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 540 milliers EUR 
Liquidation 605 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 690 milliers EUR 
Liquidation 905 milliers EUR 

Ce crŽdit est destinŽ ˆ financer des recherches, des Žtudes et des expŽriences pilotes dans le domaine de la santŽ 
et de la santŽ mentale, par exemple : 

UnitŽ de psychopathologie lŽgale ; 
Cancer et psychologie ; 
Ligue des usagers de soins de santŽ: soutien ˆ la fŽdŽration ; 
Ligue dÕHuntington : soutien aux familles de patients souffrant de la maladie dÕHuntington. ; 
Association Parkinson ; 
Les FŽdŽrations des centres de coordination de soins et de services ˆ domicile ACCOORD, 
FASD et FCSD ; 
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Centre dÕŽpidŽmiologie pŽrinatale ; 
Centre hospitalier universitaire Tivoli ; 
Isosl ; 
Fondation Registre Cancer ; 
Aidants proches. 

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs. 

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 464 422 42 0 

CrŽdits 2014 690 483 167 40 

TOTAUX 1.154 905 209 40 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 33.02 -Subventions aux centres de TŽlŽ-accueil 
(CODE SEC : 33.02.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Arr•tŽ de lÕExŽcutif de la CommunautŽ fran•aise du 05/11/1987 fixant les conditions d'agrŽment et de
subventionnement des centres de TŽlŽ-accueil destinŽs aux personnes en Žtat de crise psychologique tel
que modifiŽ ˆ ce jour ;
!  Arr•tŽ de lÕExŽcutif de la CommunautŽ fran•aise du 20/03/1991 modifiant lÕarr•tŽ du 05/11/1987 fixant
les conditions d'agrŽment et de subventionnement des centres de TŽlŽ-accueil destinŽs aux personnes en
Žtat de crise psychologique tel que modifiŽ ˆ ce jour ;
!  Arr•tŽ du Gouvernement wallon du 22/01/2004 modifiant lÕarr•tŽ de lÕExŽcutif de la CommunautŽ
fran•aise du 05/11/1987 fixant les conditions d'agrŽment et de subventionnement des centres de TŽlŽ-
accueil destinŽs aux personnes en Žtat de crise psychologique tel que modifiŽ ˆ ce jour ;
!  Arr•tŽ du Gouvernement wallon du 18 juin 2009 portant des mesures de simplification administrative
en mati•re dÕaction sociale et de santŽ.

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 1.361 milliers EUR 
Liquidation 1.361 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 1.168 milliers EUR 
Liquidation 1.121 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ subventionner les cinq centres de TŽlŽ-Accueil situŽs en Wallonie et agrŽŽs. Il
sÕagit des centres de Li•ge, Arlon, Mons, Charleroi et Namur-Brabant wallon.

Les objectifs poursuivis par les centres de tŽlŽ-accueil sont de garantir ˆ toute personne appelant par 
tŽlŽphone, en Žtat de crise psychologique, une Žcoute attentive, une rŽponse et le cas ŽchŽant, une 
orientation rŽpondant le mieux possible aux situations qui ont motivŽ lÕappel. 

Le subside se dŽcompose en deux parties : 
couverture des frais de personnel; 
couverture des frais de fonctionnement. 

¥ La variation de crŽdits se traduit :

"  Par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 10 milliers dÕEUR ; 
"  Par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels pour le solde. 
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¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 35 18 17 0 

CrŽdits 2014 1.168 1.103 50 15 

TOTAUX 1.203 1.121 67 15 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : 4 avances trimestrielles en 2014 et le solde en 2015 apr•s vŽrification des pi•ces
justificatives.

A.B. 33.03 - Subventions à des associations ou groupements qui participent, par leurs actions à la diffusion 
d'informations relatives à la santé 
(CODE SEC : 33.03.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!   DŽcret budgŽtaire

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 50 milliers EUR 
Liquidation 50 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 25 milliers EUR 
Liquidation 35 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ subventionner diverses associations ou groupements pour des opŽrations de
sensibilisation et d'information en mati•re de santŽ comme par exemple les Cahiers de psychologie
clinique, Psymages ou Psytoyens.

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs. 

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 10 10 

CrŽdits 2014 25 25 

TOTAUX 35 35 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 33.04 – Subventions aux associations de santé intégrée (CAW- F48) 
(CODE SEC : 33.04.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 29 septembre 2011, partie dŽcrŽtale, articles 419 ˆ
433 ;
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 1529 ˆ
1566. 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 2.901 milliers EUR 
Liquidation 2.901 milliers EUR 
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¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 3.002 milliers EUR 
Liquidation 2.923 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les subventions de personnel et de fonctionnement accordŽes aux 51
associations de santŽ intŽgrŽe (ASI) agrŽŽes par la Wallonie ainsi que la mise en Ïuvre des missions qui
leur sont confiŽes.

La variation de crŽdits se traduit :

!  Par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 22 milliers dÕEUR ;
!  Par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels pour le solde.

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 730 632 98 0 

CrŽdits 2014 3.002 2.291 642 69 

TOTAUX 3.732 2.923 740 69 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : elle sÕeffectue de la mani•re suivante :
80 % d•s la signature de lÕArr•tŽ dÕoctroi de la subvention ; 
20 % sur prŽsentation des pi•ces justificatives affŽrentes ˆ la totalitŽ de lÕexercice et dÕun 

rapport final dÕactivitŽ. 

A.B. 33.05 - Subventions aux services de santŽ mentale relevant du secteur privŽ 
(CODE SEC : 33.05.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
"  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 29 septembre 2011, partie dŽcrŽtale, articles 539 ˆ
624 ;
"  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 1770 ˆ
1849. 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 21.013 milliers EUR 
Liquidation 21.013 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 20.849 milliers EUR 
Liquidation 20.657 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir le subventionnement des 35 services de santŽ mentale du secteur privŽ ainsi
que les initiatives spŽcifiques menŽes par ces centres et plus particuli•rement, la prise en charge des
dŽviants sexuels et les actions curatives dans le domaine de la toxicomanie.

Il est allouŽ aux services de santŽ mentale (SSM) agrŽŽs des subventions couvrant : 
- les dŽpenses de personnel; 
- les frais de fonctionnement. 

Par ailleurs, lorsquÕun service de santŽ mentale compte plusieurs si•ges, le Gouvernement peut lui 
octroyer une subvention de fonctionnement. 
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En application de l’alinéa 2 de ce même article 26, le Gouvernement peut allouer aux SSM des 
subventions en vue de favoriser des initiatives visant à rencontrer un problème de santé mentale 
spécifique.  
Ces subventions peuvent être octroyées aux services de santé mentale agréés qui mettent en place des 
projets qui : 
- Couvrent les missions prévues dans le décret, 
- Sont échelonnés sur 3 ans maximum, avec une possibilité de prolongation sur la base d’un 

rapport final ; 
- Présentent un caractère novateur ou expérimental. 

¥ La variation de crédits se traduit :
!  Par la reprise d’un mois d’indexation 2014 soit 171 milliers d’EUR ; 
!  Par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels pour le solde. 

¥ Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 599 271 198 130 0 
Crédits 2014 20.849 20.386 323 100 40 

TOTAUX 21.448 20.657 521 230 40 0 

¥ Liquidation Trésorerie : Avances trimestrielles destinées à couvrir les charges de personnel et les frais de
fonctionnement. Versement du solde sur présentation des rapports d'activité et des pièces justificatives de
l'exercice concerné.

A.B. 33.06 - Subventions aux centres de coordination de soins et de services à domicile relevant du secteur 
privé  
(CODE SEC : 33.06.00) 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
"  Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 29 septembre 2011, partie décrétale, articles 434 à
491. 
"  Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 1567 à
1609. 

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement 4.239 milliers EUR 
Liquidation 4.244 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement 4.230 milliers EUR 
Liquidation 4.235 milliers EUR 

¥ Ce crédit est destiné à subventionner les 26 centres privés de coordination implantés en Wallonie. Les
centres de coordination de soins et de services à domicile ont pour objet de coordonner les soins et
services à domicile dispensés aux personnes privées d’autonomie. Il peut être octroyé des subventions aux
centres de coordination agréés. Les subventions sont allouées selon le type de coordination réalisé, le
nombre d’intervenants coordonnés, le territoire couvert et la taille de la population desservie.

La variation de crédits se traduit par la reprise d’un mois d’indexation 2014 soit 171 milliers d’EUR. 
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¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 880 840 40 0 

CrŽdits 2014 4.230 3.395 800 35 

TOTAUX 5.110 4.235 840 35 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : elle sÕeffectue de la mani•re suivante :
80 % d•s la signature de lÕarr•tŽ dÕoctroi de la subvention; 
20 % sur prŽsentation des pi•ces justificatives affŽrentes ˆ la totalitŽ de l'exercice et d'un 

rapport final d'activitŽ. 

A.B. 33.07 - Subventions aux organismes d'étude, d'expérimentation et d’actions en santé mentale, en 
toxicomanie et en circuits de soins  
(CODE SEC : 33.07.00)  

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  DŽcret budgŽtaire

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 1.323 milliers EUR 
Liquidation 1.323 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 1.523 milliers EUR 
Liquidation 2.098 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ subventionner des Žtudes, des expŽrimentations et des actions dans le domaine de la
santŽ mentale et ˆ couvrir des actions curatives dans le domaine des toxicomanies ainsi que des projets de
circuits de soins.

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs. 

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 812 812 0 

CrŽdits 2014 1.523 1.286 237 

TOTAUX 2.335 2.098 237 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 33.08 – Subventions octroyées à l’intervention de la Cellule permanente Environnement-Santé – 
Secteur privé  
(CODE SEC : 33.08.00) 

¥ Bases lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  DŽcret budgŽtaire

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement   0 millier EUR 
Liquidation 20 milliers EUR 
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¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement   0 milliers EUR 
Liquidation 14milliers EUR 

¥ Cet AB est destinŽ ˆ la mise en Ïuvre du PARES (Programme dÕactions rŽgionales en environnement-
santŽ) via des Žtudes, monitoring,É

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs.

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 14 14 

CrŽdits 2014 0 0 

TOTAUX 14 14 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 33.10 - Subventions pour études, recherches et actions dans le domaine de la santé environnementale 
(CODE SEC : 33.10.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :.
! DŽcret budgŽtaire

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 451 milliers EUR 
Liquidation 451 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 200 milliers EUR 
Liquidation 151 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ lÕintervention de la Wallonie dans les frais de personnel et de fonctionnement
dÕorganismes rŽalisant des Žtudes, des recherches ou des actions dans le domaine de la santŽ
environnementale comme par exemple, Espace Environnement, SAMI ou Inter-Environnement Wallonie,
acteur de terrain avec un public cible spŽcifique.

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs.

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 143 133 10 0 

CrŽdits 2014 200 18 150 32 

TOTAUX 343 151 160 32 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 33.12 – Subventions aux réseaux d’aide et de soins et des services spécialisés en assuétude 
(CODE SEC : 33.12.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
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!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 29 septembre 2011, partie dŽcrŽtale, articles 625 ˆ 
679 (rŽseaux dÕaide et de soins et aux services spŽcialisŽs en assuŽtudes) ; 
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 1850 ˆ 
1897.. 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 2.045 milliers EUR 
Liquidation 1.980 milliers EUR 
¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 2.026 milliers EUR 
Liquidation 1.961 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ lÕintervention de la Wallonie dans les frais de personnel et de fonctionnement des
rŽseaux et des services dÕaide et de soins spŽcialisŽs en assuŽtudes, ainsi que, de leurs fŽdŽrations,
relevant du secteur privŽ.

Depuis 2010, lÕagrŽment des rŽseaux et des services permet le subventionnement aux conditions
suivantes :

RŽseaux : au moins 30.000 EUR et au prorata du nombre dÕhabitants de chaque zone. 
Services : au moins 125.000 EUR par zone sans que le montant puisse •tre infŽrieur ˆ ce 
que les services auraient per•us par lÕapplication du dŽcret du 27 novembre 2003. 

La variation de crŽdits se traduit par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 19 milliers dÕEUR. 

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 368 264 104 0 

CrŽdits 2014 2.026 1.697 261 68 

TOTAUX 2.394 1.961 365 68 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 33.14 - Subventions pour la coordination, l'analyse et le redŽploiement de lÕoffre hospitali•re 
(CODE SEC : 33.14.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  DŽcret budgŽtaire

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 1.090 milliers EUR 
Liquidation    880 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement  590 milliers EUR 
Liquidation  680 milliers EUR 

¥ Il sÕagit dÕun article de base visant ˆ subsidier les projets de redŽploiement de lÕoffre hospitali•re en
articulation avec lÕextra-muros dans une logique des bassins de soins.

Les moyens permettent notamment de financer une Žtude relative ˆ la rŽcolte de donnŽes sur lÕoffre et la
qualitŽ des soins en Wallonie en collaboration avec les deux plus grandes fŽdŽrations des h™pitaux wallons
(Santhea et FIH).

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs.
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• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 355 256 99 
Crédits 2014 590 424 166 

TOTAUX 945 680 265 0 

• Liquidation Trésorerie : non réglementée.

A.B. 33.17 - Plan wallon de nutrition - santé et Bien être 
(CODE SEC : 33.17.00) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Décret budgétaire

• Montant du crédit en cours :
Engagement 100 milliers EUR 
Liquidation   97 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 99 milliers EUR 
Liquidation 96 milliers EUR 

• Ce moyens permettent la poursuite du Plan wallon Nutrition-Santé et Bien-être visant prioritairement la
lutte contre la dénutrition dans les maisons de repos (services conseils d’experts et de nutritionnistes).

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 24 24 0 
Crédits 2014 99 72 27 

TOTAUX 123 96 27 0 

• Liquidation Trésorerie : non réglementée.

A.B. 33.18 – Plan Alzheimer 
(CODE SEC : 33.18.00) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :.
! Décret budgétaire

• Montant du crédit en cours :
Engagement 228 milliers EUR 
Liquidation 228 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 228 milliers EUR 
Liquidation 226 milliers EUR 

• Ce montant permet la continuation du plan Alzheimer en Wallonie.

La variation de crédits se traduit par la reprise d’un mois d’indexation 2014 soit 2 milliers d’EUR.
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• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 60 54 6 0 
Crédits 2014 228 172 50 6 

TOTAUX 288 226 56 6 0 

• Liquidation Trésorerie : non réglementée.

A.B. 41.05 – Subvention au profit de l’IWEPS dans le cadre de la mise en œuvre d’un observatoire de la 
santé  
(CODE SEC : 41.05.40) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Décret budgétaire ;
! Décret du 4 décembre 2003 créant l’Institut wallon de l’Evaluation, de la prospective et de la statistique,
notamment l’article 17,3°.

• Montant du crédit en cours :
Engagement 115 milliers EUR 
Liquidation 115 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 114 milliers EUR 
Liquidation 114 milliers EUR 

• Le crédit proposé correspond à la participation de l’IWEPS au fonctionnement de l’Observatoire Wallon de
la Santé.

La variation de crédits se traduit par la reprise d’un mois d’indexation 2014 soit 1 millier d’EUR.

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 0 0 
Crédits 2014 114 114 

TOTAUX 114 114 0 

• Liquidation Trésorerie : non réglementée.

A.B. 43.01 – Subventions aux réseaux d’aide et de soin et des services spécialisés en assuétude relevant du 
secteur public  
(CODE SEC : 43.01.40) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 29 septembre 2011, partie décrétale, articles 625 à
679;
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 1850 à
1897. 

• Montant du crédit en cours :
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Engagement 767 milliers EUR  
Liquidation 647 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 763 milliers EUR  
Liquidation 558 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à l’intervention de la Wallonie dans les frais de personnel et de fonctionnement des
réseaux et des services d’aide et de soins spécialisés en assuétudes, ainsi que, de leurs fédérations,
relevant du secteur public.

La variation de crédits se traduit :

" Par la reprise d’un mois d’indexation 2014 soit 4 milliers d’EUR ; 
" Par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels pour le solde. 

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 22 12 10 0 
Crédits 2014 763 546 200 17 

TOTAUX 785 558 210 17 0 

• Liquidation Trésorerie : non réglementée.

A.B. 43.02 - Subventions aux services de santŽ mentale relevant du secteur public 
(CODE SEC : 43.02.52) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 29 septembre 2011, partie décrétale, articles 539 à
624;
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 1770 à
1849.. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement 11.054 milliers EUR 
Liquidation 11.054 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 10.964 milliers EUR  
Liquidation 10.864 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à couvrir le subventionnement des 30 services de santé mentale appartenant au
secteur public répartis sur 33 implantations ainsi que les initiatives spécifiques menées par ces centres et
plus particulièrement, la prise en charge des déviants sexuels et les actions curatives dans le domaine de
la toxicomanie.

Le décret prévoit le subventionnement des services de santé mentale (SSM) agréés. Les subventions
couvrent :

les dépenses de personnel; 
les frais de fonctionnement. 

Le montant des frais de fonctionnement varie selon le nombre de sièges agrées ainsi que le type de 
mission couverte (mission générale ou initiative spécifique). 
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¥ La variation de crŽdits se traduit :

" Par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 90 milliers dÕEUR ; 
" Par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels pour le solde. 

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 174 174 0 

CrŽdits 2014 10.964 10.690 274 

TOTAUX 11.138 10.864 274 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : 4 avances trimestrielles en 2014 et le solde apr•s vŽrification des pi•ces
justificatives en 2015.

A.B. 43.03 – Subventions aux centres de coordination de soins et de services à domicile relevant du secteur 
public  
(CODE SEC : 43.03.52)  

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 29 septembre 2011, partie dŽcrŽtale, articles 434 ˆ
491 ;
! Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 1567 ˆ
1609. 

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 221 milliers EUR 
Liquidation 216 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 219 milliers EUR 
Liquidation 214 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ subventionner les frais de personnel et de fonctionnement des centres publics de
coordination agrŽŽs implantŽs en Wallonie. Les centres de coordination de soins et de services ˆ domicile
ont pour objet de coordonner les soins et services ˆ domicile dispensŽs aux personnes privŽes
dÕautonomie. Les subventions sont allouŽes selon le type de coordination rŽalisŽe, le nombre
dÕintervenants coordonnŽs, le territoire couvert et la taille de la population desservie.

La variation de crŽdits se traduit par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 2 milliers dÕEUR.

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 36 36 0 

CrŽdits 2014 219 178 41 

TOTAUX 255 214 41 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : rŽglementŽe.
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A.B. 43.04 – Subventions aux associations de santé intégrée du secteur public (CAW- F48) 
(CODE SEC : 43.04.00) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 29 septembre 2011, partie décrétale, articles 419 à
433 ;
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 1529 à
1566. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement 42 milliers EUR 
Liquidation 42 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 42 milliers EUR 
Liquidation 69 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à couvrir les subventions de personnel et de fonctionnement accordées aux
associations de santé intégrée (ASI) agréées par la Wallonie ainsi que la mise en œuvre des missions qui
leur sont confiées.

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés.

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 40 34 6 
Crédits 2014 42 35 7 

TOTAUX 82 69 13 0 

• Liquidation Trésorerie : elle s’effectue de la manière suivante :
80 % dès la signature de l’Arrêté d’octroi de la subvention ; 
20 % sur présentation des pièces justificatives afférentes à la totalité de l’exercice et d’un 
rapport final d’activité. 

A.B. 43.07 - Subventions pour études, recherches et actions dans le domaine de la santé environnementale 
– Secteur public
(CODE SEC : 43.07.00) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Décret budgétaire

• Montant du crédit en cours :
Engagement 35 milliers EUR 
Liquidation 35 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 35 milliers EUR 
Liquidation 25 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à l’intervention de la Wallonie dans les frais de personnel et de fonctionnement
d’organismes réalisant des études, des recherches ou des actions dans le domaine de la santé
environnementale.

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés.
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• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 35 25 10 0 
Crédits 2014 35 0 25 10 

TOTAUX 70 25 35 10 0 

• Liquidation Trésorerie : non réglementée.

A.B. 51.06 - Subventions à la construction, l’aménagement et l’équipement des hôpitaux privés 
(CODE SEC : 51.06.12) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire:
!  Loi coordonnée du 7 Août 1987 sur les hôpitaux, tel que modifiée à ce jour.
!  Arrêté royal du 13 décembre 1966 déterminant le taux et certaines conditions d’octroi des subventions
pour la construction, le reconditionnement, l’équipement et l’appareillage d’hôpitaux.
!  Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 1925 à
1950. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement 1.456 milliers EUR 
Liquidation    524 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement  376  milliers EUR 
Liquidation   470 milliers EUR 

• Cet AB est destiné au financement des infrastructures hospitalières privées qui ne sont pas éligibles au
financement alternatif, c’est-à-dire les dossiers d’investissement inférieurs à 500 milliers EUR.

Conformément à la réglementation, le Ministre régional qui a la santé dans ses attributions peut, dans le
secteur des hôpitaux non universitaires, intervenir sous la forme de subside dans les frais de construction,
de reconditionnement, de premier équipement et de première acquisition d’appareils. Le montant de
l’intervention est fixé à 60 %, du coût estimé des travaux. Le solde de 40%, est financé par un emprunt
contracté par l’hôpital bénéficiaire de la subvention.

Par ailleurs, le Fédéral fixe pour chaque hôpital un « prix de la journée d’hospitalisation » qui permet de
déterminer le budget hospitalier de chaque hôpital et notamment la partie amortissements des charges de
construction, de reconditionnement, d’équipement et d’appareillage qui sera prise en charge par l’Autorité
fédérale à 40 %.

Pour ce faire, le Ministre fédéral approuve un calendrier relatif à l’exécution des travaux et donc les
possibilités d’amortissement.

Le Fédéral a décidé, afin, d'une part, de permettre aux Entités fédérées de consommer la totalité de leur
part dans ledit calendrier et, d'autre part, de promouvoir les investissements visant à rationaliser l'offre de
soins, de prendre en charge 90 % du coût des travaux qui répondraient aux critères prioritaires fixés,
laissant le soins aux Entités fédérées de sélectionner ceux-ci et de limiter leur intervention à 10 %.

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés.

	
  



	
   95	
  

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 1.054 470 320 110 100 54 
Crédits 2014 376 0 106 144 76 50 

TOTAUX 1.430 470 426 254 176 104 

• Liquidation Trésorerie :
1ère tranche de 30% à la commande des travaux; 
2ème tranche de 30% dès que les états d’avancement présentés justifient de la bonne 

utilisation de la première tranche; 
3ème tranche dès que les états d’avancement présentés justifient de la bonne utilisation de 

la deuxième tranche; 
le solde de 10% après approbation du compte final. 

A.B. 51.08 - Subventions ˆ la construction, lÕamŽnagement et lÕŽquipement des h™pitaux publics 
(CODE SEC : 51.08.11) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Loi coordonnée du 7 Août 1987 sur les hôpitaux.
! Arrêté royal du 13 décembre 1966 déterminant le taux et certaines conditions d’octroi des subventions
pour la construction, le reconditionnement, l’équipement et l’appareillage d’hôpitaux.
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 1925 à
1950. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement 2.122 milliers EUR  
Liquidation    436 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement  218 milliers EUR  
Liquidation  436 milliers EUR 

• Cet AB est destiné au financement des infrastructures hospitalières publiques qui ne sont pas éligibles au
financement alternatif, c’est-à-dire les dossiers d’investissement inférieurs à 500 milliers EUR.

Conformément à la réglementation, le Ministre régional qui a la santé dans ses attributions peut, dans le 
secteur des hôpitaux non universitaires, intervenir sous la forme de subside dans les frais de construction, 
de reconditionnement, de premier équipement et de première acquisition d’appareils. Le montant de 
l’intervention est fixé à 60 % du coût estimé des travaux. Le solde de 40% est financé par un emprunt 
contracté par l’hôpital bénéficiaire de la subvention. 

Par ailleurs, le Fédéral fixe pour chaque hôpital un « prix de la journée d’hospitalisation » qui permet de 
déterminer le budget hospitalier de chaque hôpital et notamment la partie «amortissements des charges de 
construction, de reconditionnement, d’équipement et d’appareillage» qui sera prise en charge par 
l’Autorité fédérale. Les charges d’amortissement ne peuvent être supérieures à 40 % de l’investissement 
et ne sont prises en charge par le Fédéral que dans la mesure où une subvention à été octroyée par le 
Ministre régional. 

Pour ce faire, le Ministre fédéral approuve pour 10 ans un calendrier relatif à l’exécution des travaux et 
donc les possibilités d’amortissements. Le dernier calendrier approuvé est contenu dans l’AR du 4 mai 
1999 déterminant les critères généraux pour la fixation et l’approbation du calendrier visé à l’article 
46bis, al. 1er de la Loi sur les hôpitaux pour les autorités compétentes en matière de politique de santé sur 
base des articles 128 et 135 de la Constitution. 

A cet égard, le Fédéral a décidé, afin, d'une part, de permettre aux Entités fédérées de consommer la 
totalité de leur part dans ledit calendrier et, d'autre part, de promouvoir les investissements visant à 
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rationaliser l'offre de soins, de prendre en charge 90 % du coût des travaux qui répondraient aux critères 
prioritaires fixés, laissant le soins aux Entités fédérées de sélectionner ceux-ci et de limiter leur 
intervention à 10 %. 

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés. 

¥ Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 742 436 160 140 6 0 
Crédits 2014 218 0 68 100 50 0 

TOTAUX 960 436 228 240 56  0 
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DIVISION ORGANIQUE 17 

Pouvoirs locaux, Action sociale et santé 

PROGRAMME 13 : ACTION SOCIALE 

Moyens budgétaires Tit D.O. Prog A.B. CE/CL 
DP 

R 
I 
E 
P 

(En milliers EUR) 

CE CL 

2014 
initial 

2014 
ajusté 

2014 
initial 

2014 
ajusté 

Soutien à des initiatives particulières menées dans le 
domaine de l’action sociale dans le cadre des fonds 
structurels européens 

I 17 13 01.03.00 CE/CL  50  150 

Dont arrêté(s) de transfert + 100 

Etudes, relations publiques, documentation, participation à 
des séminaires et colloques, frais de réunions, honoraires 

I 17 13 12.02.00 CE/CL  473 - 50  413 

Dont arrêté(s) de réallocation + 180 + 120 

Soutien à des initiatives dans le domaine de l’action sociale 
I 17 13 33.01.00 CE/CL R 1 029 - 41  629  443 

Dont arrêté(s) de réallocation + 400 

Subventions pour le financement de recherches dans le 
domaine social 

I 17 13 33.02.00 CE/CL R  100 - 100  100 - 100 

Dont arrêté(s) de réallocation -50 -50 

Subventions aux ASBL partenaires de relais sociaux en 
attente de constitution (CAW - F44) 

I 17 13 33.03.00 CE/CL  0  0 

Subventions en matière d’intégration des personnes 
étrangères ou d’origine étrangère (CAW - F45) 

I 17 13 33.04.00 CE/CL 3 603 - 544 2 163  948 

Dont arrêté(s) de réallocation -610 

Subsides accordés aux centres régionaux pour l'intégration 
des personnes étrangères ou d’origine étrangère 

I 17 13 33.05.00 CE/CL 3 352 3 282 

Dont arrêté(s) de réallocation -80 

Subventions accordées à des organismes de recherche, 
d'information, de réflexion et d'action, à caractère régional, 
transrégional et transnational en matière d'intégration des 
migrants 

I 17 13 33.06.00 CE/CL R  525 - 107  481 - 71 

Subventions aux Maisons d’accueil et aux Maisons 
communautaires 

I 17 13 33.07.00 CE/CL 22 123 - 183 22 123 - 53 

Soutien à des services privés d’insertion sociale I 17 13 33.09.00 CE/CL 1 598 - 122 1 629 - 239 
Dont arrêté(s) de réallocation -89 -58 

Exécution de garantie envers l’asbl « Osiris - Credal Plus » I 17 13 33.11.00 CE/CL  0  0 
Subventions à l’ASBL « Osiris-credal Plus » I 17 13 33.13.00 CE/CL  0  0 

Subventions à l'ASBL "L'Observatoire du Crédit et de 
l'endettement" 

I 17 13 33.16.00 CE/CL  489 - 4  492 - 4 

Dont arrêté(s) de réallocation + 12 + 15 

Subventions à des organismes de coordination et de 
documentation en matière sociale 

I 17 13 33.17.00 CE/CL  260 - 83  200 - 19 

Dont arrêté(s) de réallocation + 60 

Soutien à des formations d’intervenants sociaux et de 
fonctionnaires 

I 17 13 33.18.00 CE/CL  200 - 22  200 - 21 

Subventions aux centres de service social I 17 13 33.19.00 CE/CL 7 171 - 73 7 145 - 126 
Dont arrêté(s) de réallocation -26 

Soutien à des initiatives privées relatives à la médiation de 
dettes (Contrat d’avenir - fiche n°46) 

I 17 13 33.20.00 CE/CL  337 - 16  337  4 

Subventions aux services d’aides aux justiciables (C.A.W - 
F44) 

I 17 13 33.22.00 CE/CL 2 377 - 19 2 377 - 97 

Soutien à des initiatives privées en matière d’égalité des 
chances 

I 17 13 33.23.00 CE/CL 1 101  107 1 001 - 89 

Dont arrêté(s) de réallocation + 100 
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Soutien à des initiatives particulières menées dans le 
domaine de l'action sociale dans le cadre du fonds structurel 
européen FEADER 

I 17 13 33.25.00 CE/CL  26  48 

Dont arrêté(s) de réallocation + 26 + 15 

Mise en œuvre dans le domaine de l’action sociale, des 
programmes de transition professionnelle 

I 17 13 41.01.40 CE/CL  965  965 

Subventions accordées au FOREM en matière d'intégration 
des personnes étrangères ou d'origine étrangère 

I 17 13 41.02.00 CE/CL  359 - 4  367 - 4 

Dont arrêté(s) de réallocation -38 -30 
Dont arrêté(s) de transfert -3 -3 

Soutien à des initiatives particulières des centres publics 
d’action sociale et d’autres pouvoirs publics 

I 17 13 43.01.52 CE/CL 1 454  95 1 454  222 

Soutien à des initiatives publiques relatives à la médiation 
de dettes 

I 17 13 43.04.52 CE/CL 3 291  100 3 291 - 28 

Subventions aux relais sociaux gérés par des organismes I 17 13 43.05.00 CE/CL 9 020 - 338 9 020 - 223 

Subsides à des organismes publics dans le cadre des 
opérations "Eté solidaire, je suis partenaire" 

I 17 13 43.06.52 CE/CL  400  400  104 

Soutien à des services publics d’insertion sociale I 17 13 43.09.52 CE/CL 2 291 - 18 2 260 - 93 
Dont arrêté(s) de réallocation + 89 + 58 

(Nouveau ) Soutien à des initiatives publiques en matière 
d'intégration des personnes étrangères ou d'origine étrangère 
(CAW - F45) 

I 17 13 43.10.52 CE/CL  0  135  0  108 

Soutien à des initiatives publiques en matière d’égalité des 
chances 

I 17 13 43.11.00 CE/CL  588 - 86  588 - 122 

Subventions aux maisons d'accueil et aux maisons de vie 
communutaires - secteur public 

I 17 13 43.12.00 CE/CL 1 969 - 166 1 969 - 371 

Exécution de garantie concernant l'octroi de prêts à taux 
réduits ou sans taux pour des personnes fragilisées 

I 17 13 51.01.00 CE/CL  50  45 

Subsides d’équipement dans le domaine de l'action sociale - 
Secteur privé 

II 17 13 52.82.10 CE/CL  75 - 24  75 

Subsides d’aménagement pour des asbl partenaires des 
relais sociaux (C.A.W. - F44) 

II 17 13 52.83.10 CE/CL  0  0 

Subsides d'équipement dans le domaine de l'action sociale - 
Secteur public 

II 17 13 62.82.10 CE/CL  0  0 

Subsides d'équipement en faveur des Centres Publics 
d'Action Sociale et des relais sociaux 

II 17 13 63.01.03 CE/CL  32  26 

Dont arrêté(s) de réallocation + 32 + 26 

Subsides en vue de l’acquisition, l’aménagement et 
l’équipement de terrains pour les gens du voyage 

II 17 13 63.02.03 CE/CL  68  32  272 - 88 

Dont arrêté(s) de réallocation -32 

TOTAL 65 376 -1 531 63 502  81 

Légende : 
Moyens budgétaire : libellés des articles de base 
Tit : I=dépenses courantes; II=dépenses de capital 
D.O. : n° de la division organique 
Prog. : n° de programme 
A.B. : codes économiques (2erSEC, n°d’ordre, 3et4SEC) 
CE/CL- DP : crédits d’engagement, crédits de liquidation, dépenses prévisionnelles à charge des fonds budgétaires 
R= crédits consacrés (en tout ou en partie) à la recherche 
I= crédits consacrés à l’investissement public 
E= crédits destinés aux programmes particuliers cofinancés par les fonds européens 
P= crédits transférés (en tout ou en partie) à un pararégional 
CE 2014 initial : crédits d’engagement de l’exercice en cours 
CE 2014 ajusté : crédits d’engagement proposés pour l’ajustement 
CL 2014 initial : crédits de liquidation de l’exercice en cours 
CL 2014 ajusté : crédits de liquidation proposés pour l’ajustement 
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OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Les financements attribués à partir de ce programme budgétaire peuvent être scindés en trois grandes catégories : 
l’action sociale sensu stricto, l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère et l’égalité des 
chances. 

Dans le domaine de lÕaction sociale, les crédits sont, dans un premier temps, destinés au subventionnement 
réglementaire de services agréés. Actuellement, il s’agit notamment des Maisons d’accueil pour adultes, des 
Centres de services sociaux, des Services de médiation de dettes, des Services d’aide aux justiciables, des 
Services d’insertion sociale, des Relais sociaux et de Centres régionaux d’intégration. 

Par l’intermédiaire des Services d’insertion sociale, il s’agit d’offrir, aux personnes cumulant des difficultés 
socio-sanitaires, des espaces d’accueil et de rencontre au travers d’outils de resocialisation favorisant 
l’émergence d’une dynamique de solidarité au sein du groupe et de reprise de confiance en soi. 

Par l’intermédiaire des Relais sociaux, il s’agit de coordonner et de mettre en réseau les acteurs impliqués dans 
l’aide aux personnes en situation d’exclusion. 

Enfin, des moyens sont prévus pour soutenir les plans fédéraux d’insertion socioprofessionnelle des personnes 
bénéficiant du revenu d’intégration sociale. 

Dans le domaine de lÕintŽgration des personnes Žtrang•res ou dÕorigine Žtrang•re, les crédits sont d’abord 
destinés au subventionnement réglementaire de services agréés, les Centres Régionaux pour l’Intégration. Par 
ailleurs, le décret relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère prévoit également le 
subventionnement d’initiatives locales de développement social en région de langue française menées par un 
pouvoir public local ou une asbl. 

Par ailleurs, les crédits inscrits sur ce programme servent à soutenir de manière facultative des projets 
directement liés aux actions menées par les services agréés tel que : 

le Fonds d’Impulsion pour la Politique de l’Immigration ; 
le Fonds Européen des Réfugiés ; 
l’opération « Eté solidaire, je suis partenaire » ; 
le Fonds européen de l’intégration. 

Dans le domaine de l’EgalitŽ des chances, les crédits prévus permettent de développer des initiatives de lutte 
contre différentes formes de discriminations.  

Ce programme permet également de soutenir l’accueil et l’accompagnement des victimes de violences 
conjugales. 
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COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

A.B. 12.02 - Etudes, relations publiques, documentation, participation ˆ des sŽminaires et colloques, frais 
de rŽunions, honoraires  
(CODE SEC : 12.02.00) 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement 473 milliers EUR 
Liquidation 413 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement 423 milliers EUR 
Liquidation 413 milliers EUR 

¥ Ce crédit est destiné à couvrir principalement les rémunérations d'experts étrangers à l’administration, la
participation à des séminaires et colloques, les frais de réunion, ainsi que diverses prestations de tiers
telles que la réalisation de publications ou de communications médiatiques. Il est également utilisé pour le
marché dans le cadre de l’octroi de prêts à taux réduits ou sans taux pour les personnes fragilisées.

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés. 

¥ Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 112 112 0 
Crédits 2014 423 301 122 

TOTAUX 535 413 122 0 

¥ Liquidation Trésorerie : non réglementée.

A.B. 33.01 - Soutien ˆ des initiatives dans le domaine de lÕaction sociale 
(CODE SEC : 33.01.00) 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Décret budgétaire

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement 1.029 milliers EUR  
Liquidation    629 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement    988 milliers EUR  
Liquidation 1.072 milliers EUR 

¥ Ce crédit permet de remplir des obligations découlant de l’application de deux accords de coopération
approuvés par un décret de la Région wallonne. Le premier est l’accord de coopération du 5 mai 1998
entre l’Etat fédéral, les Communautés et les Régions relatif à la continuité de la politique en matière de
pauvreté. En application de cet accord, la Région subsidie partiellement le Service de lutte contre la
Pauvreté actuellement localisé au Centre pour l'Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme (50
milliers EUR).

Le second est l’accord de coopération global entre la Région wallonne et la Communauté germanophone,
signé à Eupen le 26 novembre 1998 avec la Communauté germanophone. En application de cet accord, la
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RŽgion et la CommunautŽ ont soutenu la crŽation dÕun Centre de rŽfŽrence en mati•re de lutte contre le 
surendettement auquel les services agrŽŽs par lÕune ou lÕautre partie pourront faire appels (50 milliers 
EUR). 
Ce crŽdit est Žgalement destinŽ ˆ couvrir des subventions allouŽes ˆ des organismes qui Ïuvrent dans les 
secteurs sociaux, socioculturel, mŽdico-social afin dÕencourager leurs activitŽs : notamment les 
conventions cadre entre la Wallonie et lÕasbl Article 27, FŽdŽration des Centres de service social, RŽseau 
wallon de lutte contre la pauvretŽ, Lire et Ecrire. 

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs. 

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 403 380 23 0 

CrŽdits 2014 988 692 281 14 

TOTAUX 1.391 1.072 304 14 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 33.02 - Subventions pour le financement de recherches dans le domaine social 
(CODE SEC : 33.02.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  DŽcret budgŽtaire

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 100 milliers EUR 
Liquidation 100 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement    0 millier EUR  
Liquidation    0 millier EUR 

¥ Les subsides accordŽs ˆ partir de ce crŽdit servent ˆ financer des recherches/Žtudes rŽalisŽes par des
universitŽs ou des instituts partenaires et quelques ASBL spŽcifiques sur des questions ˆ caract•re social
dans le but de dŽgager des pistes dÕaction ou des mod•les pouvant •tre gŽnŽralisŽs dans des politiques
sociales.

Les crŽdits ont ŽtŽ transfŽrŽs ˆ lÕarticle de base 12.02.13 puisque les Žtudes sont menŽes par voie de
marchŽs publics et non de subventions en 2014.

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 0 

CrŽdits 2014 0 

TOTAUX 0 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.
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A.B. 33.04 – Subventions en matière d’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère 
(C.A.W - F45)  
(CODE SEC : 33.04.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 29 septembre 2011, partie dŽcrŽtale ; articles 150 ˆ
157/2
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 236 ˆ 255.

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 3.603 milliers EUR 
Liquidation 2.163 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 3.059 milliers EUR 
Liquidation 3.111 milliers EUR 

¥ Le Gouvernement subventionne des initiatives locales de dŽveloppement social en rŽgion de langue
fran•aise qui couvrent les domaines suivants:

- LÕapprentissage du fran•ais langue Žtrang•re, la comprŽhension des codes sociaux et 
culturels ainsi que la connaissance des institutions du pays dÕaccueil; 

- LÕaide ˆ lÕexercice des droits et des obligations des personnes Žtrang•res ou dÕorigine 
Žtrang•re quel que soit le domaine concernŽ, en particulier pour les nouveaux arrivants; 

- LÕorientation, lÕaccompagnement et le soutien aux dŽmarches dÕintŽgration, notamment 
socioprofessionnels et philosophiques; 

- LÕamŽlioration de la comprŽhension et de la connaissance mutuelle en vue dÕune sociŽtŽ 
interculturelle par la promotion des Žchanges et de la connaissance, la mŽdiation sociale et 
interculturelle ainsi que lÕinterprŽtariat en milieu social; 

- La lutte contre les discriminations et la promotion de la participation sociale, Žconomique, 
culturelle et politique; 

- Les projets sÕinscrivant dans une dŽmarche de co-dŽveloppement. 

Depuis le 1er janvier 2010, le Gouvernement wallon peut agrŽer des initiatives locales de dŽveloppement 
social. 

Il sÕagit dÕun soutien ˆ des projets destinŽs ˆ promouvoir une meilleure intŽgration sociale des personnes 
majoritairement issues de l'immigration (notamment les jeunes et les femmes) ainsi que la cohabitation 
entre personnes et communautŽs de diffŽrentes origines culturelles. Ceci concerne notamment des 
initiatives de quartier, des actions d'alphabŽtisation et de fran•ais seconde langue, des activitŽs de 
mŽdiation, des formations d'intervenants appelŽs ˆ travailler avec un public d'origine Žtrang•re et aussi de 
projets initiŽs par les communautŽs immigrŽes elles-m•mes. 

A lÕinitiative du Gouvernement fŽdŽral, le Fonds d’Impulsion pour la Politique de l’Immigration 
(FIPI) a ŽtŽ crŽŽ en 1991. Les ressources du fonds proviennent des bŽnŽfices de la loterie nationale. Le 
FIPI cofinance des projets portŽs par des organismes privŽs ou publics qui sÕinscrivent dans le cadre des 
objectifs arr•tŽs par la confŽrence interministŽrielle de la politique de lÕimmigration, ˆ savoir : 

- LÕinsertion sociale et/ou professionnelle rŽpondant aux besoins des jeunes de nationalitŽ 
ou dÕorigine Žtrang•re ; 

- Les dŽpenses dÕinvestissement pour lÕinfrastructure et lÕamŽnagement dÕespaces ouverts 
au public ˆ vocation sportive et socioculturelle rŽpondant aux besoins des jeunes de 
nationalitŽ ou dÕorigine Žtrang•res ‰gŽs de 6 ˆ 25 ans; 

- La lutte contre le dŽcrochage scolaire et lÕabsentŽisme scolaire des jeunes de nationalitŽs 
ou dÕorigine Žtrang•res ‰gŽs de 3 ˆ 18 ans. 

Le Fonds Européen pour les Immigrés (FEI) a ŽtŽ crŽŽ par dŽcision du Conseil des Ministres de 
lÕUnion europŽenne en date du 28 septembre 2000. Ce fonds est destinŽ ˆ soutenir les efforts des Etats 
membres en apportant aux programmes nationaux qui lui sont prŽsentŽs un cofinancement au plus Žgal ˆ 
50% du cožt prŽvisionnel des projets. La gestion du FEI a ŽtŽ confiŽe ˆ une autoritŽ nationale dŽsignŽe 
par chaque Etat membre. LÕAgence FŽdŽrale pour lÕAccueil des Demandeurs dÕAsile (FŽdasil) prend pour 
la Belgique ce r™le dÕadministration compŽtente, ce qui signifie que Fedasil est responsable aussi bien de 
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la gestion des programmes que de celle des projets du Fonds europŽen pour les rŽfugiŽs et verse la part du 
cofinancement europŽen directement aux bŽnŽficiaires.  

Le Fonds europŽen pour lÕintŽgration vise ˆ contribuer aux efforts entrepris ˆ lÕŽchelon national pour 
apporter une rŽponse ˆ lÕaspect multidimensionnel de lÕintŽgration des ressortissants de pays tiers et de 
crŽer une nouvelle solidaritŽ, afin de soutenir les efforts engagŽs par les Etats membres pour permettre 
aux ressortissants de pays tiers dÕorigine culturelle, religieuse, linguistique et ethnique diffŽrente, de 
sÕinstaller dans les sociŽtŽs europŽennes et de prendre part aux diffŽrents aspects de la vie dans ces 
sociŽtŽs. 

¥ La variation de crŽdits se traduit :

!  Par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 18 milliers dÕEUR ; 
!  Par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels pour le solde. 

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 802 702 100 0 

CrŽdits 2014 3.059 2.409 600 50 

TOTAUX 3.861 3.111 700 50 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 33.06 - Subventions accordŽes ˆ des organismes de recherche, d'information de rŽflexion et d'action, 
ˆ caract•re rŽgional, transrŽgional et transnational en mati•re d'intŽgration des migrants  
(CODE SEC : 33.06.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
"  DŽcret budgŽtaire

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 525 milliers EUR 
Liquidation 481 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 418 milliers EUR 
Liquidation 410 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ au financement du Centre de MŽdiation des Gens du Voyage et au soutien dÕactions
transnationales et transrŽgionales en mati•re dÕintŽgration.
#  10 % du montant prŽvu sur cette AB est consacrŽ ˆ la recherche.

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs.

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 122 84 38 

CrŽdits 2014 418 326 92 

TOTAUX 540 410 130 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe
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A.B. 33.07 - Subventions aux Maisons dÕaccueil et aux Maisons communautaires 
(CODE SEC : 33.07.00) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 29 septembre 2011, partie dŽcrŽtale ; articles 66 ˆ 117
et 695.
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 69 ˆ 132.

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement 22.123 milliers EUR 
Liquidation 22.123 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 21.940milliers EUR 
Liquidation 22.070 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les charges salariales et de personnel des Maisons dÕaccueil et Maisons
communautaires. Celles-ci hŽbergent temporairement des personnes en difficultŽ sociale. Une partie du
crŽdit peut •tre destinŽe Žgalement ˆ couvrir les frais de fonctionnement des Maisons dÕaccueil.

Les Maisons dÕaccueil ont pour mission dÕassurer aux personnes en difficultŽs sociales un accueil, un
hŽbergement limitŽ dans le temps dans une structure dotŽe dÕŽquipements collectifs ainsi quÕun
accompagnement adaptŽ afin de les soutenir dans lÕacquisition ou la rŽcupŽration de leur autonomie.

Les Maisons communautaires ont pour mission dÕassurer aux personnes en difficultŽs sociales ayant
sŽjournŽ prŽalablement en maison dÕaccueil ou dans une structure exer•ant la m•me mission et agrŽŽe par
la CommunautŽ flamande, la CommunautŽ germanophone, la Commission communautaire commune, la
Commission communautaire fran•aise ou une autoritŽ publique dÕun Etat limitrophe, un hŽbergement de
longue durŽe dans une structure dotŽe dÕŽquipements collectifs ainsi quÕun accompagnement adaptŽ afin
de les soutenir dans lÕacquisition ou la rŽcupŽration de leur autonomie.

• La variation de crŽdits se traduit :

"  Par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 183 milliers dÕEUR ; 
"  Par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels pour le solde. 

• DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 3.150 2.862 288 0 

CrŽdits 2014 21.940 19.208 2.532 200 

TOTAUX 25.090 22.070 2.820 200 0 

• Liquidation TrŽsorerie : Avances trimestrielles et solde annuel.

A.B. 33.09 - Soutien ˆ des services privŽs dÕinsertion sociale 
(CODE SEC : 33.09.00) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 29 septembre 2011, partie dŽcrŽtale ; articles 48 ˆ 65.
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 13 ˆ 38.

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement 1.598 milliers EUR 
Liquidation 1.629 milliers EUR 
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A.B. 33.07 - Subventions aux Maisons dÕaccueil et aux Maisons communautaires 
(CODE SEC : 33.07.00) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 29 septembre 2011, partie dŽcrŽtale ; articles 66 ˆ 117
et 695.
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 69 ˆ 132.

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement 22.123 milliers EUR 
Liquidation 22.123 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 21.940milliers EUR 
Liquidation 22.070 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les charges salariales et de personnel des Maisons dÕaccueil et Maisons
communautaires. Celles-ci hŽbergent temporairement des personnes en difficultŽ sociale. Une partie du
crŽdit peut •tre destinŽe Žgalement ˆ couvrir les frais de fonctionnement des Maisons dÕaccueil.

Les Maisons dÕaccueil ont pour mission dÕassurer aux personnes en difficultŽs sociales un accueil, un
hŽbergement limitŽ dans le temps dans une structure dotŽe dÕŽquipements collectifs ainsi quÕun
accompagnement adaptŽ afin de les soutenir dans lÕacquisition ou la rŽcupŽration de leur autonomie.

Les Maisons communautaires ont pour mission dÕassurer aux personnes en difficultŽs sociales ayant
sŽjournŽ prŽalablement en maison dÕaccueil ou dans une structure exer•ant la m•me mission et agrŽŽe par
la CommunautŽ flamande, la CommunautŽ germanophone, la Commission communautaire commune, la
Commission communautaire fran•aise ou une autoritŽ publique dÕun Etat limitrophe, un hŽbergement de
longue durŽe dans une structure dotŽe dÕŽquipements collectifs ainsi quÕun accompagnement adaptŽ afin
de les soutenir dans lÕacquisition ou la rŽcupŽration de leur autonomie.

• La variation de crŽdits se traduit :

"  Par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 183 milliers dÕEUR ; 
"  Par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels pour le solde. 

• DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 3.150 2.862 288 0 

CrŽdits 2014 21.940 19.208 2.532 200 

TOTAUX 25.090 22.070 2.820 200 0 

• Liquidation TrŽsorerie : Avances trimestrielles et solde annuel.

A.B. 33.09 - Soutien ˆ des services privŽs dÕinsertion sociale 
(CODE SEC : 33.09.00) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 29 septembre 2011, partie dŽcrŽtale ; articles 48 ˆ 65.
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 13 ˆ 38.

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement 1.598 milliers EUR 
Liquidation 1.629 milliers EUR 
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¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 100 100 0 

CrŽdits 2014 485 388 97 

TOTAUX 585 488 97 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : 2 avances semestrielles de 40 % durant lÕannŽe de subvention, solde courant
annŽe suivante sur base de la production de justificatifs.

A.B. 33.17 - Subventions à des organismes de coordination et de documentation en matière sociale 
(CODE SEC : 33.17.00) 

¥ Bases lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  DŽcret budgŽtaire

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 260 milliers EUR 
Liquidation 200 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 177 milliers EUR 
Liquidation 181 milliers EUR 

¥ Le crŽdit est destinŽ ˆ financer dÕune part les Centres d'Žtudes et documentation sociales et leur
FŽdŽration. Ces centres sont :

- FŽdŽration des Centres dÕEtudes et de Documentation sociale ; 
- Province de Brabant wallon : Centre dÕEtudes et de Documentation Sociales ; 
- Province de Hainaut : A.S.B.L. Ç CEDORES - Centre de Documentation et de Recherche 

Sociales È ; 
- Province de Li•ge : A.S.B.L Ç Centre dÕEtudes et de Documentation Sociales È ; 
- Province de Luxembourg : Service dÕEtudes et de Documentation Sociales ; 
- Province de Namur : Service dÕEtudes et de Documentation Sociales. 

Ces organismes participent activement ˆ la collecte et ˆ l'enregistrement de donnŽes en mati•re sociale. 
Ils constituent Žgalement une banque de donnŽes, en ce qui concerne les C.E.D.S., accessible via un 
rŽseau informatique, fort utile pour les travailleurs sociaux et les Žtudiants en mati•re sociale.  

DÕautre part, ce crŽdit permet de prendre en considŽration les frais de personnel et les frais de 
fonctionnement liŽs ˆ la publication de la revue trimestrielle ŽditŽe par lÕasbl Ç LÕObservatoire Ð revue 
dÕaction sociale et mŽdico-sociale en RŽgion wallonne È, mais aussi des organisations reconnues 
pertinentes pour la gestion de la documentation sociale. 

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs. 

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 56 56 0 

CrŽdits 2014 177 125 52 

TOTAUX 233 181 52 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

	
  



	
   107	
  

A.B. 33.18 - Soutien ˆ des formations dÕintervenants sociaux et de fonctionnaires 
(CODE SEC : 33.18.00) 

¥ Bases légale, décrétale ou réglementaire:
!  Décret budgétaire
!  Convention cadre de partenariat entre la Région wallonne et l’Union des Villes et des communes de
Wallonie (Fédération des CPAS) portant sur la mise en œuvre d’un programme de formation du personnel
des CPAS signée le 08 juillet 2008.

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement 200 milliers EUR  
Liquidation 200 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement 178 milliers EUR  
Liquidation 179 milliers EUR 

¥ Ce crédit est destiné à couvrir les frais de formations dispensées par des organismes publics ou privés à
des mandataires et agents de Centres Publics d’Action Sociale ainsi qu'à des travailleurs sociaux.

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés.

¥ Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 66 66 0 
Crédits 2014 178 113 65 

TOTAUX 244 179 65 0 

A.B. 33.19 - Subventions aux Centres de Service Social 
(CODE SEC : 33.19.00) 

Base légale, décrétale ou réglementaire: 
!  Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 29 septembre 2011, partie décrétale, articles 131 à 
133. 
!  Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 183 à 199. 

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement 7.171 milliers EUR  
Liquidation 7.145 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement 7.098 milliers EUR  
Liquidation 7.019 milliers EUR 

¥ Le Gouvernement peut agréer et subventionner des Centres de Service Social chargés de dispenser une
aide sociale individualisée aux personnes et aux familles. Ces subventions sont destinées à couvrir
partiellement les frais de rémunération des professionnels et les frais de fonctionnement des 33 centres
agréés.

¥ La variation de crédits se traduit :

"  Par la reprise d’un mois d’indexation 2014 soit 61 milliers d’EUR ; 
"  Par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels pour le solde. 
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¥ Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 1.490 1.284 206 
Crédits 2014 7.098 5.735 1.363 

TOTAUX 8.588 7.019 1.569 0 

¥ Liquidation Trésorerie : 4 avances trimestrielles dont la somme ne peut excéder 80% du montant des
subventions octroyées pour l'année antérieure; chacune des avances ne pouvant dépasser 20% de cette
somme; le solde est liquidé dans le courant du 1er semestre de l'année suivante après vérification des
comptes.

A.B. 33.20 - Soutien à des initiatives privées relatives à la médiation de dettes (Contrat d’avenir – Fiche 
n°46) 
(CODE SEC : 33.20.00) 

¥ Bases légale, décrétale ou réglementaire:
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 29 septembre 2011, partie décrétale, articles 118 à
130;
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 133 à 182.

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement 337 milliers EUR 
Liquidation 337 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement 321 milliers EUR 
Liquidation 341 milliers EUR 

¥ Le Gouvernement accorde des subventions au titre d’intervention dans les frais de personnel et de
fonctionnement aux institutions agréées pour pratiquer la médiation de dettes.

¥ La variation de crédits se traduit :

" Par la reprise d’un mois d’indexation 2014 soit 4 milliers d’EUR ; 
" Par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels pour le solde. 

¥ Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 91 91 0 
Crédits 2014 321 250 71 

TOTAUX 412 341 71 0 

¥ Liquidation Trésorerie : avance de 70 % versée au premier semestre de l’année de subvention et le solde
dans le courant de l’année suivante sur base des justificatifs des dépenses.

A.B. 33.22 - Subventions aux services d'aide aux justiciables (C.A.W. - F44) 
(CODE SEC : 33.22.00) 

¥ Bases légale, décrétale ou réglementaire:
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! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 29 septembre 2011, partie décrétale, articles 134 à 
146. 
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 200 à 228. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement 2.377 milliers EUR 
Liquidation 2.377 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 2.358 milliers EUR 
Liquidation 2.280 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à subventionner 13 services d'aide sociale aux justiciables.

Le Gouvernement alloue aux services d’aide sociale aux justiciables agréés des subventions couvrant les
dépenses de personnel et les frais de fonctionnement.

Pour leur subventionnement, les services sont agréés en catégories (dépendant du nombre de dossiers)
correspondant au personnel subventionné :

- Catégorie I : !  ETP psychologue ; 1 ETP travailleur social ; 
- Catégorie II : !  ETP psychologue ; !  ETP licencié sciences humaines, 1,25 ETP 

travailleur social ; 1/4 ETP administratif ; 
- Catégorie III : 1 ETP psychologue ; !  ETP licencié sciences humaines, 1,5 ETP 

travailleur social ; !  ETP administratif 

La subvention de fonctionnement est forfaitairement fixée à : 
- Catégorie I : 8.680 EUR 
- Catégorie II : 11.160 EUR + 3.720 EUR pour les missions de coordination 
- Catégorie III : 13.630 EUR + 4.960 EUR pour les missions de coordination 

Les montants inscrits intègrent le dispositif de prise en charge des victimes de violence conjugale prévu 
dans la réglementation. Les montants tiennent compte également de l’informatisation nécessaire à la base 
de données et d’une éventuelle action de visibilité. 

• La variation de crédits se traduit :

" Par la reprise d’un mois d’indexation 2014 soit 19 milliers d’EUR ; 
" Par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels pour le solde. 

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 343 232 111 
Crédits 2014 2.358 2.048 310 

TOTAUX 2.701 2.280 421 0 

• Liquidation Trésorerie : Avance de 85 % et solde à la remise du dossier justificatif.

A.B. 33.23 - Soutien à des initiatives privées en matière d’égalité des chances 
(CODE SEC : 33.23.00) 

• Bases légale, décrétale ou réglementaire:
!  Décret budgétaire

• Montant du crédit en cours :
Engagement 1.101 milliers EUR 
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Liquidation 1.001 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 1.208 milliers EUR 
Liquidation    912 milliers EUR 

• Ce crédit est justifié par la volonté du Gouvernement wallon de soutenir des initiatives en vue du
développement de bonnes pratiques dans la lutte contre toute forme de discrimination.

Le budget 2014 est axé sur les projets suivants:

1. Dans le cadre des conventions pluriannuelles soumises à l’indexation :

Lutte contre la violence conjugale dont : 
- Ligne téléphonique 
- Pôles de ressources 
- Initiatives locales d’accompagnement des victimes 
- Lutte contre l’homophobie et soutien au secteur LGTB 

2. Dans le cadre de subventions facultatives ponctuelles :

- Initiatives pour l’égalité entre les hommes et les femmes 
- Promotion de la diversité et lutte contre l’extrémisme 
- Initiatives diverses en matière d’égalité des chances 

D’autres axes sont également à envisager : lutte contre les mariages forcés et crimes d’honneur, moyens 
complémentaires octroyés aux pôles de ressources permettant d’étendre leur offre de formation au secteur 
violence conjugale… 

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés. 

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 377 304 73 0 
Crédits 2014 1.208 608 450 150 

TOTAUX 1.585 912 523 150 0 

• Liquidation Trésorerie : Non réglementée

A.B. 41.02 - Subsides accordés au Forem en matière d’intégration des personnes étrangères ou d’origine 
étrangère  
(CODE SEC : 41.02.00) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 29 septembre 2011, partie décrétale, articles 150 à
165 et 697.
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 236 à 255.

• Montant du crédit en cours :
Engagement 359 milliers EUR 
Liquidation 367 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 355 milliers EUR 
Liquidation 363 milliers EUR 
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• Ce crédit est destiné au cofinancement des postes APE des Centres régionaux d’intégration, ainsi que le
subventionnement d’initiatives publiques dans le domaine de l’intégration des personnes étrangères ou
d’origine étrangère, notamment dans le cadre de projets des initiatives locales de développement social
ainsi que dans le cadre du cofinancement du Fonds d’impulsion pour la Politique des immigrés

La variation de crédits se traduit par la reprise d’un mois d’indexation 2014 soit 4 milliers d’EUR. 

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 86 86 0 
Crédits 2014 355 277 78 

TOTAUX 441 363 78 0 

• Liquidation Trésorerie : sur présentation de la déclaration de créance

A.B. 43.01 - Soutien à des initiatives particulières des centres publics d’action sociale et d’autres pouvoirs 
publics 
(CODE SEC : 43.01.52) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Décret budgétaire

• Montant du crédit en cours :
Engagement 1.454 milliers EUR 
Liquidation 1.454 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 1.549 milliers EUR 
Liquidation 1.676 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné au subventionnement des CPAS et d’autres pouvoirs publics pour des initiatives
diverses :
- programmes d’insertion sociale;
- expériences de travail communautaire et collectif;
- dispositif d’urgence sociale en dehors des relais sociaux;
- amélioration des services en regard des missions des CPAS;
- tuteurs énergie;
- plan Habitat permanent;
- pôles d’urgence sociale;
- initiatives diverses.

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés.

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 671 454 217 
Crédits 2014 1.549 1.222 327 

TOTAUX 2.220 1.676 544 0 

• Liquidation Trésorerie : non réglementée.
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A.B. 43.04 - Soutien à des initiatives publiques relatives à la médiation de dettes 
(CODE SEC : 43.04.52) 

Bases légale, décrétale ou réglementaire : 
!  Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 29 septembre 2011, partie décrétale, articles 118 à 
130; 
!  Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 133 à 182. 

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement 3.291 milliers EUR 
Liquidation 3.291 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement 3.391 milliers EUR 
Liquidation 3.263 milliers EUR 

¥ Le Gouvernement accorde des subventions au titre d’intervention dans les frais de personnel et de
fonctionnement aux institutions agréées pour pratiquer la médiation de dettes et aux centres de référence
agréés pour l’assistance des institutions de médiation de dettes et pour une mission générale de prévention
du surendettement.

La subvention annuelle des institutions de médiation de dettes est composée d’une partie forfaitaire et 
d’une partie variable : 

- la part forfaitaire est de 0,30 EUR par habitant dans la zone couverte ; 
- la part variable est composée des éléments suivants : 

!  Un montant lié au nombre et à l’importance des dossiers traités : 70 EUR par dossier ; 
!  Un montant lié à la formation continue du personnel : de 250 EUR ou 370 EUR par 

institution selon le nombre d’ETP affectés ; 
!  Un montant lié à l’organisation d’un groupe d’appui de prévention du surendettement : 

1.500 EUR par groupe d’appui ; 
!  Un montant lié à la décentralisation de l’institution : 1.000 EUR par site décentralisé avec un 

maximum de 3 sites décentralisés. 

La subvention annuelle des centres de référence se calcule de la manière suivante : 
- les dépenses de personnel des centres de références sont prises en considération pour 

assurer la prise en charge du travailleur social, du juriste et d’un agent administratif ; 
- les frais de fonctionnement sont pris en considération dans la mesure où il n’excède pas 

6.000 EUR majorés de 0,04 EUR par habitant dans la zone couverte avec un maximum de 
25.000 EUR ; 

- la politique de prévention du surendettement mise en place et l’encadrement des groupes 
d’appui de prévention du surendettement sont financés à raison de 40.000 EUR. 

¥ La variation de crédits se traduit :

"  Par la reprise d’un mois d’indexation 2014 soit 29 milliers d’EUR ; 
"  Par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels pour le solde. 

¥ Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 872 720 152 
Crédits 2014 3.391 2.543 848 

TOTAUX 4.263 3.263 1.000 0 

¥ Liquidation Trésorerie : CPAS : une avance égale à 70 % du subside attribué le premier semestre de
l’année de subvention et le solde courant de l’année suivante sur la base des justificatifs des dépenses.
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Pour les Chapitres XII : 2 avances semestrielles de 40 % durant l’année de subvention et le solde courant 
de l’année suivante sur la base des justificatifs des dépenses. 

A.B. 43.05 - Subventions aux relais sociaux gérés par des organismes 
(CODE SEC : 43.05.00)  

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 29 septembre 2011, partie décrétale, articles 48 à 65.
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 39 à 68.

• Montant du crédit en cours :
Engagement 9.020 milliers EUR 
Liquidation 9.020 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 8.682 milliers EUR 
Liquidation 8.797 milliers EUR 

• Les relais sociaux ont pour mission d’assurer la coordination et la mise en réseau des acteurs publics et
privés impliqués dans l’aide aux personnes en situation d’exclusion.  Dans chaque arrondissement
administratif, le Gouvernement peut reconnaître un relais social et distingue deux types de relais sociaux :

- Le relais social urbain pour les arrondissements comprenant au moins une ville de plus de 
50.000 habitants ; 

- Le relais social intercommunal pour les arrondissements ne comprenant pas de ville de 
plus de 50.000 habitants. 

Ces services se caractérisent par 4 types d’approche : 
- l’accueil de jour 
- l’accueil de nuit 
- le travail de rue 
- l’urgence sociale 

Par ailleurs, les relais des grandes villes développent également un pôle prostitution. 

La variation de crédits se traduit : 

" Par la reprise d’un mois d’indexation 2014 soit 74 milliers d’EUR ; 
" Par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels pour le solde. 

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 1.547 1.417 130 
Crédits 2014 8.682 7.380 1.302 

TOTAUX 10.229 8.797 1.432 0 

• Liquidation Trésorerie : non réglementée

A.B. 43.06 - Subsides à des organismes publics dans le cadre des opérations « Eté solidaire, je suis 
partenaire » 
(CODE SEC : 43.06.52) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Décret budgétaire
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• Montant du crŽdit en cours :
Engagement 400 milliers EUR 
Liquidation 400 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 400 milliers EUR 
Liquidation 504 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ intervenir dans les frais de salaire de jeunes Žtudiants et dÕaccompagnateurs
pendant lÕŽtŽ pour mener ˆ bien des actions visant ˆ encourager la solidaritŽ entre les jeunes et les
personnes fragilisŽes ou vivant dans la prŽcaritŽ.

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs.

• DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 272 272 0 

CrŽdits 2014 400 232 168 

TOTAUX 672 504 168 0 

• Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 43.09 - Soutien ˆ des services publics dÕinsertion sociale 
(CODE SEC : 43.09.52) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 1er dŽcembre 2011, partie dŽcrŽtale, articles 48 ˆ 65.
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 13 ˆ 38.

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement 2.291 milliers EUR 
Liquidation 2.260 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 2.273 milliers EUR 
Liquidation 2.167 milliers EUR 

• Le DŽcret a notamment pour objectif dÕagrŽer les services dÕinsertion sociale sÕadressant aux personnes
en situation dÕexclusion et de poser les bases rŽglementaires ˆ leur subventionnement.

Les services dÕinsertion ont pour mission de dŽvelopper des actions collectives ou communautaires
dÕinsertion pouvant •tre soit prŽventives, soit curatives.

Les subventions octroyŽes par la RŽgion wallonne aux services dÕinsertion sont destinŽes ˆ prendre en
charge les frais de fonctionnement et/ou les frais de personnel.

• La variation de crŽdits se traduit :

"  Par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 18 milliers dÕEUR ; 
"  Par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels pour le solde. 
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• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 442 251 191 
Crédits 2014 2.273 1.916 357 

TOTAUX 2.715 2.167 548 0 

• Liquidation Trésorerie : Avance de 85% de la subvention de l’année antérieure, le solde après contrôle des
pièces comptables.

A.B. 43.10 Ð (Nouveau) Soutien ˆ des initiatives publiques en mati•re dÕintŽgration des personnes 
Žtrang•res ou dÕorigine Žtrang•re (C.A.W - F45)  
(CODE SEC : 43.10.00) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 29 septembre 2011, partie décrétale ; articles 150 à
157/2
!  Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 236 à 255.

• Montant du crédit en cours :
Engagement 0 millier EUR  
Liquidation 0 millier EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 135 milliers EUR 
Liquidation 108 milliers EUR 

• Le Gouvernement subventionne :
- des initiatives publiques en matière d’intégration des personnes étrangères ou d’origine

étrangère (également dans le cadre de cofinancements européens) ; 
- des initiatives locales d’intégration en région de langue française qui couvrent les 

domaines suivants : 

!  L’apprentissage du français langue étrangère; 
!  La citoyenneté, la compréhension des codes sociaux et culturels, ainsi que la connaissance 

des institutions du pays d’accueil; 
!  La formation et l’accompagnement visant  intégrer les dispositifs d’insertion socio-

professionnelle existants et/ou l’emploi; 
!  L’aide à l’exercice des droits et des obligations des personnes étrangère ou d’origine 

étrangère quel que soit le domaine concerné, en particulier les primo-arrivants. 

Il s’agit d’un soutien à des projets visant à offrir aux migrants les outils favorisant leur intégration dans 
la société. 

Les crédits proviennent de l’article de base 33.04.13 relatif au secteur associatif. 

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 0 0 0 
Crédits 2014 135 108 27 

TOTAUX 135 108 27 0 
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¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 43.11 - Soutien à des initiatives publiques en matière d’égalité des chances 
(CODE SEC : 43.11.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
! DŽcret budgŽtaire;
! Convention pluriannuelle entre la RW et les provinces organisant les plates-formes dÕarrondissement;
! Protocole de collaboration entre la RŽgion wallonne et lÕinstitut pour lÕŽgalitŽ des femmes et des
hommes;
! Protocole de collaboration entre la RŽgion wallonne et le centre pour lÕŽgalitŽ des femmes et des
hommes

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 588 milliers EUR 
Liquidation 588 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 502 milliers EUR 
Liquidation 466 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est justifiŽ par la volontŽ du Gouvernement wallon de soutenir des initiatives publiques en vue
du dŽveloppement de bonnes pratiques dans la lutte contre toute forme de discrimination.

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs.

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 172 88 84 0 

CrŽdits 2014 502 378 88 36 

TOTAUX 674 466 172 36 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : Non rŽglementŽe

A.B. 43.12 - Subventions aux Maisons d’accueil et aux Maisons de vie communautaires – Secteur public 
(CODE SEC : 43.12.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
! Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 29 septembre 2011, partie dŽcrŽtale, articles 66 ˆ 117
et 695.
! Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 69 ˆ 132.

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 1.969 milliers EUR 
Liquidation 1.969 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 1.803 milliers EUR 
Liquidation 1.598 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les charges salariales et de personnel des Maisons dÕaccueil et Maisons de
vie communautaire. Celles-ci hŽbergent temporairement des personnes en difficultŽs sociales. Une partie
du crŽdit peut •tre destinŽe Žgalement ˆ couvrir les frais de fonctionnement des Maisons dÕaccueil.
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Les Maisons d’accueil ont pour mission d’assurer aux personnes en difficultés sociales un accueil, un 
hébergement limité dans le temps dans une structure dotée d’équipements collectifs ainsi qu’un 
accompagnement adapté afin de les soutenir dans l’acquisition ou la récupération de leur autonomie. 

Les Maisons de vie communautaire ont pour mission d’assurer aux personnes en difficultés sociales ayant 
séjourné préalablement en maison d’accueil ou dans une structure exerçant la même mission et agréée par 
la Communauté flamande, la Communauté germanophone, la Commission communautaire commune, la 
Commission communautaire française ou une autorité publique d’un Etat limitrophe, un hébergement de 
longue durée dans une structure dotée d’équipements collectifs ainsi qu’un accompagnement adapté afin 
de les soutenir dans l’acquisition ou la récupération de leur autonomie. 

¥ La variation de crédits se traduit :

" Par la reprise d’un mois d’indexation 2014 soit 17 milliers d’EUR ; 
" Par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels pour le solde. 

¥ Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 295 107 188 0 
Crédits 2014 1.803 1.491 172 140 

TOTAUX 2.098 1.598 360 140 0 

¥ Liquidation Trésorerie : Avances trimestrielles et solde annuel.

A.B. 52.82 - Subsides d’équipement dans le domaine de l’action sociale – Secteur privé 
(CODE SEC : 52.82.10) 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire:
! Décret budgétaire

¥ Montant du crédit en cours :
Engagement 75 milliers EUR 
Liquidation 75 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :
Engagement 51 milliers EUR 
Liquidation 75 milliers EUR 

¥ Ce crédit est destiné à intervenir dans les frais d’équipement d'associations subsidiées dans le cadre du
présent programme budgétaire. La demande doit être justifiée sur la base des missions ou des activités
subsidiées ou agréés.

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés. 

¥ Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 46 46 0 
Crédits 2014 51 29 22 

TOTAUX 97 75 22 0 

¥ Liquidation Trésorerie : Liquidation sur présentation des justificatifs des dépenses.
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A.B. 63.02 - Subsides en vue de l'acquisition, lÕamŽnagement et l'Žquipement de terrains pour les gens du 
voyage  
(CODE SEC : 63.02.03) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Arrêté de l'Exécutif de la Communauté Française du 01 juillet 1982 fixant les conditions auxquelles des
subsides peuvent être octroyés aux communes, agglomérations, fédérations et associations de communes
et aux pouvoirs subordonnés en vue de l’acquisition, de l’aménagement et de l’extension de terrains de
campement en faveur des nomades.

• Montant du crédit en cours :
Engagement   68 milliers EUR  
Liquidation 272 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 100 milliers EUR  
Liquidation 184 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à aider les communes et provinces à aménager des terrains au bénéfice des gens du
voyage.

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés.

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 272 184 88 0 
Crédits 2014 100 0 50 50 

TOTAUX 372 184 138 50 0 

• Liquidation Trésorerie : non réglementée.
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DIVISION ORGANIQUE 17 

Pouvoirs locaux, Action sociale et santé 

PROGRAMME 14 : FAMILLE ET TROISIÈME ÂGE 

Moyens budgŽtaires Tit D.O. Prog A.B. CE/CL 
DP 

R 
I 
E 
P 

(En milliers EUR) 

CE CL 

2014 
initial 

2014 
ajustŽ 

2014 
initial 

2014 
ajustŽ 

ƒtudes, relations publiques, documentation, participation ˆ des 
sŽminaires et colloques, frais de rŽunion, honoraires I 17 14 12.02.00 CE/CL  457  462 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation + 150 + 200 

Soutien ˆ des initiatives dans le domaine de la famille et du 
troisi•me ‰ge I 17 14 33.01.00 CE/CL  786 - 123  786  237 

Subvention aux Espaces-Rencontres I 17 14 33.02.00 CE/CL 2.757 2.757 

Subventions ˆ lÕAgence wallonne de lutte contre la maltraitance 
des personnes ‰gŽes  

I 17 14 33.04.00 CE/CL  664 - 6  664 - 6 

Subvention aux services conseils ˆ l'amŽnagement du domicile 
et aux aides techniques - secteur privŽ  I 17 14 33.05.00 CE/CL  589  523 - 523 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation - 66 

Subventions ˆ des services agrŽŽs dÕaide aux familles et de 
maintien ˆ domicile relevant du secteur privŽ I 17 14 33.65.00 CE/CL 132.446 - 361 132.113  507 

Subventions aux Centres de planning et de consultation 
familiale et conjugale 

I 17 14 33.66.00 CE/CL 12.913 - 101 12.913 -1 212 

Subventions aux centres dÕaccueil de jour pour personnes ‰gŽes 
relevant du secteur privŽ (CAW F50) I 17 14 33.68.00 CE/CL  150  150 

Formation continue des travailleurs sociaux des services agrŽŽs 
dÕaides aux familles et aux ainŽs (CAW F48) I 17 14 33.69.04 CE/CL  210  210 

Intervention rŽgionale en faveur du CRAC I 17 14 41.01.40 CE/CL 4.700 4.700 

Intervention rŽgionale en faveur du CRAC - CRAC III I 17 14 41.02.40 CE/CL  0  0 

Intervention rŽgionale en faveur du CRAC dans le cadre du 
Plan dÕinclusion sociale I 17 14 41.03.00 CE/CL 3.290 3.290 

Intervention rŽgionale en faveur du CRAC dans le cadre des 
emprunts complŽmentaires au plan dÕinclusion sociale  I 17 14 41.04.00 CE/CL 6.750 6.750 

Investissement dans les maisons de repos - Marshall 2.vert I 17 14 41.06.00 CE/CL  0  0 

Soutien ˆ des initiatives dans le domaine de la famille et du 
troisi•me ‰ge - secteur public I 17 14 43.01.32 CE/CL  60  48 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation + 60 + 48 

Subventions aux services conseils ˆ l'amŽnagement du domicile 
et aux aides techniques - secteur public I 17 14 43.05.00 CE/CL  54  11  54 - 54 

Subventions aux centres agrŽŽs dÕaide aux familles et de 
maintien ˆ domicile relevant du secteur public 

I 17 14 43.65.52 CE/CL 42.178 -1.109 42.105 -2 227 

Dont arr•tŽ(s) de rŽallocation - 195 - 268 

Subventions aux centres dÕaccueil de jour pour personnes ‰gŽes 
relevant du secteur public (C.A.W. - F50) I 17 14 43.67.52 CE/CL  165  165 

Subsides ˆ l'accompagnement par des pouvoirs publics de 
personnes ‰gŽes et de particuliers en vue de favoriser la 
cohabitation entre eux  

I 17 14 43.68.52 CE/CL  225 - 75  225  +120 

Contribution ˆ la Commission nationale des Droits de lÕEnfant  
I 17 14 45.01.00 CE/CL  18  18 

ExŽcution de la garantie concernant l'octroi de pr•ts ˆ taux 
rŽduits ou sans taux pour des personnes fragilisŽes  

II 17 14 51.01.00 CE/CL  50  45 -30 

ExŽcution de garanties et de cautions, r•glement de sinistres en 
principal, intŽr•ts et charges accessoires II 17 14 51.05.22 CE/CL  0  0 
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Subventions à la construction, l'aménagement et l’équipement 
d'établissements d'accueil pour les personnes âgées gérées par 
des A.S.B.L. 

II 17 14 51.07.12 CE/CL I 2.092 -1.413  867 - 201 

Dont arrêté(s) de réallocation - 20 

Subvention d'investissement dans le domaine de la famille et du 
3ème âge II 17 14 52.02.10 CE/CL I  15  15 

Subventions de capital à l’Agence wallonne de lutte contre la 
maltraitance des personnes âgées  II 17 14 52.03.00 CE/CL  0  0 

Subventions à la construction, l'aménagement et l’équipement 
de logements pour le 3ème âge à l’initiative des pouvoirs 
publics 

II 17 14 63.02.51 CE/CL I  395 - 395  0 

Dont arrêté(s) de réallocation - 195 

Subventions à la construction, l'aménagement et l'équipement 
d'établissements d'accueil pour personnes âgées gérés par des 
pouvoirs publics 

II 17 14 63.03.51 CE/CL I 2.264 -1.708 1.778 - 123 

Dont arrêté(s) de réallocation + 695 

Subventions à la construction, l'aménagement et l'équipement 
dans le cadre de l'accueil extra-scolaire II 17 14 63.04.51 CE/CL  0  0 

Subventions d'équipement dans le domaine du 3ème âge - 
secteur public II 17 14 63.05.51 CE/CL  5  16 

Dont arrêté(s) de réallocation + 5 + 16 

TOTAL 213.233 -5.280 210.654 -3.512 

Légende : 
Moyens budgétaire : libellés des articles de base 
Tit : I=dépenses courantes; II=dépenses de capital 
D.O. : n° de la division organique 
Prog. : n° de programme 
A.B. : codes économiques (2erSEC, n°d’ordre, 3et4SEC) 
CE/CL- DP : crédits d’engagement, crédits de liquidation, dépenses prévisionnelles à charge des fonds budgétaires 
R= crédits consacrés (en tout ou en partie) à la recherche 
I= crédits consacrés à l’investissement public 
E= crédits destinés aux programmes particuliers cofinancés par les fonds européens 
P= crédits transférés (en tout ou en partie) à un pararégional 
CE 2014 initial : crédits d’engagement de l’exercice en cours 
CE 2014 ajusté : crédits d’engagement proposés pour l’ajustement 
CL 2014 initial : crédits de liquidation de l’exercice en cours 
CL 2014 ajusté : crédits de liquidation proposés pour l’ajustement 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Les financements attribués à partir de ce programme budgétaire peuvent être scindés en deux grandes 
catégories : la famille et les infrastructures en matière de maisons de repos. 

Dans le domaine de la famille, les crédits sont premièrement destinés au subventionnement réglementaire de 
services agréés. Actuellement, il s’agit des Services d’aide à domicile, des Espaces rencontres, des Centres de 
planning familial et des Centres d’accueil de jour. 

Deuxièmement, les crédits inscrits sur ce programme servent à soutenir de manière facultative des projets menés 
par différents opérateurs actifs dans le domaine de la famille. 

Dans le domaine des infrastructures en maison de repos, il s’agit de financer la construction, le 
reconditionnement et l’équipement des maisons de repos pour personnes âgées. 
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COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

A.B. 33.01 - Soutien à des initiatives dans le domaine de la famille et du troisième âge 
(CODE SEC : 33.01.00) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
!  DŽcret budgŽtaire

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement 786 milliers EUR 
Liquidation 786 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 663 milliers EUR 
Liquidation  1.023 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir des subventions allouŽes ˆ des organismes qui Ïuvrent dans les secteurs
familial, socio-culturel, mŽdico-social et en mati•re dÕintŽgration sociale afin dÕencourager leurs activitŽs.

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs. 

• DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 544 486 58 

CrŽdits 2014 663 537 126 

TOTAUX 1.207 1.023 184 0 

• Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 33.04 – Subventions à l’Agence wallonne de lutte contre la maltraitance des personnes âgées 
(CODE SEC : 33.04.00) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 29 septembre 2011, partie dŽcrŽtale, articles 378 ˆ
389;.
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 1514 ˆ
1526. 

• Montant du crŽdit en cours :
Engagement 664 milliers EUR 
Liquidation 664 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 658 milliers EUR 
Liquidation 658 milliers EUR 

• Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les charges salariales et les frais de fonctionnement de lÕagence wallonne
de lutte contre la maltraitance des personnes ‰gŽes.

LÕasbl Ç Respect senior È a ŽtŽ reconnue en date du 1er mai 2009.

La variation de crŽdits se traduit par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 6 milliers dÕEUR.
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¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 66 66 0 

CrŽdits 2014 658 592 66 

TOTAUX 724 658 66 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 33.05 – Subvention aux services conseils à l’aménagement du domicile et aux aides techniques - 
secteur privé  
(CODE SEC : 33.05.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
! DŽcret budgŽtaire

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 589 milliers EUR 
Liquidation 523 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 589 milliers EUR 
Liquidation  0 millier EUR 

¥ Cet article de base permet le subventionnement de services conseils ˆ lÕamŽnagement du domicile et aux
aides techniques pour le secteur privŽ dans le cadre de la Plate-forme Ç Bien vivre chez soi È.

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs.

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 116 0 116 0 

CrŽdits 2014 589 0 473 116 

TOTAUX 705 0 589 116 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe

A.B. 33.65 - Subventions à des services agréés d’aide aux familles et de maintien à domicile relevant du 
secteur privé  
(CODE SEC : 33.65.00) 

¥ Bases lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
! Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 29 septembre 2011, partie dŽcrŽtale, articles 219 ˆ
260 et 698.
! Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 320 ˆ 364.

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 132.446 milliers EUR 
Liquidation 132.113 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
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Engagement 132.085 milliers EUR 
Liquidation 132.620 milliers EUR 

¥ Les Services agrŽŽs dÕaides aux familles et aux personnes ‰gŽes, crŽŽs par les provinces, les communes,
les CPAS et les asbl, proposent les services dÕaides familiales et de gardes ˆ domicile aux personnes
‰gŽes ou aux familles en incapacitŽ dÕaccomplir des actes de vie journali•re. Les aidants proches peuvent
Žgalement bŽnŽficier dÕune aide.

Ces subventions sont enti•rement destinŽes ˆ intervenir dans les cožts salariaux du personnel des services
agrŽŽs dÕaide aux familles.

Pour chaque service agrŽŽ, un nombre annuel dÕheures dÕactivitŽs (le contingent) est dŽterminŽ en
application de lÕarticle 9 de lÕarr•tŽ du Gouvernement du 30 avril 2009. Les subventions sont accordŽes
sur la base de ce contingent.

Les autres subventions concernent des interventions dans des frais de personnel et de dŽplacement de
certaines catŽgories de personnel des services. Il rŽsulte notamment des accords du secteur non marchand
privŽ.

La variation de crŽdits se traduit :

!  Par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 1.093 milliers dÕEUR ; 
!  Par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels pour le solde. 

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 17.062 17.062 0 

CrŽdits 2014 132.085 115.558 16.527 

TOTAUX 149.147 132.620 16.527 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : 4 avances trimestrielles et 2 soldes semestriels

A.B. 33.66 - Subventions aux Centres de planning et de consultation familiale et conjugale  
(CODE SEC : 33.66.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
"  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 29 septembre 2011, partie dŽcrŽtale, articles 183 ˆ
218. 
"  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 291 ˆ 319.

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 12.913 milliers EUR 
Liquidation 12.913 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 12.812 milliers EUR 
Liquidation 11.701 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les subventions octroyŽes aux Centres de planning familial et de consultation
familiale et conjugale agrŽŽs par le Gouvernement.

La variation de crŽdits se traduit : 

!  Par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 101 milliers dÕEUR ; 
!  Par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels pour le solde. 
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¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 2.291 1.493 798 

CrŽdits 2014 12.812 10.208 2.604 

TOTAUX 15.103 11.701 3.402 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : les subventions sont liquidŽes selon les modalitŽs ci-apr•s :
- 4 avances trimestrielles (15/02 - 15/05 - 15/08 - 15/11) ; 
- le solde est liquidŽ annuellement. 

A.B. 43.05 – Subvention aux services conseils à l’aménagement du domicile et aux aides techniques - 
secteur public  
(CODE SEC : 43.05.00) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
!  DŽcret budgŽtaire

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 54 milliers EUR 
Liquidation 54 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 65 milliers EUR 
Liquidation     0 millier EUR 

¥ Cette allocation de base permet le subventionnement de services conseils ˆ lÕamŽnagement du domicile et
aux aides techniques pour le secteur public dans le cadre de la Plate-forme Ç Bien vivre chez soi È.

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs.

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 11 0 11 0 

CrŽdits 2014 65 0 54 11 

TOTAUX 76 0 65 11 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe

A.B. 43.65 - Subventions aux centres agréés d’aide aux familles et de maintien à domicile relevant du 
secteur public  
(CODE SEC : 43.65.52) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 29 septembre 2011, partie dŽcrŽtale, articles 219 ˆ
260 et 698.
!  Code wallon de lÕAction sociale et de la SantŽ du 4 juillet 2013, partie r•glementaire, articles 320 ˆ 364.
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¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 42.178 milliers EUR 
Liquidation 42.105 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 41.069 milliers EUR 
Liquidation 39.878 milliers EUR 

¥ Le Ministre peut, dÕune part agrŽer des Services dÕaides aux familles et aux personnes ‰gŽes, crŽŽs par les
provinces, les communes, les CPAS et, dÕautre part, leur octroyer des subventions.

Ces subventions sont enti•rement destinŽes ˆ la couverture des rŽmunŽrations du personnel des services
agrŽŽs dÕaide aux familles.

Pour chaque service agrŽŽ, un nombre annuel dÕheure dÕactivitŽs (le contingent) est dŽterminŽ par le
Ministre. Les subventions sont accordŽes sur la base de ce contingent en application de lÕarticle 9 de
lÕarticle de lÕarr•tŽ du Gouvernement wallon.

Les autres subventions prŽvues par le dŽcret et son arr•tŽ dÕexŽcution concernent des sommes octroyŽes ˆ
titre dÕintervention dans les fais de personnel et de dŽplacement de certaines catŽgories de personnel des
services, et rŽsultent notamment des accords du secteur non marchand public.

La variation de crŽdits se traduit :

" Par la reprise dÕun mois dÕindexation 2014 soit 377 milliers dÕEUR ; 
" Par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels pour le solde. 

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultŽrieurs 

Encours < 2014 5.323 5.323 0 

CrŽdits 2014 41.069 34.555 6.514 

TOTAUX 46.392 39.878 6.514 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : les subventions sont liquidŽes trimestriellement. Le solde en deux fois
semestriellement.

A.B.43.68 - Subsides ˆ l'accompagnement par des pouvoirs publics de personnes ‰gŽes et de particuliers 
en vue de favoriser la cohabitation entre eux  
(CODE SEC : 43.68.52) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire:
! DŽcret budgŽtaire

¥ Montant du crŽdit en cours :
Engagement 225 milliers EUR 
Liquidation 225 milliers EUR 
¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 150 milliers EUR 
Liquidation 345 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ mettre en Ïuvre des mesures concr•tes qui permettront de rencontrer le souhait
exprimŽ par une part importante des personnes vieillissantes qui veulent pouvoir partager leur existence
avec une famille. Cela se rŽalisera au sein de familles dÕaccueil ou dÕautres alternatives de ce type.
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Il permet de financer la formation, l’encadrement au démarrage, l’accompagnement par des services qui 
soutiennent et contrôlent les familles d’accueil et les autres alternatives de ce type.  

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés. 

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 225 225 0 
Crédits 2014 150 120 30 

TOTAUX 375 345 30 0 

• Liquidation trésorerie : Non réglementée

A.B. 51.01 – Exécution de la garantie concernant l’octroi de prêts à taux réduits ou sans taux pour des 
personnes fragilisées   
(CODE SEC : 51.01.00) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire:
! Décret budgétaire

• Montant du crédit en cours :
Engagement 50 milliers EUR 
Liquidation 45 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 50 milliers EUR 
Liquidation 15 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à intervenir lorsque l’un des bénéficiaires des prêts à taux réduits ou sans taux
s’avère défaillant. Le marché passé avec le prestataire précise en effet l’intervention de la Région sous
certaines conditions en cas de sinistre.

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés.

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 50 15 15 15 5 
Crédits 2014 50 0 15 15 15 5 

TOTAUX 100 15 30 30 20 5 

• Liquidation Trésorerie : Liquidation sur présentation des justificatifs des dépenses.

A.B. 51.07 – Subventions à la construction, l’aménagement et l’équipement d’établissements d’accueil 
pour les personnes âgées gérées par des A.S.B.L.  
(CODE SEC : 51.07.12) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 29 septembre 2011, partie décrétale, articles 404 à
410;

	
  



	
   127	
  

! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 1458 à 
1501. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement 2.092 milliers EUR 
Liquidation    867 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement  679 milliers EUR 
Liquidation  666 milliers EUR 

• Cet article de base est destiné au financement des infrastructures médico-sociales privées associatives qui
ne sont pas éligibles au financement alternatif.

 Conformément à la législation, le Ministre régional qui a la santé dans ses attributions peut, dans le 
secteur des Maisons de repos relevant du secteur privé, accorder des subsides pour la construction, le 
reconditionnement et l’équipement des Maisons de repos pour personnes âgées. Le montant du subside 
est fixé à 60% du coût des travaux (TVAC). Le solde de 40% est financé sur les fonds propres des 
pouvoirs organisateurs. 

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés. 

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 1.038 666 172 80 80 40 
Crédits 2014 679 0 340 120 120 99 

TOTAUX 1.717 666 512 200 200 139 

• Liquidation Trésorerie :
- 1ère tranche de 30% à la commande des travaux 
- 2ième tranche de 30% dès que les états d’avancement présentés justifieront de la bonne 

utilisation de la première tranche 
- 3ème tranche dès que les états d’avancement présentés justifieront de la bonne utilisation 

de la deuxième tranche 
- Le solde de 10% après approbation du compte final. 

A.B. 63.02 - Subventions à la construction, l’aménagement et l’équipement de logements pour le 3ème âge 
à l’initiative des pouvoirs publics  
(CODE SEC : 63.02.51) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Décret budgétaire.
! Arrêté du Régent du 2 juillet 1949 relatif à l’intervention de l’Etat en matière de subsides pour
l’exécution de travaux par les provinces, communes, associations de communes, commissions d’assistance
publique, fabrique d’églises et associations des polders ou de wateringues.

• Montant du crédit en cours :
Engagement 395 milliers EUR 
Liquidation     0 millier EUR 
• Montant du crédit ajusté :
Engagement     0 millier EUR 
Liquidation     0 millier EUR 

• Ce crédit est destiné à couvrir les subventions d’investissements pour les logements réservés au 3ème âge.
Le montant du subside s’élève à 60% du coût des travaux.
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La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés. 

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 204 0 60 60 60 24 
Crédits 2014 0 0 0 0 0 0 

TOTAUX 204 0 60 60 60 24 

• Liquidation Trésorerie : non réglementée.

Dans les marchés de travaux passés pour ce type de financement, il a été constaté que l’étalement des 
Liquidation se fait en moyenne sur 3 ans selon les proportions ci-dessous : 

Année de l’engagement : 15 % 
2ème année : 45 % 
3ème année : 40 %  

A.B. 63.03 - Subventions à la construction, l’aménagement et l’équipement d’établissements d’accueil 
pour personnes âgées gérées par des pouvoirs publics 
(CODE SEC : 63.03.51) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire:
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 29 septembre 2011, partie décrétale, articles 404 à
410. 
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 1458 à
1501. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement 2.264 milliers EUR 
Liquidation 1.778 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement    556 milliers EUR 
Liquidation 1.655 milliers EUR 

• Cet AB est destiné au financement des infrastructures médico-sociales publiques qui ne sont pas éligibles
au financement alternatif.

Conformément à la législation, le Ministre régional qui a la Santé dans ses attributions peut, dans le
secteur des maisons de repos relevant du secteur public, accorder des subsides pour la construction, le
reconditionnement et l’équipement des maisons de repos pour personnes âgées. Le montant du subside est
fixé à 60% du coût des travaux (TVAC). Le solde de 40% est financé sur les fonds propres des maisons
de repos.

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés.

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 2.882 1.655 800 400 27 0 
Crédits 2014 556 0 300 200 40 16 

TOTAUX 3.438 1.655 1.100 600 67 16 
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• Liquidation Trésorerie :
1ère tranche de 30% à la commande des travaux 
2ième tranche de 30% dès que les états d’avancement présentés justifieront de la bonne 

utilisation de la première tranche. 
3ème tranche dès que les états d’avancement présentés justifieront de la bonne utilisation 

de la deuxième tranche 
Le solde de 10% après approbation du compte final. 
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DIVISION ORGANIQUE 17 

Pouvoirs locaux, Action sociale et santé 

Programme 15 : Personnes handicapées 

Moyens budgétaires Tit D.O. Prog A.B. CE/CL 
DP 

R 
I 
E 
P 

(En milliers EUR) 

CE CL 

2014 
initial 

2014 
ajusté 

2014 
initial 

2014 
ajusté 

Soutien à des initiatives particulières menées dans le 
domaine du handicap dans le cadre des fonds structurels 
européens 

I 17 15 01.06.00 CE/CL  0  268  0 

Dont arrêté(s) de transfert + 218 

Etudes, relations publiques, participation à des séminaires 
et colloques frais de réunion, honoraires I 17 15 12.02.00 CE/CL  170  183  0 

Dont arrêté(s) de réallocation - 13 

Dépenses de toute nature dans le domaine de la mobilité 
des personnes handicapées I 17 15 33.01.30 CE/CL  14 - 14  0  0 

Dont arrêté(s) de réallocation - 20 - 34 

Subventions en matière d'accessibilité aux 
télécommunications pour les personnes handicapées I 17 15 33.03.00 CE/CL  197  184  0 

Dont arrêté(s) de réallocation + 13 

Subventions aux actions relatives à la promotion et 
l'intégration sociale des personnes handicapées  I 17 15 33.05.00 CE/CL  991 1.005  240 

Dont arrêté(s) de réallocation + 135 + 149 

Soutien à des initiatives dans le domaine de la langue des 
signes (CAW F47) I 17 15 33.06.00 CE/CL  385  385  4 

Dont arrêté(s) de réallocation + 35 + 35 
Subventions aux services agréés non subventionnés I 17 15 33.07.00 CE/CL  0  0  0 
Intervention régionale en faveur du CRAC I 17 15 41.01.40 CE/CL  0  0  0 
Intervention régionale en faveur du CRAC dans le cadre du 
plan d’inclusion sociale  I 17 15 41.02.40 CE/CL IPE  820  820  0 

Dotation à l’A.W.I.P.H I 17 15 41.03.40 CE/CL 592.939 +2.801 592.939 +2.801 
(Modifié) Dotation à l’A.W.I.P.H dans le cadre du numéro 
gratuit aînés I 17 15 41.04.40 CE/CL  0 +168  0 +168 

Dotation complémentaire à l’AWIPH pour le financement 
des emplois complémentaires dans le secteur des ETA 
prévue dans le cadre du Plan de Cohésion sociale 

I 17 15 41.05.40 CE/CL  0  0 

Subventions aux actions relatives à la promotion et 
l'intégration sociale des personnes handicapées - Secteur 
public 

I 17 15 43.05.40 CE/CL 
90 90 

Dont arrêté(s) de réallocation - 60 - 60 

Intervention en faveur de la Commission communautaire 
française en application de l'accord de coopération du 19 
avril 1995 visant à garantir la libre circulation des 
personnes handicapées 

I 17 15 45.01.00 CE/CL  0  0 

Subventions pour l'achat de bâtiments en vue de la création 
d'institutions destinées à l'accueil des personnes 
handicapées 

II 17 15 51.01.12 CE/CL I  0  0 

Subventions à la construction, l’aménagement et 
l’équipement dans le domaine des personnes handicapées II 17 15 51.02.12 CE/CL I  0  0 

Subventions à l'investissement en matière d'accessibilité 
aux télécommunications pour les personnes handicapées II 17 15 51.03.12 CE/CL  0  0 

Exécution de garanties et de cautions, règlement de 
sinistres en principal, intérêts et charges accessoires II 17 15 51.05.22 CE/CL I  0  0 

Subventions d’investissement dans le domaine de la 
mobilité et de l’accessibilité des personnes handicapées II 17 15 52.02.10 CE/CL 73 73 
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Dont arrêté(s) de réallocation - 90 - 90 
TOTAL 595 679 +2.955 595 947 +3.213 

Légende : 
Moyens budgétaire : libellés des articles de base 
Tit : I=dépenses courantes; II=dépenses de capital 
D.O. : n° de la division organique 
Prog. : n° de programme 
A.B. : codes économiques (2erSEC, n°d’ordre, 3et4SEC) 
CE/CL- DP : crédits d’engagement, crédits de liquidation, dépenses prévisionnelles à charge des fonds budgétaires 
R= crédits consacrés (en tout ou en partie) à la recherche 
I= crédits consacrés à l’investissement public 
E= crédits destinés aux programmes particuliers cofinancés par les fonds européens 
P= crédits transférés (en tout ou en partie) à un pararégional 
CE 2014 initial : crédits d’engagement de l’exercice en cours 
CE 2014 ajusté : crédits d’engagement proposés pour l’ajustement 
CL 2014 initial : crédits de liquidation de l’exercice en cours 
CL 2014 ajusté : crédits de liquidation proposés pour l’ajustement 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Ce programme détermine les moyens du Ministre de la Santé, de l’Action sociale et de l’Egalité des chances en 
matière d’intégration des personnes handicapées, de promotion d’initiatives spécifiques et de synergies avec 
d’autres niveaux de compétences au sein de la Région wallonne et par rapport à d’autres niveaux de pouvoirs. 

La principale allocation budgétaire concerne la dotation octroyée à l’Agence wallonne pour l’intégration des 
personnes handicapées ; cet article fera l’objet d’une analyse plus particulière. 

Les autres articles visent toutes les matières qui tout en relevant de la compétence de la Région wallonne ne 
peuvent rentrer dans le programme budgétaire de l’AWIPH.  

Globalement, ces crédits font implicitement référence à la Déclaration de politique régionale dans la mesure où 
ils permettent de favoriser l’émergence d’une réelle citoyenneté pour les personnes handicapées. 

Certains dispositifs pourront à terme, après évaluation des expériences menées, être contenus dans des matières 
réglementées, comme ce qui relève de la promotion de la langue des signes par exemple.  

L’AWIPH étant le principal instrument wallon de l’intégration de la personne handicapée, il faut veiller à lui 
assurer des moyens financiers à la hauteur de ses missions actuelles et des besoins non encore rencontrés, à 
savoir : 

les personnes handicapées reconnues « cas lourds » qui sont en attente d’une solution 
soit immédiate, soit au décès de leurs parents, soit en situation d’urgence faute de soutien 
familial stable et durable ; 

les jeunes issus de l’enseignement spécial de forme 1 et 2 et qui ont atteint l’âge de 21 
ans et que l’AWIPH devrait pouvoir faire accéder à ses interventions. 

Par ailleurs, certaines politiques doivent être évaluées, accentuées voire réorientées car elles sont 
souhaitées par les bénéficiaires eux-mêmes, vu l’évolution de la société. Elles concernent : 

le recours à des services exerçant notamment des missions de type ambulatoire, 
l’accès accru et facilité aux aides matérielles et techniques qui favorisent le maintien à 
domicile, 
l’égalité des chances face à l’emploi ordinaire, surtout pour les jeunes handicapés. 
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COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

A.B. 33.01 Dépenses de toute nature dans le domaine de la mobilité des personnes handicapées 
(CODE SEC : 33.01.30) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire:
! Décret budgétaire

• Montant du crédit en cours :
Engagement 14 milliers EUR 
Liquidation   0 millier EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement  0 millier EUR 
Liquidation  0 millier EUR 

• Ce crédit est destiné à subventionner des dépenses dans le domaine de la mobilité et de l’accessibilité des
personnes handicapées.

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés. 

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 0 0 
Crédits 2014 0 0 

TOTAUX 0 0 0 

• Liquidation trésorerie : non réglementé

A.B. 33.05 - Subventions aux actions relatives à la promotion et à l’intégration sociale des personnes 
handicapées 
(CODE SEC : 33.05.00) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Décret budgétaire

• Montant du crédit en cours :
Engagement    991 milliers EUR 
Liquidation 1.005 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement    991 milliers EUR 
Liquidation 1.245 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à mettre en œuvre des actions visant à assurer l'intégration des personnes
handicapées.

La variation de crédits se traduit par la mise en adéquation des moyens avec les besoins réels constatés.
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• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 626 551 75 
Crédits 2014 991 694 297 

TOTAUX 1.617 1.245 372 0 

• Liquidation Trésorerie : non réglementée.

A.B. 33.06 –Soutien à des initiatives dans le domaine de la langue des signes (C.A.W. F47) 
(CODE SEC : 33.06.00) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Décret budgétaire

• Montant du crédit en cours :
Engagement 385 milliers EUR 
Liquidation 385 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 385 milliers EUR 
Liquidation 389 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à soutenir des services de traduction en langue des signes, à mettre en place
progressivement, sur l'ensemble de la Région wallonne un réseau d'opérateurs publics et privés pouvant
faire appel à des traducteurs en langue des signes et à promouvoir la formation à la langue des signes.

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 71 71 0 
Crédits 2014 385 318 67 

TOTAUX 456 389 67 0 

• Liquidation Trésorerie : non réglementée.

A.B. 41.03 - Dotation à l’Agence wallonne pour l’intégration des personnes handicapées 
(CODE SEC : 41.03.40) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Décret budgétaire
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 1er décembre 2011, partie décrétale, articles 261 à
333.
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 365 à
1395. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement 592.939 milliers EUR 
Liquidation 592.939 milliers EUR 
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¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement 595.740  milliers EUR 
Liquidation 595.740  milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ financer les activitŽs de lÕAgence wallonne pour lÕintŽgration des personnes
handicapŽes. 

LÕAgence wallonne pour lÕintŽgration des personnes handicapŽes est un organisme dÕintŽr•t public de 
catŽgorie B crŽŽ par le DŽcret du 6 avril 1995 et mis en place en date du 1er juillet 1995. Pour mŽmoire, 
lÕAWIPH a repris les missions auparavant dŽvolues au Fonds Communautaire pour lÕintŽgration sociale et 
professionnelle des personnes handicapŽes et au Fonds de Soins MŽdico-socio-pŽdagogiques pour 
handicapŽs. LÕAWIPH est lÕinstrument du Gouvernement Wallon en vue de lÕexŽcution de la politique 
dÕintŽgration sociale et professionnelle des personnes handicapŽes. A cette fin, elle est chargŽe dÕune 
mission gŽnŽrale de coordination et dÕinformation. 

Sur le plan individuel, lÕAgence octroie directement aux personnes handicapŽes des subventions 
diverses: indemnitŽs de formation professionnelle, interventions dans les salaires et les charges sociales, 
instruments de travail et amŽnagement des postes de travail, remboursement des frais de dŽplacement, 
amŽnagement de domiciles et, dÕune fa•on gŽnŽrale, toute aide matŽrielle en vue dÕune intŽgration 
professionnelle et sociale. 

Sur le plan collectif, lÕAgence agrŽe et accorde selon les cas des subventions dÕŽquipement, 
dÕinfrastructure, de fonctionnement et de personnel aux Žtablissements ou services pour personnes 
handicapŽes tels que: 

les services dÕaide prŽcoce aux enfants handicapŽs et aux parents dÕenfants handicapŽs; 
les services ou centres de rŽadaptation fonctionnelle; 
les centres de formation et de rŽadaptation professionnelle; 
les entreprises de travail adaptŽ; 
les services dÕaccueil de jour; 
les services rŽsidentiels; 
les services dÕaide ˆ la vie journali•re; 
les services de placement familial; 
les services dÕaccompagnement; 
les services dÕaide ˆ lÕintŽgration ; 
les services de court sŽjour inclus ou non dans les structures existantes. 

Par ailleurs, lÕAWIPH peut Žgalement accorder des subventions pour promouvoir des initiatives 
spécifiques visant ˆ assurer lÕintŽgration des personnes handicapŽes. 

La variation de crŽdits se traduit par la mise en adŽquation des moyens avec les besoins rŽels constatŽs. 

¥ DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 0 0 

CrŽdits 2014 595.740 595.740 

TOTAUX 595.740 595.740 0 

¥ Liquidation TrŽsorerie : non rŽglementŽe.

A.B. 41.04 - (Modifié) Dotation à l’A.W.I.P.H dans le cadre du numéro gratuit aînés 
(CODE SEC : 41.04.40) 

¥ Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! DŽcret budgŽtaire
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! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 1er décembre 2011, partie décrétale, articles 261 à 
333.
! Code wallon de l’Action sociale et de la Santé du 4 juillet 2013, partie règlementaire, articles 365 à 
1395. 

• Montant du crédit en cours :
Engagement 0 millier EUR 
Liquidation 0 millier EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement  168 milliers EUR 
Liquidation  168 milliers EUR 

• Ce crédit est destiné à permettre de couvrir les frais de fonctionnement du numéro gratuit aînés par
l’AWIPH en 2014. 

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 0 0 
Crédits 2014 168 168 

TOTAUX 168 168 0 

• Liquidation Trésorerie : non réglementée.
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DIVISION ORGANIQUE 18 

Entreprises, emploi et recherche 

Programme 04 : Zonings 

Moyens budgétaires 

(En milliers d'euro) 
Tit. D.O. Prog. A.B. Cd RI CE CL 

Cv EP 2014 
initial  

2014 
ajusté 

2014 
initial  

2014 
ajusté 

Dépenses de toute nature relatives au 
développement durable des zones d’activité 
économique 

I 18 04 01.04.00 CE 
CL 300 500 

Etudes, relations publiques, documentation, participation à des
séminaires et colloques, frais de réunions, précomptes
immobiliers 

I 18 04 12.02.00 CE 
CL 300 300 

Subventions en vue du développement durable 
des zones d’activité économique 

I 18 04 33.01.00 CE 
CL 0 0 

Intervention régionale en faveur de la 
SOWAFINAL pour couverture des charges 
annuelles découlant du financement alternatif 
des infrastructures d’accueil des activités 
économiques 

II 18 04 01.02.00 CE 
CL  1.463 1.463 

Intervention régionale en faveur de la 
SOWAFINAL pour couverture des charges 
annuelles découlant du financement alternatif 
des infrastructures d’accueil des activités 
économiques (Actions prioritaires pour l’Avenir 
wallon)

II 18 04 01.03.00 CE 
CL  8.631 8.631 

Expériences pilotes de créations d’éco-zonings – 
Soutien aux études de faisabilité (Marshall 
2.vert –Axe IV)

II 18 04 01.05.00 CE 
CL 0 500 

Intervention régionale en faveur de la Sowafinal 
pour couverture des charges annuelles découlant 
du financement alternatif des infrastructures 
d’accueil des activités économiques (Marshall 
2.vert – Axe IV).

II 18 04 01.06.00 CE 
CL 643 643 

Intervention pour l'acquisition et l'aménagement 
de terrains et bâtiments industriels, artisanaux et 
de services ainsi que leurs voies d'accès  II 18 04 51.03.11 CE 

CL I 50 128 +397 

Intervention pour infrastructures d'accueil des 
activités économiques (décret 11.03.2004) II 18 04 51.05.11 CE 

CL I 16.730 18.691 

Intervention pour l'acquisition de terrains (décret 
11.03.2004) dans les Z.A.E. II 18 04 51.06.11 CE 

CL I 3.460 3.000 -397 

Intervention pour infrastructures d’accueil des 
activités économiques (décret 11.03.2004) 
(P.A.P. mesure 3.3) II 18 04 51.07.11 CE 

CL I 0 1.643 
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Intervention pour infrastructures d’accueil des 
activités économiques en zones rurales (décret 
11.03.2004) (P.A.P. mesure 3.4 II 18 04 51.08.11 CE 

CL I 0 1.283 -1.283 

Infrastructures d’accueil industrielles 
(cofinancement régional des actions soutenues 
par le FEDER – programmation 2007-2013) – 
Programme Compétitivité régionale et Emploi 

II 18 04 51.10.11 CE 
CL E 1.144 +1.441 5.385 +5.216 

Infrastructures d’accueil industrielles 
(cofinancement régional des actions soutenues 
par le FEDER – programmation 2007-2013) – 
Programme Convergence régionale et Emploi II 18 04 51.11.11 CE 

CL E 0 +655 4.000 +700 

Infrastructures d’accueil industriel 
(cofinancement régional des actions soutenues 
par le FEDER – programmation 2007-2013 – 
Coopération territoriale (INTERREG IV) II 18 04 51.12.00 CE 

CL E 444 150 

Equipement des zones d’activités économiques 
– Expériences pilotes d’éco-zonings - (Marshall 
2.vert –Axe IV) II 18 04 51.13.00 CE 

CL I 0 0 

Expérience pilote- réhabilitation de zones 
d’activités économiques 

II 18 04 51.14.00 CE 
CL I 6.693 4000 

TOTAUX 39.858 +2.096 50.317 +4.633 

Légende : 
Moyens budgétaires : libellés des allocations 
Tit. : I = dépenses courantes ; II = dépenses de capital 
DO : n° de la Division organique 
A.B. = codes économiques (2er  SeC, n° d’ordre, 3 et 4 SEC) 
CND/CD/CV : crédits non dissociés, dissociés ou variables 
R : crédits consacrés (en tout ou en partie) à la recherche 
I :  crédits consacrés à l’investissement public 
E : crédits destinés aux programmes particuliers par les fonds européens 
P : crédits destinés (en tout ou en partie) à un pararégional  
CE 2013 : crédits d’engagements pour 2013 
CE 2014 : crédits d’engagements pour 2014 
CL 2013 : moyens de liquidation pour 2013 
CL 2014 : moyens de liquidation pour 2014 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Outre les aides accordées aux investissements, la Région wallonne mène également une politique d'accueil pour 
les entreprises qui désirent s'installer dans les parcs d'activités économiques.  A cet effet, elle subventionne à 
hauteur de 80 % toute l'infrastructure à construire à l'intérieur de ces parcs, c'est-à-dire les voiries, l'égouttage, la 
distribution d'eau, d'énergie, l'éclairage public et quelques stations d'épuration publique dans la mesure où elles 
servent à plusieurs investisseurs. 
Par ailleurs, la Région subventionne dans le cadre du décret du 11 mars 2004 relatif aux infrastructures d'accueil 
des activités économiques : 
a) la construction de bâtiments-relais, destinés à accueillir de jeunes entreprises qui démarrent ou sont dans une
phase d'expansion ; 
b) des centres de services auxiliaires, des équipements communs et des incubateurs.
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COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

A.B. 51.03 – Intervention pour l'acquisition et l'aménagement de terrains et bâtiments industriels, 
artisanaux et de services ainsi que leurs voies d'accès 
(Code SEC : 51.03.11) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Art. 31 et 31 bis de la loi sur l'expansion économique du 30 décembre 1970.
! Arrêté du Gouvernement wallon du 27 septembre 2001 modifiant l'arrêté du 19 décembre 1991 du
Gouvernement wallon déterminant les conditions d'octroi et les taux des subventions pour l'aménagement
et l'équipement de terrains et bâtiments à l'usage de l'industrie, de l'artisanat ou de services ou d'autres
infrastructures d'accueil des investisseurs;
! Directive du 12 mai 1993 permettant d'octroyer une prime à l'investissement aux intercommunales et
autres organismes de droit public dans le cadre de la loi du 30 décembre 1970 sur l'expansion économique.

• Montant du crédit exercice en cours :
Engagement   50 milliers EUR 
Liquidation 128 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement   50 milliers EUR 
Liquidation 525 milliers EUR 

• Le montant des crédits d’engagement correspond aux suppléments pour décomptes finaux qui seront
engagés sur base de l’ancienne législation. L’ajustement proposé (par transfert au départ de l’AB 51.06)
devrait permettre la prise en charge de dépenses introduites cette année.

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 3.944 525 651 1.768 1.000 
Crédits 2014 50 0 0 0 50 

TOTAUX 3.994 525 651 1.768 1.050 0 

• Liquidation trésorerie : réglementée.

A.B. 51.06 – Intervention pour l'acquisition de terrains (décret 11.03.2004) dans les ZAE 
(Code SEC : 51.06.11) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Décret du 11 mars 2004 relatif aux infrastructures d'accueil des activités économiques

• Montant du crédit exercice en cours :
Engagement 3.460 milliers EUR 
Liquidation 3.000 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement 3.460 milliers EUR 
Liquidation 2.603  milliers EUR 

• Le décret du 11 mars 2004 prévoit d'accorder des subsides à l'acquisition de terrains nécessaires à
l'aménagement des zones.
L’arrêté d’exécution du décret, modifié le 25 octobre 2007, fixe le taux de base des subventions à 15 % de
l’investissement et majore ce taux à 50 % pour des acquisitions en zones urbanisables au plan de secteur
(ZACC, ZACCI, zones de services et d’équipements communautaires, zones d’habitat, zones d’habitat à
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caractère rural, zones blanches, périmètres de sites à réaménager, etc…). Le programme des acquisitions 
prévues par les opérateurs pour les années 2013-2014 s’élève à 7,9 millions euros, dont environ 3 millions 
euros seront à engager en 2014. Il faut également tenir compte de subsides relatifs à des acquisitions pour 
lesquelles un accord de principe a déjà été donné mais dont l’engagement est subordonné à un arrêté de 
reconnaissance de PAE. 
Diminution des crédits de liquidation en vue d’alimenter l’AB 51.03 par transfert au départ de l’AB 51.06 
afin de liquider des demandes de Liquidation en attente de moyens. Le solde sera suffisant pour le 
paiement des dossiers en cours.  

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 3.415 2.603 812 0 
Crédits 2014 3.460 0 1.878 1.582 

TOTAUX 6.875 2.603 2.490 1.582 0 

• Liquidation trésorerie : réglementée.

A.B. 51.08 – Intervention pour infrastructures d’accueil des activités économiques en zones rurales (décret 
11.03.2004) (PAP – mesure 3.4) 
(Code SEC : 51.08.11) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Décret du 11 mars 2004 relatif aux infrastructures d'accueil des activités économiques ; 
! Décret-programme du 23 février 2006 relatif aux actions prioritaires pour l’avenir wallon. 

• Montant du crédit exercice en cours :
Engagement       0 millier EUR 
Liquidation  1.283 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
Engagement  0 millier EUR 
Liquidation  0 millier EUR 

• Cet article est destiné à couvrir les compléments de subvention accordés pour la construction de halls-
relais, centres d’entreprises, ateliers de travail partagé, centres de services auxiliaires et incubateurs dans
les zones franches rurales.

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 1.283 0 1.283 
Crédits 2014 0 0 0 

TOTAUX 1.283 0 1.283 0 

• Liquidation trésorerie : réglementée.

A.B. 51.10 – Infrastructures d’accueil industrielles (cofinancement régional des actions soutenues par le 
FEDER – programmation 2007-2013) – Programme Compétitivité régionale et Emploi 
(Code SEC : 51.10.11) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
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! DŽcision n¡C (2007) 4455 de la Commission europŽenne du 2 octobre 2007 portant approbation du 
Cadre de RŽfŽrence StratŽgique National (CRSN) 
! DŽcision n¡C (2007) 6889 de la Commission europŽenne du 21 dŽcembre 2007 portant approbation du 
Programme opŽrationnel FEDER Convergence (2007-2013) 
! DŽcision du Gouvernement wallon du 24 juillet 2008 approuvant la version dŽfinitive des fiches projets 
prŽsentŽes et ayant la Direction de lÕEquipement des Parcs dÕActivitŽs comme administration 
fonctionnelle.  

• Montant du crŽdit exercice en cours :
Engagement  1.144 milliers EUR 
Liquidation  5.385 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement    2.585 milliers EUR 
Liquidation  10.601 milliers EUR 

• Les crŽdits correspondent ˆ la quote-part de la RŽgion wallonne dans le financement des dossiers
subventionnŽs par le FEDER.
Demande dÕajustement des crŽdits dÕengagement en vue de pourvoir aux dŽcisions prises par le
GOUVERNEMENT WALLON et finaliser les arr•tŽs dÕoctroi consŽcutifs ˆ lÕapprobation des fiches
projets approuvŽes (complŽment budgŽtaire dŽcidŽ ou modification de la rŽpartition budgŽtaire dÕun
portefeuille).
Demande dÕajustement des crŽdits de liquidation sur base des factures re•ues.

• DŽvolution du crŽdit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 19.705 10.601 9.104 0 

CrŽdits 2014 2.585 0 0 2.585 

TOTAUX 22.290 10.601 9.104 2.585 0 

• Liquidation trŽsorerie : rŽglementŽe.

A.B. 51.11 – Infrastructures d’accueil industrielles (cofinancement régional des actions soutenues par le 
FEDER – programmation 2007-2013) – Programme Convergence régionale et Emploi 
(Code SEC : 51.11.11) 

• Base lŽgale, dŽcrŽtale ou rŽglementaire :
! DŽcision n¡C (2007) 4455 de la Commission europŽenne du 2 octobre 2007 portant approbation du
Cadre de RŽfŽrence StratŽgique National (CRSN)
! DŽcision n¡C (2007) 6880 de la Commission europŽenne du 21 dŽcembre 2007 portant approbation du
Programme opŽrationnel FEDER CompŽtitivitŽ (2007-2013)
! DŽcision du Gouvernement wallon du 24 juillet 2008 approuvant la version dŽfinitive des fiches projets
prŽsentŽes et ayant la Direction de lÕEquipement des Parcs dÕActivitŽs comme administration
fonctionnelle.

• Montant du crŽdit exercice en cours :
Engagement       0 millier EUR 
Liquidation  4.000 milliers EUR 

• Montant du crŽdit ajustŽ :
Engagement     655 milliers EUR 
Liquidation  4.700 milliers EUR 

• Les crŽdits correspondent ˆ la quote-part de la RŽgion wallonne dans le financement des dossiers
subventionnŽs par le FEDER.
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Demande d’ajustement des crédits d’engagement en vue de pourvoir aux décisions prises par le 
GOUVERNEMENT WALLON et finaliser les arrêtés d’octroi consécutifs à l’approbation des fiches 
projets approuvées (complément budgétaire décidé ou modification de la répartition budgétaire d’un 
portefeuille). 
Demande d’ajustement des crédits de liquidation sur base des factures reçues.  

• Dévolution du crédit :

Engagements 2014 2015 2016 2017 
Exercices 
ultérieurs 

Encours < 2014 10.070 4.700 5.370 0 
Crédits 2014 655 0 0 655 

TOTAUX 10.725 4.700 5.370 655 0 

• Liquidation trésorerie : réglementée.
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IV - ORGANISME D'INTERET PUBLIC : L’INSTITUT DU PATRIMOINE WALLON 

Allocation de 
base Tableau des recettes 2014 initial Ajustement 2014 ajusté 

Recettes courantes 

16.01.12 Participation du personnel dans les  titres-repas 18 Ñ 18 

16.10.01 Ventes de biens non durables et de services ˆ l'ArchŽoforum 65 65 

16.10.02 Ventes de biens non durables et de services au CWAB p.m. Ñ p.m. 

16.11.10 Produits rŽsultant de conventions / prestations 200 +55 255 

16.12.10 Produits rŽsultant de la vente de services ˆ la Paix-Dieu 220 Ñ 220 

16.13.10 Produits rŽsultant de la gestion de biens rŽgionaux confiŽs ˆ 
l'IPW 

74 Ñ 74 

16.14.10 Produits rŽsultant de la vente de documents 120 Ñ 120 

16.20.00 Produits rŽsultant de services en faveur dÕadministrations 
publiques autres que la RŽgion wallonne 

200 Ñ 200 

28.11.00 Concessions et dividendes re•us p.m. Ñ p.m. 

38.00.00 Produits divers en provenance du privŽ 80 Ñ 80 

38.00.10 LibŽralitŽs re•ues dans le cadre du compte de projets p.m. +110 110 

39.11.10 Interventions des Institutions europŽennes dans le cožt des 
stages de formation 

p.m. Ñ p.m. 

46.10.00 Dotation de la RŽgion wallonne 6774 Ñ 6774 

46.10.01 Dotation complŽmentaire de la RŽgion wallonne 2085 Ñ 2085 

46.10.10 Encours sur dotation antŽrieure p.m. Ñ p.m. 

46.10.20 Produits divers en provenance du m•me groupe institutionnel 10 +67 77 

46.11.00 Interventions diverses dans les cožts des missions de formation 
de la Paix-Dieu 

186 Ñ 186 

Total des recettes courantes 10032 +232 10264 

Recettes de capital 

59.11.10 Interventions des Institutions europŽennes dans les travaux de 
rŽnovation, restauration et rŽaffectation des b‰timents classŽs 

2900 -1380 1520 

66.11.10 Intervention des pouvoirs rŽgionaux dans les travaux de 
rŽnovation, restauration et rŽaffectation des b‰timents classŽs  

5876 -1861 4015 

68.00.00 Remboursement de travaux et dÕŽtudes prŽfinancŽs par 
lÕInstitut pour compte de pouvoirs subordonnŽs 

p.m. Ñ p.m. 

76.11.30 Produits de la vente de biens rŽhabilitŽs p.m. Ñ p.m. 

77.40.00 Produits de la vente d'objets de valeur p.m. Ñ p.m. 

Total des recettes de capital 8776 -3241 5535 

Total des recettes 18808 -3009 15799 
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II. DEPENSES

Allocation 
de base Tableau des dépenses 

2014 initial Ajustement 2014 ajusté 

CE CL CE CL CE CL 

I.  Budget de fonctionnement 

1 - Personnel 

11.11.00 Rémunérations : traitements bruts imposables 2874 2874 +44 +44 2918 2918 
11.12.00 Autres éléments de la rémunération 384 384 — — 384 384
11.12.20 Commission consultative : frais et jetons de présence des 

membres 
5 5 — — 5 5 

11.20.00 ONSS, cotisations et assurances patronales 1042 1042 — — 1042 1042 
11.30.00 Allocations directes : allocations familiales p.m. p.m. — — p.m. p.m. 
11.40.00 Autres avantages 155 155 — — 155 155 

Total des dépenses liées au personnel 4460 4460 +44 +44 4504 4504 

2 - Services et biens non repris à l'inventaire 

12.10.10 Frais de voyage et d'éloignement 60 60 — — 60 60

12.11.11 Fournitures et frais divers 175 175 — — 175 175 
12.11.12 Matériel informatique (fonctionnement) 100 100 — — 100 100 
12.11.13 Location / maintenance de matériel divers dont technique 50 50 — — 50 50 

12.11.14 Locaux et bâtiments administratifs (fonctionnement) 545 545 — — 545 545 

12.11.15 Matériel roulant (fonctionnement des véhicules) 53 53 — — 53 53 

12.11.16 Frais juridiques et financiers 25 25 — — 25 25 
12.11.17 Autres frais liés au personnel 150 150 +46 +46 196 196 

Total des services et biens non repris à l'inventaire 1158 1158 +46 +46 1204 1204 

3 - Biens acquis repris à l'inventaire 

74.01.10 Acquisition de véhicules — — — — — — 
74.02.20 Téléphones et fax 5 5 +12 +12 17 17 
74.03.20 Livres de bibliothèques, CD-rom, etc. — — +12 +12 12 12 

74.04.20 Acquisition de mobilier 5 5 +3 +3 8 8 

74.05.20 Acquisition de matériel et licences informatiques 30 30 — — 30 30 
74.06.20 Acquisition de matériel divers, dont technique 5 5 — — 5 5 

Total des biens acquis repris à l'inventaire 45 45 +27 +27 72 72 

Total des dépenses de fonctionnement 5663 5663 +117 +117 5780 5780 
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Allocation 
de base Tableau des dépenses 

2014 initial Ajustement 2014ajusté 

CE CL CE CL CE CL 

II. Dépenses liées aux missions décrétales

Opérations courantes 

12.10.20 Dépenses liées à l'exploitation de l'Archéoforum de Liège 170 170 +20 +20 190 190 

12.10.30 Dépenses liées à l'exploitation du CWAB p.m. p.m. — — p.m. p.m. 

12.11.10 Stages de formations et classes d'éveil : rémunérations  des 
formateurs 

175 175 +75 +75 250 250 

12.11.20 Dépenses liées à l’organisation d’une maîtrise complémentaire 
en conservation-restauration à la Paix-Dieu 

35 35 -15 -15 20 20 

12.12.30 Fournitures et services destinés aux stages et classes d'éveil 147 147 +54 +54 201 201 

12.13.10 Actions de promotions et de communication : événements et 
supports promotionnels en rapport avec les missions 
immobilières et le Centre de la Paix-Dieu 

80 80 — — 80 80 

12.14.10 Organisation des Journées du Patrimoine 207 207 — — 207 207 

12.15.10 Edition ou publication de documents imprimés, sonores, 
audiovisuels ou télématiques en rapport avec les missions 
immobilières et le Centre de la Paix-Dieu 

100 100 +60 +60 160 160 

12.16.10 Entretien et fonctionnement des biens classés confiés à l'IPW 110 110 — — 110 110 

12.17.10 Frais d'études et honoraires ne se rapportant pas directement à 
des travaux 

322 366 -72 -195 250 171 

12.17.20 Conseil en réaffectation de monuments : activités, études et 
honoraires 

15 15 -15 -15 — — 

12.18.10 Réalisation d’un ouvrage technique en collaboration avec un 
formateur du Centre de la Paix-Dieu 

p.m. p.m. — — p.m. p.m. 

12.19.10 Relations publiques, participation et organisations des 
séminaires, colloques et expositions, frais de réunions, 
réalisation de documents audiovisuels ou télématiques liées à la 
sensibilisation au patrimoine 

120 200 +75 — 195 200 

12.19.20 Productions de publications 358 295 — — 358 295 

31.32.00 Subventions à des associations pour la gestion de propriétés 
régionales 

984 984 — — 984 984 

 33.01.00 Subventions à des associations (secteur privé) pour la réalisation 
ponctuelle de publications, d’expositions ou de manifestations de 
toute nature relative à la promotion du patrimoine 

166 166 — — 166 166 

33.04.00 Subventions au secteur privé relatives aux journées du 
Patrimoine 

50 50 — — 50 50 

33.08.00 Subventions à des associations (secteur privé) pour la réalisation 
de leur action en faveur du patrimoine 

796 796 +10 +10 806 806 

34.00.00 Allocations, prix et bourses de formation 4 4 -4 -4 — — 

41.02.00 Subventions au secteur public relatives aux journées du 
Patrimoine 

25 25 — — 25 25 

41.10.00 Subventions à des associations (secteur public) pour la 
réalisation ponctuelle de publications, d’expositions ou de 
manifestations de toute nature relative à la promotion du 
patrimoine 

40 40 — — 40 40 

 Total des dépenses courantes 3904 3965 +188 -10 4092 3955 
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(*) Les montants indiqués sur ces allocations de base font suite à une réallocation intervenue en juillet 2014. 

LÕINSTITUT DU PATRIMOINE WALLON 

En application du décret adopté en juillet 2008, l'IPW assume aujourd’hui cinq  missions : 
- la valorisation d'une série de monuments classés appartenant à la Région wallonne ;
- l'aide à la sauvegarde de certains monuments dégradés, menacés ou désaffectés, dont les propriétaires

doivent être secondés ; 
- la prévention à la dégradation de l’ensemble des biens classés en favorisant notamment la réaffectation ;
- la gestion du Centre de la Paix-Dieu qui assure des perfectionnements dans les métiers du patrimoine et

initie les jeunes à ceux-ci ; 
- la sensibilisation du public au patrimoine.

Allocation de 
base Tableau des dŽpenses 

2014 initial Ajustement 2014 ajustŽ 

CE CO CE CO CE CO 

OpŽrations d'investissement 

71.11.30 Acquisition de droits réels immobiliers — — — — — — 

(*)72.11.30 Travaux de restauration, rénovation, ou réhabilitation de 
biens classés appartenant à l'IPW, y compris les études, frais 
et honoraires s'y rapportant 

4546 7620 -96 -2026 4450 5594 

(*)72.12.30 Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation des 
biens classés appartenant à la Région wallonne, y compris les 
études, frais et honoraires s'y rapportant 

1242 5136 — -450 1242 4686 

72.13.30 Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation de la 
Paix-Dieu, y compris les études, frais et honoraires s'y 
rapportant  

180 180 — +117 180 297 

72.14.30 Travaux de rénovation du siège de l'IPW, y compris les 
études, frais et honoraires s'y rapportant    

65 81 -25 -68 40 13 

72.16.30 Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation sur 
d'autres biens classés inscrits sur les listes de l'IPW 

70 70 -58 -58 12 12 

74.11.00 Acquisition de biens meubles divers (mobilier pédagogique 
ou objet de valeur et œuvre d'art)  

5 5 -3 -3 2 2 

(*)74.22.00 (Nouvelle A.B.) Acquisition d’autres maté- riels en lien avec 
les opérations d’inves- tissement 

90 90 — — 90 90 

74.30.00 Frais notariés 12 12 — — 12 12 

81.11.40 Participation dans des sociétés ou partenariats p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. 

Total des dŽpenses d'investissement 6210 13194 -182 -2488 6028 10706 

Total des dŽpenses liŽes aux missions dŽcrŽtales 10114 17159 6 -2498 10120 14661 

Total des dŽpenses 15777 22822 +123 -2381 15900 20441 

RŽsultat budgŽtaire en fin dÕexercice -4014 -5390 -4642 
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Placé sous l’autorité du Ministre du Patrimoine, doté d'une Commission consultative et d'un Comité de 
patronage, cet organisme travaille en collaboration avec la Division du Patrimoine de l'Administration et la 
Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles. 

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

Recettes courantes 

A.B. 16.11.10  Ð Produits rŽsultant de conventions / prestations 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Code civil

¥ Montant du crédit en cours :  200 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :  255 milliers EUR 

¥ Cet article prévoit une recette liée à une convention entre le CPAS de la commune d’Amay et le Centre de
la Paix-Dieu, une recette en rapport avec la convention tripartite entre la Ville de Tournai, la Fédération
Wallonie Bruxelles et l’IPW dans le cadre de l’accord de coopération Patrimoine/Culture pour le Musée
des Beaux-Arts

¥ Perception trésorerie : non réglementée

A.B. 38.00.10 Ð LibŽralitŽs re•ues dans le cadre du compte de projet 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Code civil

¥ Montant du crédit en cours :       Pour mŽmoire 

¥ Montant du crédit ajusté :  110 milliers EUR 

¥ Cet article se rapporte aux éventuelles libéralités versées par des mécènes.
L’ajustement présenté se rapporte à un mécénat en provenance du Groupe Total pour le Centre Keramis à
La Louvière.

¥ Perception trésorerie : non réglementée

A.B. 46.10.20 Ð Produits divers en provenance du m•me groupe institutionnel 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Code civil

¥ Montant du crédit en cours :   10 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :   77 milliers EUR 

¥ Cet article se rapporte aux sommes diverses émanant des institutions de la Région wallonne et n’ayant pas
de liens directs avec les travaux de rénovation. L’ajustement sur cette A.B. est justifié par un
remboursement de publications initiées par la DGO4 (Chroniques de l’Archéologie et Etudes et
Documents)

¥ Perception trésorerie : non réglementée
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Placé sous l’autorité du Ministre du Patrimoine, doté d'une Commission consultative et d'un Comité de 
patronage, cet organisme travaille en collaboration avec la Division du Patrimoine de l'Administration et la 
Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles. 

COMMENTAIRE PAR ARTICLE DE BASE 

Recettes courantes 

A.B. 16.11.10  Ð Produits rŽsultant de conventions / prestations 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Code civil

¥ Montant du crédit en cours :  200 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :  255 milliers EUR 

¥ Cet article prévoit une recette liée à une convention entre le CPAS de la commune d’Amay et le Centre de
la Paix-Dieu, une recette en rapport avec la convention tripartite entre la Ville de Tournai, la Fédération
Wallonie Bruxelles et l’IPW dans le cadre de l’accord de coopération Patrimoine/Culture pour le Musée
des Beaux-Arts

¥ Perception trésorerie : non réglementée

A.B. 38.00.10 Ð LibŽralitŽs re•ues dans le cadre du compte de projet 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Code civil

¥ Montant du crédit en cours :       Pour mŽmoire 

¥ Montant du crédit ajusté :  110 milliers EUR 

¥ Cet article se rapporte aux éventuelles libéralités versées par des mécènes.
L’ajustement présenté se rapporte à un mécénat en provenance du Groupe Total pour le Centre Keramis à
La Louvière.

¥ Perception trésorerie : non réglementée

A.B. 46.10.20 Ð Produits divers en provenance du m•me groupe institutionnel 

¥ Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Code civil

¥ Montant du crédit en cours :   10 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté :   77 milliers EUR 

¥ Cet article se rapporte aux sommes diverses émanant des institutions de la Région wallonne et n’ayant pas
de liens directs avec les travaux de rénovation. L’ajustement sur cette A.B. est justifié par un
remboursement de publications initiées par la DGO4 (Chroniques de l’Archéologie et Etudes et
Documents)

¥ Perception trésorerie : non réglementée
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DEPENSES 
• Dispositif

Article 1er 

Le montant total des dépenses d’élève à 20.441 milliers d’euros. 

Article 2 
Les dépenses relevant du titre I s’élèvent (dépenses courantes) à 9.663 milliers d’euros. 

Article 3 

Les dépenses relevant du titre II s’élèvent (dépenses en capital) à 10.778 milliers d’euros. 

Commentaires par allocation de base 

Dépenses de fonctionnement 

Dépenses de personnel 

A.B. 11.11 – Rémunérations : traitement brut imposable (cnd) 
(Code SEC : 11.11.00) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Loi 3 du juillet 1978 relative au contrat de travail ;
! Arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique
! Arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 relatif aux conditions d’engagement et à la
situation administrative et pécuniaire des membres du personnel contractuel.

• Montant du crédit en cours :         2.874 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :         2.918 milliers EUR 

Ce crédit est destiné à couvrir les traitements bruts imposables du personnel de l’Institut.  Le montant indiqué 
correspond au maintien à l’effectif d’un second juriste (jusqu’à présent en remplacement) dans la cellule 
juridique pour répondre aux observations de la Cour des Comptes. Cette augmentation est partiellement 
compensée par une recette à l’A.B. 16.12.10. en provenance de l’IFAPME pour le travail d’un niveau 1 au 
Centre de la Paix-Dieu. 

Services et biens non repris à l’inventaire 

A.B. 12.11 – Autres frais liés au personnel (cnd) 
(Code SEC : 12.11.17) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Loi 3 du juillet 1978 relative au contrat de travail ;
! Arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique
! Arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 relatif aux conditions d’engagement et à la
situation administrative et pécuniaire des membres du personnel contractuel.
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• Montant du crédit en cours :  150 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :  196 milliers EUR 

Ce crédit est destiné à couvrir  la formation du personnel, les assurances et les indemnités généralement 
quelconques au personnel pour charges réelles, les dégâts matériels. Le montant indiqué comprend aussi, et pour 
l’essentiel, les charges salariales liées aux détachements à l’IPW d’un agent de la Communauté française dans le 
cadre des stages et classes d’éveil dispensés à la Paix-Dieu. L’ajustement proposé est lié aux éléments constatés 
en août 2014. 

• Liquidation trésorerie : non réglementée

Biens acquis repris à l’inventaire 

A.B. 74.02 – Téléphones et fax 
(Code SEC 74.02.20) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services

• Montant du crédit en cours :      5 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :    17 milliers EUR 

Ce crédit, réduit de moitié par rapport à 2013 au budget initial dans le cadre des mesures imposées aux O.I.P., est 
destiné, si nécessaire, à faire face à un achat complémentaire ou du remplacement de matériel. L’ajustement 
demandé correspond à une remise à niveau des centraux téléphoniques des divers services de l’Institut. 

• Liquidation trésorerie non réglementée

A.B. 74.03 – Livres de bibliothèque, CD-rom… 
(Code SEC 74.03.20) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services

• Montant du crédit en cours :       0 millier EUR 

• Montant du crédit ajusté :    12 milliers EUR 

Les crédits prévus sur cet article doivent permettre de poursuivre l'achat de monographies ou de documents 
sonores ou visuels nécessaires à la base documentaire de l'IPW, en particulier de son Centre d’information à la 
Paix-Dieu. L’ajustement demandé concerne les abonnements à la documentation permanente indispensable au 
fonctionnement de l’Institut. 

• Liquidation trésorerie non réglementée
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A.B. 74.04 – Acquisition de mobilier 
(Code SEC 74.04.20) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services

• Montant du crédit en cours :      5 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté:      8 milliers EUR 

Les crédits inscrits à cet article sont destinés à financer l’acquisition de consignes pour l’accueil des classes du 
centre de la Paix-Dieu. 

• Liquidation trésorerie non réglementée.

Dépenses liées aux missions décrétales 

Dépenses courantes 

A.B. 12.10 – Dépenses liées à l’exploitation de l’Archéoforum de Liège (cnd) 
(Code SEC 12.10.20) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire
!  Lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services
!  Articles 218 à 221 du CWATUPE

• Montant du crédit en cours :  170 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :  190 milliers EUR 

Cet article est destiné à supporter les dépenses liées à l’exploitation de l’Archéoforum, c’est-à-dire tant les frais 
de fonctionnement, la maintenance, la communication que les achats destinés à l’approvisionnement de la 
boutique.  Cette allocation ne comprend toutefois pas les rémunérations des agents en place à l’Archéoforum. 
Cet ajustement est lié aux éléments constatés lors de l’exercice 2013, dont il ressort que la réduction de 25% 
opérée à l’initial 2014 était trop forte. 

A.B. 12.11 – Stages de formation et classes d’éveil : rémunérations des formateurs (cnd) 
(Code SEC 12.11.10) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
!  Lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services
!  Article 220 du CWATUPE

• Montant du crédit en cours :  175 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :  250 milliers EUR 

Les crédits inscrits à cette allocation sont destinés à couvrir les rémunérations des formateurs à la Paix-Dieu ainsi 
que les dépenses liées aux missions de formation à l’étranger organisées en collaboration avec le WBI. Il faut 
noter que ces dépenses sont partiellement couvertes en recettes par l’A.B. 46.11.00. L’ajustement proposé 
correspond aux éléments constatés mi-août 2014. 

A.B. 12.11 – Dépenses liées à l’organisation d’une maîtrise complémentaire en conservation-restauration 
par le Centre de la Paix-Dieu (cnd) 
(Code SEC 12.11.20) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
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! Lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 
! Article 220 du CWATUPE 
! Code civil 

• Montant du crédit en cours :    35 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :    20 milliers EUR 

Les crédits inscrits à cette allocation sont destinés à couvrir les frais inhérents au Centre de la Paix-Dieu dans le 
cadre de la maîtrise complémentaire conjointe en conservation-restauration du patrimoine culturel immobilier, en 
association avec les Académies universitaires. Les dépenses liées à cette allocation de base ont été surévaluées 
lors de la réalisation du budget initial. 

A.B. 12.12 – Fournitures et services destinés aux stages et classes d’éveil 
(Code SEC 12.12.30) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services
! Article 220 du CWATUPE

• Montant du crédit en cours :  147 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :          201 milliers EUR 

Les crédits sont destinés à supporter les frais de petites fournitures (matériaux ou petits outils) et de services 
relatifs aux formations, comme les mesures de sécurité, la préparation des chantiers-écoles, etc. Ce crédit couvre 
également les frais des repas pour les classes d’éveil. L’ajustement proposé correspond aux éléments constatés 
mi-août 2014. 

• Liquidation trésorerie non réglementée

A.B. 12.15 – Edition ou publication de documents imprimés, sonores, audiovisuels ou télématiques en 
rapport avec les missions immobilières et le Centre de la Paix-Dieu (cd) 
(Code SEC 12.15.10) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Décret budgétaire
! Articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE

• Montant du crédit en cours :
• Crédit d’engagement :  100 milliers EUR 
• Crédit de liquidation :  100 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
• Crédit d’engagement :  160 milliers EUR 
• Crédit de liquidation :  160 milliers EUR 

Le montant inscrit à cette allocation est destiné à couvrir : 
- les mises à jour régulières du site Web de l’IPW, du Centre de la Paix-Dieu et les contrats de 

maintenance de ces sites Web ; 
- la convention IPW/RTBF dans le cadre des émissions Télétourisme; 
- les frais de conception de plaquettes de présentation, photos, dias, CD-rom et DVD de la mission 

immobilière et de la Paix-Dieu ; 
- les frais d’impression et de routage des programmes de la Paix-Dieu. 

• Le crédit est adapté pour la mise en place d’une boutique-librairie en ligne.

	
  



	
   152	
  

• Liquidation trésorerie non réglementée

A.B. 12.17 – Frais d'études et honoraires ne se rapportant pas directement à des travaux(cd) 
(Code SEC 12.17.10) 

• Base légale, décrétale ou réglementaire :
! Lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services
! Articles 218 à 221 du CWATUP

• Montant du crédit en cours :
• Engagement :  322 milliers EUR 
• Liquidation :  366 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
• Engagement :  250 milliers EUR 
• Liquidation :  171 milliers EUR 

Ce crédit est destiné à couvrir les frais d’études et d’expertises relatives à la faisabilité ou la pertinence de projets 
de réaffectation, notamment quant à leur viabilité commerciale ou leur plan de financement.  Elle doit également 
permettre le financement de toute autre étude, dès lors qu’elle n’est pas connexe à un marché de travaux 
imputable à l’A.B. 72.11, 72.12 ou 72.13 : en effet, le financement (parfois complexe) de certains projets 
coordonnés par l’Institut repose souvent sur une convention entre les diverses parties prenantes, dans laquelle 
l’IPW ne prend pas le coût des travaux à sa charge, mais s’engage à épauler le propriétaire dans le suivi 
technique des projets, lesquels nécessitent parfois le recours à l’expertise de techniciens extérieurs.  

Ce budget proposé tient compte dans l’ajustement de l’évolution de certains dossiers. Les montants prévus 
devraient être affectés aux études et expertises relatives notamment d’une manière générale pour certains biens 
de la mission immobilière et de ses besoins de prospection d’investisseurs mais aussi pour certaines études telles 
l’expertise sanitaire de l’ancienne église St Martin de Frizet en collaboration avec le CEFA de Namur, et des 
frais de traductions, de conception… notamment pour la scénographie du projet FEDER de Villers-la-Ville et de 
celui de Boch Kéramis à La Louvière… Il s’agit aussi du lancement et de la réalisation des études du 
redéploiement du Musée des Beaux-Arts de Tournai dont les procédures sont dépendantes de décisions de la 
Ville, avec l’apport en recettes de crédits de la Fédération Wallonie-Bruxelles, dans le cadre de l’accord de 
coopération Patrimoine/Culture. 

• Liquidation trésorerie non réglementée

A.B. 12.17 – Conseil en réaffectation de monuments : activités, études et honoraires (cnd) 
(Code SEC 12.17.20) 

• Bases légales, décrétales et réglementaires :
! Décret budgétaire
! Lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services
! Articles 218, 220ter et 221 du CWATUP

2014 2015 2016 2017 Exercices ultérieurs
Encours <2014 48  38  10  -   -   -   
Crédits 2014 160   122  30  8   -   -   

TOTAUX 208   160  40  8   -   -   

Engagement Paiements
121510

2014 2015 2016 2017 Exercices ultérieurs
Encours <2014 89  55  25  1   1   7   
Crédits 2014 250   116  134  -   -   -   

TOTAUX 339   171  159  1   1   7   

Engagement Paiements
121710
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¥ Montant du crédit en cours :    15 milliers EUR 

¥ Montant du crédit ajusté : 0 millier EUR 

La mission touche à l’ensemble des biens classés situés sur le territoire de la Région wallonne à l’exception des 
biens se trouvant sur les territoires de langue allemande et conduit l’IPW, en faveur des propriétaires qui en font 
la demande, à : 

- réaliser des études sur le potentiel de réaffectation des biens en question ;
- procéder à la recherche d’investisseurs privés ou publics pour l’acquisition, la location ou toute autre

formule de mise à disposition des biens basée sur l’étude du potentiel de réaffectation. 

L’ajustement est dû au fait que dans la plupart des cas, cette mission est menée en interne par la cellule des 
missions immobilières de l’Institut et qu’à titre exceptionnel, il pourrait être fait appel à des expertises sur des 
points très spécifiques mais que ce n’est pas le cas d’ici fin 2014.. 

A.B. 12.19 – Relations publiques, participation à et organisation de séminaires, colloques et expositions, 
frais de réunions, réalisations de documents audiovisuels ou télématiques  liées à la sensibilisation au 
patrimoine   
(Code SEC 12.19.10)  

¥ Bases légales, décrétales et réglementaires :
! Décret budgétaire
! Lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services
! Articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE

¥ Montant du crédit en cours :
¥ Montant du crédit d’engagement :  120 milliers EUR 
¥ Montant du crédit de liquidation :  200 milliers EUR 
¥ 

¥ Montant du crédit ajusté :
¥ Montant du crédit d’engagement :  195 milliers EUR 
¥ Montant du crédit de liquidation :  200 milliers EUR 

Cet article, réduits des trois quarts en engagement et de 43% en liquidation par rapport à 2013, est destiné à 
couvrir les frais occasionnés par la (co)organisation de manifestations, d’expositions, de séminaires, de 
colloques, d’actions destinés à la sensibilisation au patrimoine, y compris la participation à des manifestations 
dans le cadre des Relations internationales de la Région wallonne en matière de Patrimoine. Depuis 2012, la 
réalisation et la diffusion de la « Lettre du Patrimoine » sont intégrées à cette allocation alors qu’auparavant ces 
dépenses figuraient à l’allocation 12.19.20.  Ce crédit ne couvrira plus la coproduction de l’émission «  Ma 
Terre » dont la RTBF compte revoir la formule. Cette allocation est ajustée en fonction des éléments constatés 
mi-août 2014. 

2014 2015 2016 2017 Exercices ultérieurs
Encours <2014 -    -   -   -   -   -   
Crédits 2014 -    -   -   -   -   -   

TOTAUX -    -   -   -   -   -   

Engagement Paiements
121720
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A.B. 33.08 – Subventions à des associations (secteur privé) pour la réalisation de leur action en faveur du 
patrimoine (cnd) 
(Code SEC 33.08.00) 

• Bases légales, décrétales ou réglementaires :
! Arrêté royal n°5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subvention
! Décret budgétaire
! Article 218, 220ter et 221 du CWATUPE

• Montant du crédit en cours :          796 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :     806 milliers EUR 

Ce crédit est destiné à couvrir les subventions allouées (jadis par la DGO4 et aujourd’hui par l’IPW) à diverses 
ASBL dont Musées et Sociétés en Wallonie, Préhistosite de Ramioul, Archéolo-J, Qualité Village Wallonie, 
Espace Environnement à Charleroi, Fondation Rurale de Wallonie, Article 27, la Bibliothèque René Pechère, 
l’Association pour la promotion du patrimoine culturel immobilier de Belgique, , l’Union des Artisans du 
Patrimoine, Pasquier Grenier et l’ASBL Prométhéa pour la recherche de mécénat pour la politique du 
patrimoine. Il est noté que pour 2014, une subvention est également accordée au Trésor de la Cathédrale de 
Liège et à Patrimoine industriel Wallonie-Bruxelles. L’augmentation sollicitée permet d’ajuster légèrement les 
aides octroyées à certaines de ces ASBL.  

• Liquidation trésorerie non réglementée

A.B. 34.00 – Allocations, prix et bourses d’études 
(Code SEC 34.00.00) 

• Bases légales, décrétales ou réglementaires :
! Articles 218, 220 et 221 du CWATUPE

• Montant du crédit en cours : 4 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté : 0 millier EUR 

Aucune bourse ne sera accordée en 2014. 

• Liquidation trésorerie non réglementée

Dépenses d’investissement 

A.B. 72.11 – Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation de biens classés appartenant à l’IPW, y 
compris les études, frais et honoraires s’y rapportant (cd) 
(Code SEC 72.11.30) 

• Bases légales, décrétales ou réglementaire :
! Article 219 du CWATUPE
! Lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services

2014 2015 2016 2017 Exercices ultérieurs
Encours <2014 178   148  30  -   -   -   
Crédits 2014 195   52  75  68  -   -   

TOTAUX 373   200  105  68  -   -   

Engagement
121910

Paiements	
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• Montant du crédit après réallocation :
• Crédit d’engagement :  4546 milliers EUR 
• Crédit de liquidation :  7620 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
• Crédit d’engagement :  4450 milliers EUR 
• Crédit de liquidation :  5594 milliers EUR 

Ce crédit est destiné à couvrir les travaux sur les biens acquis par l’IPW. 

Les estimations en engagement et ordonnancement mentionnées pour ce poste se fondent sur l’observation du 
rythme de traitement et de concrétisation des dossiers notamment: Boch Kéramis à La Louvière (dossier 
FEDER), la mise en chantier du projet de la carrière Wincqz à Soignies et le lancement de l’étude de la phase 2, 
les mesures conservatoires aux forges de Mellier à Léglise… 

• Liquidation trésorerie non réglementée

A.B. 72.12 – Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation de biens classés appartenant à la 
Région wallonne, y compris les études, frais et honoraires s’y rapportant (cd) 
(Code SEC 72.12.30) 

• Bases légales, décrétales et réglementaires :
! Lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services
! Article 220 bis du CWATUPE

• Montant du crédit après réallocation :
• Crédit d’engagement :  1242 milliers EUR 
• Crédit de liquidation :  5136 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté
• Crédit d’engagement :  1242 milliers EUR 
• Crédit de liquidation :  4686 milliers EUR 

Ce crédit est destiné à couvrir plusieurs chantiers d’aménagement de restauration ou d’adaptation des biens 
propriétés de la Région wallonne, dont la valorisation a été confiée à l’Institut. Ces chantiers concernent : les 
différentes remises aux normes, la valorisation des vestiges et les techniques spéciales à l’abbaye de Stavelot, 
le schéma de développement de l’abbaye de Villers la Ville (FEDER), le site de Bois du Luc à La Louvière, , 
l’étude pour le centre du visiteur de l’abbaye d’Aulne si transfert des moyens du Tourisme, le plan de gestion 
du parc de l’Harmonie à Verviers notamment. Le crédit avait été ajusté par réallocation en juillet 2014 pour 
permettre un engagement sur l’AB 72.11 et sur l’AB 74.22 (nouvelle allocation). L’ajustement tient compte 
du rythme des chantiers constaté fin août 2014. 

• Liquidation trésorerie non réglementée

2014 2015 2016 2017 Exercices ultérieurs
Encours <2014 7.435                  4.512  2.902  16  5   -   
Crédits 2014 4.450                  1.082  2.269  841  165  93  

TOTAUX 11.885                5.594  5.171  857  170  93  

Engagement Paiements
721130

2014 2015 2016 2017 Exercices ultérieurs
Encours <2014 5.685                  4.451  1.234  -   -   -   
Crédits 2014 1.242                  235  904  49  54  -   

TOTAUX 6.927                  4.686  2.138  49  54  -   

721230
Engagement Paiements
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A.B. 72.13 – Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation de la Paix-Dieu, y compris les études, 
frais et honoraires s’y rapportant (cd)
(Code SEC 72.13.30) 

• Bases légales, décrétales et réglementaires :
! Lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services
! Article 220 bis du CWATUPE

• Montant du crédit en cours :
• Montant du crédit d’engagement :  180 milliers EUR 
• Montant du crédit de liquidation :  180 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
• Crédit d’engagement :     180 milliers EUR 
• Crédit de liquidation :  297 milliers EUR 

Ce crédit ne couvrira en 2014 que la maintenance générale du site de la Paix-Dieu, l’achèvement du chantier du 
colombier et des mises aux normes notamment, les travaux de l’abbatiale étant reportés. 

• Liquidation trésorerie non réglementée

A.B. 72.14 – Travaux de rénovation du siège de l’IPW, y compris les études, frais et honoraires s’y 
rapportant (cd)  
(Code SEC : 72.14.30) 

• Bases légales, décrétales et réglementaires :
! Lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services
! Article 220 bis du CWATUPE

• Montant du crédit en cours :
• Crédit d’engagement :  65 milliers EUR 
• Crédit d’ordonnancement :  81 milliers EUR 

• Montant du crédit ajusté :
• Crédit d’engagement :  40 milliers EUR 
• Crédit de liquidation :  13 milliers EUR 

Ce crédit est destiné à couvrir diverses interventions dans les locaux administratifs et leurs abords et tient compte 
des prévisions de consommation. 

• Liquidation trésorerie non réglementée

A.B. 72.16 – Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation des autres biens classés inscrits sur la 
liste de l’IPW, y compris les études, frais et honoraires s’y rapportant (cd) 
(Code SEC 72.16.30) 

2014 2015 2016 2017 Exercices ultérieurs
Encours <2014 200   200  -   -   -   -   
Crédits 2014 180   97  83  -   -   -   

TOTAUX 380   297  83  -   -   -   

Engagement Paiements
721330

2014 2015 2016 2017 Exercices ultérieurs
Encours <2014 8   3   5   -   -   -   
Crédits 2014 40  10  30  -   -   -   

TOTAUX 48  13  35  -   -   -   

Engagement Paiements
721430
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¥ Bases lŽgales, dŽcrŽtales et rŽglementaires :
! Lois et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services
! Article 219 du CWATUPE

¥ Montant du crŽdit en cours :
¥ CrŽdit dÕengagement :    70 milliers EUR 
¥ CrŽdit dÕordonnancement :    70 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ :
¥ CrŽdit dÕengagement :  12 milliers EUR 
¥ CrŽdit de liquidation :  12 milliers EUR 

Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir les dŽpenses de travaux prises en charge ou prŽfinancŽes par lÕIPW pour des biens 
inscrits sur sa liste, autres que les biens acquis par lÕInstitut (72.11), les biens appartenant ˆ la RŽgion (72.12) et 
la Paix-Dieu (72.13). Au moment de lÕŽlaboration de ces prŽvisions budgŽtaires, le dossier suivant est connu : le 
ch‰teau de ThozŽe ˆ Mettet.   

¥ Liquidation trŽsorerie non rŽglementŽe

A.B. 74.11 – Acquisition de biens meubles divers (mobilier pédagogique ou objet de valeur et œuvre d’art) 
CD  (Code SEC 74.11.00) 

¥ Bases lŽgales, dŽcrŽtales et rŽglementaires :
! Lois et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services
! Article 220 ˆ 221 du CWATUPE

¥ Montant du crŽdit en cours : 5 milliers EUR 

¥ Montant du crŽdit ajustŽ : 2 milliers EUR 

¥ Ce crŽdit est destinŽ ˆ couvrir dÕŽventuelles acquisitions de matŽriel pŽdagogique et dÕŽquipement
signalŽtique ˆ la Paix-Dieu. Les moyens sont rŽorientŽs vers lÕAB 74.04.20

¥ Liquidation trŽsorerie non rŽglementŽe

A.B. 74.22 –Acquisition d’autres matériels en lien avec les opérations d’investissement (cd) 
(Code SEC 74.22.00) Nouvelle AB 

¥ Bases lŽgales, dŽcrŽtales et rŽglementaires :
! Lois et arr•tŽs relatifs aux marchŽs publics de travaux, de fournitures et de services
! Article 220 bis du CWATUPE

¥ Montant du crŽdit apr•s rŽallocation :
¥ CrŽdit dÕengagement :  90 milliers EUR 

¥ CrŽdit de liquidation :  90 milliers EUR 

2014 2015 2016 2017 Exercices ultérieurs
Encours <2014 63  -   -   63  -   -   
Crédits 2014 12  12  -   -   -   -   

TOTAUX 75  12  -   63  -   -   

Engagement Paiements
721630
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• Cette nouvelle allocation de base a ŽtŽ crŽŽe en juillet 2014 pour pouvoir isoler les dŽpenses en
Žquipements et mobiliers en lien avec les opŽrations dÕinvestissement sur les propriŽtŽs IPW et propriŽtŽs
rŽgionales. En 2014, cela vise principalement les ŽlŽments des deux dossiers FEDER Boch KŽramis et
schŽma de dŽveloppement de lÕabbaye de Villers. LÕallocation de cette AB a ŽtŽ rŽalisŽe au dŽpart de
moyens transfŽrŽs de lÕAB 72.12.

2014 2015 2016 2017 Exercices ultérieurs
Encours <2014 -   -   -   -   -   -   
Crédits 2014 90  90  -   -   -   -   

TOTAUX 90  90  -   -   -   -   

Engagement Paiements
742200

	
  
	
  


